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L'AN DEUX MILLE UN, ce dixième (10e) jour du mois de mai, ONT COMPARU :




LA GREFFIÈRE :




Audience du dix (10) mai 2001, continuation dans le    dossier R-3439-2000, phase II, conditions de fourniture d'électricité d'Hydro-Québec (Règlement 634).




NORMAND DIGNARD




MICHÈLE LABRECQUE




LUC LANGIS




RENÉE MALO,




LESQUELS témoignent sous la même affirmation solennelle que celle prêtée antérieurement.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour. Nous sommes rendus à vous, effectivement, Maître Fraser.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :


1
Q.
Éric Fraser pour Option consommateurs. Bonjour, mesdames, messieurs. Peut-être commencer avec deux documents que vous avez déposés hier. Vous avez déposé en fait un avis de retard, je pense que c'était essentiellement pour nous déposer l'endos de




l'avis de retard, c'est la pièce HQD‑9 document 6.4. Est-ce qu'il s'agit d'un avis de retard qui est en vigueur depuis déjà un certain nombre d'années ou c'est un nouvel endos qui a été déposé?




M. LUC LANGIS :



R.
C'est un nouvel endos qui, je crois que ça a été envoyé pour le début de l'exercice de cette année, le début des...


2
Q.
Donc c'est un nouvel endos?



R.
Oui.


3
Q.
Parfait. Je remarque que lorsqu'on regarde l'endos, la première rubrique, si on veut, ou le premier paragraphe, vous avez fait une mention concernant la possibilité d'obtenir des ententes de paiement. Auriez-vous, dans la mesure où il s'agit, effective-ment, de la meilleure solution au problème de recou-vrement, auriez-vous des difficultés à ce que cette information-là se retrouve sur la première page, non pas sur l'endos mais sur l'en-tête de l'avis de retard en caractères gras, par exemple?



R.
En fait, dans l'avis, notre proposition d'émettre un avis, dans l'avis de retard, pas le rappel de facture mais l'avis de retard, celui dont on parle qui doit être émis quinze (15) jours, au moins quinze (15) jours avant l'avis de huit jours, il y a une invita-tion de ce type-là. Est-ce que c'est exactement, ce texte-là doit se retrouver là? Je ne sais pas, là. On




avait, je crois, produit quelque chose. Je ne sais pas si c'est exactement ce... On a produit une pièce là-dessus, je crois, qui donnait un exemple de ce qu'on écrirait, mais c'est vraiment à titre indica-tif. C'est vraiment dans cet avis-là, on va inviter le client de façon très claire à prendre entente dans l'avis de retard.


4
Q.
Parce que moi je me souviens de l'avis qui invite le client à communiquer avec Hydro-Québec. Je ne me souviens pas d'avis qui informe le client du fait qu'il aura droit à une entente de paiement ou qu'il devrait communiquer pour obtenir une entente de paiement.



R.
Oui, vous avez raison, effectivement, dans ce qu'on a produit.


5
Q.
O.K.



R.
Ce qu'on a dit qu'on ferait cependant, c'était, effectivement, il faudrait revoir cet avis-là parce que, dans le texte, on veut dire au client : appelez-nous pour prendre une entente.


6
Q.
O.K. Donc...



R.
Pour voir les possibilités de prendre une entente, mais, évidemment, s'il y a possibilité de prendre une entente, là, si le client est capable de payer au moins sa consommation courante et sa dette, là. Il faut comprendre.


7
Q.
Donc, vous êtes d'accord avec le fait que, autant dans l'avis de retard que l'avis de huit jours, ça,




je l'ajoute, vous ne l'avez pas dit, il y aura une mention claire sur la possibilité ou une mention d'appeler pour prendre une entente lorsqu'il y a des difficultés financières, par exemple?



R.
On invite le client pour faire ça, oui.


8
Q.
O.K. J'aimerais poser quelques questions maintenant sur HQD‑9 document 6.5, il s'agit du document Balisage - Pratiques commerciales réalisé par SECOR. Donc ça a été déposé hier. Bon. Je vois que... Une première question. Est-ce qu'il s'agit d'un résumé d'une étude ou il s'agit là de l'ensemble de l'étude?



R.
Ce qu'on produit là, c'est le résultat de ce qui nous a été produit comme étude. C'est en fait la présenta-tion, la première présentation mise en forme Power Point.


9
Q.
Oui.



R.
Et la synthèse des entretiens.


10
Q.
Donc, SECOR ne vous a pas fourni une étude plus exhaustive, c'est vraiment... il vous a fourni une présentation et le résumé de la présentation. Et c'est ce document-ci?



R.
À ma connaissance, c'est ça. Moi, ce que j'ai vu, c'est cette présentation-là et la synthèse des résultats. Il faudrait voir, est-ce qu'il y a un autre détail de toutes les entrevues, le détail? Ça, je crois bien que c'est gardé par SECOR. Ils font l'exercice et nous remettent ces informations sous cette forme-là.


11
Q.
Oui, je comprends. Ma question était à l'effet, est-ce qu'il n'y aurait pas une étude plus exhaustive parce que c'est très résumé? Bon. Peut-être un engagement de vérifier s'il n'y a pas une étude. Cela semble être un résumé.



R.
On va vérifier, mais le but, c'était effectivement un survol de ce qui se fait ailleurs.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, est-ce qu'il y a un engagement de ce côté-là?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ce sera donc l'engagement numéro 3 d'Hydro-Québec, vérifier si un document détaillé à l'appui du sommaire du balisage effectué par la firme SECOR est disponible.




ENGAGEMENT-3 :
Vérifier si un document détaillé à l'appui du balisage effectué par la firme SECOR est disponible.




Me ÉRIC FRASER :


12
Q.
Est-ce que vous avez un petit peu plus d'informa-tions, bon, je constate qu'il y a une liste d'entre-prises sondées, quel était l'échantillonnage, est-ce qu'il y avait des règles à respecter pour utiliser cette dizaine de compagnies-là en particulier ou ça a été fait de forme vraiment aléatoire, de manière




aléatoire?



R.
À ma connaissance, on a choisi ces entreprises-là parce que c'est des entreprises avec lesquelles on avait déjà des contacts. Donc, c'était plus facile pour nous d'orienter cette recherche-là. Donc, on a donné les entreprises avec les contacts qu'on avait pour qu'on puisse avoir les résultats le plus rapidement possible.


13
Q.
Donc, il ne s'agit pas nécessairement d'entreprises qui ont des caractéristiques similaires à Hydro-Québec. Il n'y a aucun critère qui guidait le choix, que ce soit le climat environnant dans lequel opèrent ces compagnies-là. Je vois qu'il y a une compagnie de Californie, par exemple. C'est des compagnies avec lesquelles vous avez des contacts, c'est tout?



R.
C'est ça.


14
Q.
Le même document à la page 5, en ce qui concerne les plaintes et les règlements de litiges. La deuxième phrase : Recours à une partie tierce uniquement sur demande. J'aimerais avoir des explications, sur demande, est-ce que le recours est disponible et sur demande, on peut y avoir accès? La phrase me paraît un peu laconique.



R.
Quand on regarde dans la synthèse des entretiens, on va voir, ils vont nous mentionner, entre autres, l'existence de commissions. On a fouiller ça un peu plus loin, nous, en allant sur des sites Internet, et on a constaté effectivement qu'il y avait des commis-




sions dans les différentes provinces canadiennes qui ressemblent beaucoup à la Régie, comme je le disais hier. Et c'est à ces tiers-là que peuvent recourir les clients pour des aspects qui sont réglementés. C'est notre compréhension de cette phrase-là.


15
Q.
Dans le fond, il y a des recours aux clients auprès des organismes?



R.
C'est ça, pour les aspects qui sont réglementés, évidemment.


16
Q.
Si je me souviens bien, ce document-là a été réalisé notamment à partir d'entrevues auprès de contacts des compagnies qui font partie de l'échantillonnage, c'est exact?



R.
Oui, c'est ça. À ma connaissance. Comme je vous dis, moi, j'ai demandé à quelqu'un de mon équipe de s'organiser pour faire un son sondage, un survol de ce qui se faisait ailleurs. Lui, il avait déjà des contacts avec différentes utilités publiques parce qu'on est membre du NACM, National Association of Credit Management. Donc, on avait déjà des contacts par différentes visites qu'on avait faites. Et c'est via ces contacts-là qu'on a ramassé l'information. Donc, ça a dû se faire, bien, j'imagine par téléphone ou quelque chose comme ça, là.


17
Q.
Là, vous me dites que c'est un membre de votre équipe qui a établi les contacts, puis l'étude a été réalisé par SECOR?



R.
Voilà! On a fourni les contacts à SECOR pour réaliser




ce balisage-là.


18
Q.
O.K. Merci, Monsieur Langis. Je passerais maintenant à la question du dépôt. Probablement que madame Labrecque pourra répondre à la plupart de mes ques-tions. Une petite question de précision. Maître Malo a abordé la question des ententes avec Equifax. Je voudrais savoir dans quelle situation, Hydro-Québec -en matière résidentielle évidemment - va procéder à une enquête auprès d'Equifax ou une demande d'infor-mation auprès d'Equifax?




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
À ma connaissance, c'est juste à partir du moment où il est en perception légale. Donc, c'est les gens de Marchand Lemieux, notre contentieux, qui font cet exercice-là. Au niveau du recouvrement, on ne fait pas d'enquête Equifax à moins d'avoir une autorisa-tion d'un client. Moi, je pourrais en faire effectuer pour des entrepreneurs qui désirent, que Hydro-Québec sursoit la demande de garantie de leur entreprise. Mais à ce moment-là, j'ai une autorisation écrite de l'entrepreneur.


19
Q.
Donc, c'est strictement lorsqu'il y a des recours qui sont entrepris par le contentieux?



R.
Oui.


20
Q.
Parfait. En ce qui concerne l'exigence du dépôt, si je comprends bien, et c'est la réponse d'Hydro-Québec à l'une des questions d'Option consommateurs qui est




contenue à HQD‑13 document 5, la question 1.1, la pratique actuelle est à l'effet qu'Hydro-Québec n'exigera un dépôt que lorsque le client a fait faillite. C'est exact?



R.
Non, la pratique actuelle, il y a des demandes...


21
Q.
Oui, je vous inviterais peut-être à lire la réponse.



R.
C'est ce qui est écrit. Donc, la pratique actuelle, c'est qu'on ne demande des dépôts résidentiels que dans le cas de la faillite.


22
Q.
Mais vous alliez dire que c'est plus large que ça. Effectivement, c'est plus large?



R.
Non, mais je pensais que vous faisiez référence au 634 actuellement, tel que...


23
Q.
Non, non, je fais référence à la pratique.



R.
Vous faites référence à la pratique.


24
Q.
O.K. Évidemment, j'imagine que la demande se fera lorsque Hydro-Québec est au courant, en fait est avisée qu'il y a eu faillite du client?



R.
Effectivement. Si le client fait faillite et qu'il n'a pas de dette envers Hydro-Québec, Hydro-Québec n'est pas avisée, il n'y aura pas de demande de garantie.


25
Q.
O.K. Donc, si on veut être plus précis, la pratique actuelle est à l'effet qu'on va exiger un dépôt d'un client qui a fait faillite et qui a un compte final impayé à Hydro-Québec qui a été inclus dans la fail-lite?



R.
Effectivement.


26
Q.
O.K. Et aujourd'hui, avec la modification que vous demandez, vous voudriez élargir les critères non seulement à la faillite stricte mais aussi à la réception d'un avis de retard?



R.
En fait, avec la proposition qu'on fait, on veut restreindre ce qui est prévu présentement au règle-ment.


27
Q.
Mais vous élargirez par rapport à la pratique?



R.
Le règlement va pouvoir permettre à Hydro-Québec de demander des garanties, oui, de façon plus large que ce qui est fait actuellement dans la pratique.


28
Q.
O.K.



R.
Mais ça ne veut pas dire qu'on va modifier la prati-que.


29
Q.
Dans votre présentation d'hier, et je crois que ça reflète la pratique, vous affirmiez que l'exigence d'un dépôt en matière résidentielle était une procé-dure qui était très exceptionnelle. Je pense que votre témoignage de ce matin est aussi à l'effet que c'est une procédure exceptionnelle?



R.
Au niveau résidentiel?


30
Q.
Oui.



R.
Oui.


31
Q.
Par contre, lorsqu'on parle de la réception d'un avis de retard, on parle d'une possibilité absolument énorme compte tenu que, je crois que monsieur Barbeau interrogeait là-dessus hier, à l'effet que s'il y a six cent mille (600 000) ententes de recouvrement, on




peut imaginer que, dans la dernière année, il y a eu des avis de retard pour un chiffre qui semble aussi élevé que celui-là?




(9 h 15)



R.
Bon, si on calcule qu'on prend six cent mille (600 000) ententes, effectivement, il y a bien du monde qui sont en retard, il y en a là-dedans qui ne sont pas nécessairement rendu à soixante (60) jours, ils n'ont pas nécessairement reçu l'avis de retard. Ceux pour qui on va demander l'avis de retard est donc inférieur à six cent mille (600 000). Je n'ai pas le nombre d'avis de retard qui sont émis annuel-lement et qui rendraient, si on peut dire, éligibles ces clients-là à se faire demander un dépôt. Je n'ai pas la donnée mais on peut, j'imagine qu'on pourrait l'avoir, il faudrait que je regarde, je ne suis pas sûr que cette donnée-là sur l'avis de retard, je sais qu'on l'a pour le nombre d'avis huit jours mais je ne suis pas sûr si on l'a pour le nombre d'avis de retard qui sont émis annuellement.


32
Q.
Si on l'estimait, c'est plus de cent mille (100 000), seriez-vous d'accord avec ce nombre-là ou?



R.
J'imagine que ça va être au-dessus de cent mille (100 000), oui.


33
Q.
Ça va être au-dessus de cent mille (100 000). Donc, il s'agit d'une procédure exceptionnelle qui pourrait potentiellement, avec la nouvelle disposition, être demandée à plus de cent mille (100 000) clients




compte tenu de toutes les réserves. Donc, ça va de soi que lorsque Hydro-Québec fait une demande de crédit, on va beaucoup plus loin que les deux critères qui sont établis. Est-ce que je me trompe lorsque que...



R.
L'objectif de notre proposition était de limiter la demande de dépôt résidentiel qui était possible pour trois millions cinq cent mille (3 500 000) clients et on la limite maintenant avec ces deux critères-là à quelque chose autour de cent mille (100 000) clients ou un peu plus là.


34
Q.
Je comprends, Monsieur Langis, mais ce n'était pas ma question. Ma question c'est...



R.
Voulez-vous la reposer.


35
Q.
... qu'il y a deux critères mais évidemment dans la mesure où c'est exceptionnel et qu'il y a un très grand nombre de consommateurs qui pourraient se faire exiger un dépôt parce qu'ils remplissent les critères et qu'on me dit que c'est exceptionnel, il y a évidemment d'autres critères qui rentrent en considération lors de l'analyse avant d'exiger un dépôt, est-ce que je me trompe?




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Bien, étant donné qu'actuellement la pratique est de demander, juste lors de la faillite, le seul critère présentement dans la pratique c'est le fait d'avoir reçu un avis de faillite.


36
Q.
Le fait d'avoir une créance...



R.
Présentement.


37
Q.
... qui soit entrée dans la faillite?



R.
Exactement. Sinon on ne reçoit pas l'avis de fail-lite.


38
Q.
Sinon il n'y a pas de dépôt. O.K. Donc, c'est le compte final impayé où là vous savez exactement que vous êtes risqué parce que la personne n'a pas payé un compte. Donc, il y a une détermination du risque objective et c'est celle-là présentement qui est appliquée.



R.
Présentement, la pratique, c'est ce qui est appliqué.


39
Q.
Parfait, je vous remercie.



R.
J'aimerais avoir des précisions concernant la recon-duction et là je ne me souviens plus des règles précises concernant la reconduction. Avec le nouveau règlement, avec le règlement qui est proposé, pardon, votre témoignage est le nouvel article, je crois que la reconduction c'est 83, je ne suis pas certain, Hydro-Québec fait preuve d'un petit peu plus de souplesse en permettant qu'une personne paie ou reçoive un avis de retard une fois au cours des vingt-quatre (24) derniers mois. Donc, il s'agit d'une plus grande souplesse. Mais, de toute façon, l'objet de ma question n'est pas de revenir là sur les termes du nouveau critère. 




Est-ce que dans les faits, dans la pratique, est-ce




qu'il y a une évaluation systématique lorsque vient le temps, lorsque vient le terme du dépôt sur les habitudes du consommateur, est-ce qu'on vérifie, est-ce qu'il a respecté le critère et sinon, bien, le dépôt est reconduit automatiquement ou s'il y a une certaine latitude dans cette appréciation-là?



R.
Je m'excuse, pouvez-vous répéter la question parce que je m'orientais sur une autre réponse là.


40
Q.
J'aimerais simplement avoir des précisions sur la reconduction dans le fond, de la rétention des dépôts. Tout ce qu'on sait présentement, à moins que je ne m'abuse, c'est que le dépôt est conservé sous le régime de 634, je crois que si la personne paie une fois en retard le dépôt va être conservé pour une autre période de quarante-huit (48) mois. Sous le nouveau, ou le règlement proposé, la règle est un petit peu plus souple. J'aimerais savoir, de manière générale, est-ce que ce sont des critères qui sont respectés scrupuleusement par Hydro-Québec à savoir...



R.
O.K. En fait, un peu comme j'ai répondu hier à maître Turmel, le retard de paiement de facture est l'élé-ment déclencheur pour se poser la question * est-ce qu'on maintient ou on rembourse le dépôt +. Ce n'est pas fait de façon mécanique, c'est un être humain qui est devant le dossier, qui regarde. C'est sûr que si le client présentement, étant donné que c'est une facture en retard, si le client a payé la trente




cinquième (35e) journée, qu'une fois pendant deux ans, je veux dire, ça serait exagéré de garder le dépôt pendant deux ans encore. Par contre, si en regardant les raisons, on voit que c'est vraiment un problème, qu'il y a un risque, le dépôt est gardé pendant deux ans encore.


41
Q.
O.K. Puis ça ce n'est pas reflété dans la nouvelle proposition, ce que vous venez de m'expliquer?



R.
Bien, en fait, le fait qu'on dit deux factures en retard, là on commence à être inquiet.


42
Q.
C'est ça.



R.
A partir du moment où le client paie deux factures en retard, il a déjà été identifié comme étant à risque, on lui a demandé un dépôt et pendant ces douze (12) factures subséquentes il n'a pas réussi à payer ses factures deux fois à échéance, nous, on commence à être inquiet.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Si vous permettez une petite seconde, vous faites allusion à quelque chose que vous avez dit hier, est-ce que c'est deux factures consécutives?




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Non, ce n'est pas nécessairement deux factures consécutives.


43
Q.
O.K. C'est deux factures avec...



R.
C'est deux factures à l'intérieur des vingt-quatre




(24) mois.


44
Q.
O.K.




Me ERIC FRASER :


45
Q.
Mais si je comprends bien, les critères identifiés c'est comme des sonnettes d'alarme, bon, je détiens un dépôt, le dépôt arrive à terme, je vérifie le dossier de monsieur ou de madame qui a eu un ou deux retards dans les deux ans et là Hydro-Québec se demande * bon, est-ce que je lui remets, est-ce que cette personne-là est toujours risquée +. C'est un petit peu le sens de votre témoignage.



R.
Effectivement. 


46
Q.
O.K. Donc, il y a toujours un critère de risque plus large qui est subséquent au critère objectif que vous avez identifié dans le règlement. C'est ce que vous venez de me dire.



R.
Bien, en fait, oui, ce que je vous ai dit c'est que le retard de paiement est l'élément déclencheur pour qu'il y a ait une analyse du dossier, effectivement. Et, malheureusement, on ne peut pas codifier le jugement. Donc, il faut qu'il y ait à un moment donné, qu'il y ait un élément déclencheur qui va permettre à Hydro-Québec de regarder * est-ce qu'il y a un risque ou qu'il n'y en a pas? +.


47
Q.
Vous ne pensez pas qu'on peut codifier le principe, je dis ça rapidement, qu'on conserve l'article avec les critères mais qu'on s'assure que la personne




constitue toujours un risque pour l'entreprise, par exemple?




Me LOUIS LEGAULT:




C'est pour ça que la proposition prévoit le mot * peut +, Maître Fraser, * peut exiger un dépôt +, ça donne la latitude.




Me ERIC FRASER :




O.K. 




Me LOUIS LEGAULT:




Sinon on aurait dit * exige un dépôt +.




Me ERIC FRASER :


48
Q.
Maintenant, je vais demander un engagement de maître Legault, s'il y a un consommateur qui porte plainte à la Régie sur la base du * peut +, il n'y aura pas de requête en irrecevabilité?




Me LOUIS LEGAULT:




Non, parce qu'on est en matière réglementée. C'est une application de la disposition du règlement qui prévoit qu'Hydro-Québec peut demander un dépôt si le client considère que Hydro-Québec n'était pas dans une situation de demander un dépôt, il va se plaindre sur la base du règlement tel qu'il est. Je pense que la Régie pourrait se prononcer en plainte, définiti-




vement.




Me ERIC FRASER :




Juste un instant, je vais faire une vérification.


49
Q.
Juste deux petites choses pour rectifier, lorsqu'on regarde 83 sur la reconduction, par exemple là, et là je ne veux pas tomber dans des débats de plaidoirie mais mon confrère a ouvert un débat qui relève plus de la plaidoirie, mon confrère a ouvert la porte puis je ne voudrais pas la laisser grande ouverte comme ça là.




Si on regarde 83, sur la reconduction, la dernière phrase là c'est :





Dans ce cas, le dépôt ou la garantie est conservé pour une nouvelle période de vingt-quatre (24) mois.



Alors, bon, si on fait une lecture, une analyse littérale là, pouvoir discrétionnaire illimité, et je veux bien croire à la bonne volonté mais il peut effectivement, on pourrait très bien plaider qu'il n'y a pas de pouvoir discrétionnaire dans ce contexte-là. Donc, évidemment, mon point est à l'effet de pouvoir vérifier et la mesure du pouvoir discrétionnaire qui se dégage des dispositions.




Ce qui m'amène à une autre référence, si vous me laissez quelques secondes. Je vous réfère à 98 qui est un article qui n'a pas été modifié. Je vous réfère à 98 in fine, donc le dernier alinéa où on parle en matière de rebranchement, qui aborde le rebranchement suite à une interruption, oui c'est ça.





Lorsque la fourniture ou la livraison de l'électricité est interrompue en vertu de 96.



O.K. Si on va au dernier alinéa :





Le client doit également verser le dépôt ou la garantie prévue à l'article 78 si l'interruption de la fourniture ou de la livraison de l'électricité est faite en application du paragraphe premier du deuxième alinéa de l'article 96.



O.K. Alors, ici, c'est * le client doit + et non pas * le client peut +. Il y a là, non plus, lors de rebranchement, donc, permettez-moi d'étayer cette constatation-là d'un exemple. On pourrait avoir un consommateur résidentiel interrompu en processus de recouvrement pour être rebranché et ici la disposi-tion nous dit que Hydro-Québec n'a aucune discrétion. Le client * doit +. Alors, encore une fois, c'est un




exemple du fait que le nouveau règlement, ou ce qui est proposé ne reflétera pas la possibilité d'une discrétion et la possibilité d'un ré-examen si un client s'estimé lésé par l'exigence d'Hydro-Québec.




Je passerais maintenant à un autre sujet. J'aborde-rais la question des interruptions et peut-être de manière plus... d'une manière plus précise toute la question relative aux interruptions dans le contexte d'une menace à la santé ou à la sécurité des occu-pants d'un logement. On avait posé à Hydro-Québec une question à cet effet-là, je réfère à HQD-13, document 5, question 3.1. Bon, la réponse avait été relative-ment brève puis, lors de votre témoignage, Monsieur Langis, hier, vous avez ajouté dans le fond de l'information concernant, bon, l'envoi d'un questionnaire, l'envoi d'une attestation médicale. 




Alors, essentiellement, ma question, ça serait peut-être d'obtenir plus de précision sur ce mécanisme-là. Peut-être pour vous aider, je vois deux aspects, il y a évidemment les interruptions en contexte de recou-vrement, donc, 96, deuxième alinéa. Mais il y a aussi les interruptions, si on veut, planifiées, dans le fond, où la question se pose tout autant et où il n'existe pas nécessairement de codification dans le règlement 634. 




Alors, au-delà de ce qui est inscrit dans la réponse que vous avez donnée à l'effet que, d'une manière opérationnelle, on isole les dossiers où Hydro-Québec a connaissance de cela, quels sont les mécanismes ou les autres mesures qui sont en place concernant la problématique des interruptions dans un contexte comme celui-là?




M. LUC LANGIS :



R.
Là, en fait, je répéterais ce que l'on a dit hier lors de la présentation, c'est, premièrement, il y a la transmission d'information de la part de CLSC, centres régionaux de santé vers Hydro-Québec. Donc, cette information-là, quand on l'obtient, on en prend note et on ajuste le dossier du client avec un code pour éviter que les interruptions de service soient faites sur ce client-là. Si l'information est obtenue aussi par un employé à l'interne, dans le fond, toutes les fois qu'on a une information, que ce soit lors de la visite d'un agent qui constate une situa-tion comme celle-là, on va aussi mettre ce code-là dans le dossier du client et donc ce code-là, comme je le disais, empêche dans le fond qu'une interrup-tion soit visée pour ces clientèles-là, qui sont effectivement isolées là dans le système.


50
Q.
Je vous arrête tout de suite. Si vous faites une interruption planifiée dans un quartier, quelles vont être les mesures lorsque le code apparaît?



R.
Malheureusement, moi, ça fait trois ans que je suis en service à la clientèle, ça fait trois ans que je suis en recouvrement, je ne peux pas... je ne peux pas vous dire comment ça fonctionne pour des inter-ruptions planifiées.


51
Q.
O.K. peut-être qu'il y a moyen de demander un engagement à cet effet-là de vérifier comment ça fonctionne.



R.
Bien, on peut poser la question, ah! oui, tout à fait, je n'ai pas de problème avec ça mais je ne peux pas vous donner la réponse ce matin, je ne le sais pas.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ce sera donc l'engagement numéro 4 d'Hydro-Québec, vérifier les mesures prises par Hydro-Québec lors d'interruptions planifiées de service d'électricité dans les cas de santé et de sécurité des clients.




ENGAGEMENT 4 :
Vérifier les mesures prises par Hydro-Québec lors d'interruptions planifiées de service d'électricité dans les cas de santé et de sécurité des clients.




Me ERIC FRASER :


52
Q.
Donc, vous m'avez parlé de mesures auprès des CLSC. Quelle sont les mesures pro-actives auprès de la clientèle sur la nécessité de communiquer avec vous




dans ces situations-là?




M. LUC LANGIS :



R.
On n'a pas tous les détails mais ce qu'on me dit c'est que la question est posée au client lorsqu'il s'emménage, lorsqu'il nous appelle ou qu'il s'emménage. C'est bien ça là? Mais on... vas-y.




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Étant donné que ce n'est pas de notre responsabilité, moi, j'aimerais peut-être mieux qu'on s'engage à aller chercher l'information et vous répondre adéqua-tement.




M. LUC LANGIS :



R.
Parce que la grande majorité des communications avec Hydro-Québec c'est le centre d'appels qui le reçoit, c'est la Direction centre d'appels, ce n'est la Direction - Services de recouvrement. Donc, il faudrait... on va prendre l'engagement numéro X là, je ne sais pas, pour...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Excusez une petite seconde. Peut-être qu'avant d'aller à l'engagement j'aurais une suggestion à faire. Comme je crois que vous avez déjà entrepris Hydro-Québec avec les intervenants des travaux à savoir le genre d'information quand on prend un




abonnement, un nouvel abonné là, l'information qui est envoyée là, je ne sais pas où c'est rendu ce processus-là, ça ne doit pas être terminé j'imagine là, bon. Alors, peut-être qu'au lieu de... parce que moi, mon feeling c'est ce que vous allez nous donner c'est une information froide mais moi ce qui m'inté-resse c'est comment elle va être mise en pratique.




Me ERIC FRASER :




Bien, j'aurais aimé obtenir un engagement, que ce soit ce type d'information-là.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




On ne va pas vous empêcher de l'avoir votre engagement mais moi, ma suggestion c'est plutôt à voir de rajouter ça à l'agenda dans vos travaux pour que ça soit comme automatique, sur papier, quand tu prends un abonnement, tu reçois le fameux document d'information de base là, puis ça pourrait être là-dedans avec un, je ne sais pas, souligné d'une manière ou d'une autre.




Me ERIC FRASER :




On a le même objectif. Si l'objectif pourrait se retrouver dans le règlement.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




O.K. Bien, je vous laisse aller à partir de là mais




moi je voulais juste m'assurer que ça ne... que ça fasse partie là des responsabilités des uns et des autres, je veux dire, dans ce qui m'intéresse, c'est qu'il y a une responsabilité d'Hydro-Québec mais il y a aussi une responsabilité du client, je pense, il ne faut pas se cacher là.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Hydro-Québec prend effectivement bonne note de votre commentaire et c'est peut-être lors des rencontres qui auront lieu avec les groupes, avec les groupes d'intervenants pour déterminer des éléments qui devront être inscrits sur le document à transmettre au client suite à une demande d'abonnement qui pourrait discuter de la meilleure façon de pouvoir informer le client qu'en cas de danger et de sécurité pour sa santé, ils doivent aviser Hydro-Québec adve-nant une interruption de service. Ça pourrait être lors de la confirmation d'abonnement et ça, ça pour-rait être discuté avec les intervenants lors des rencontres à être tenues.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Oui, parce que plus on prend ça, comme disent les Chinois, up stream au début, moins on risque d'avoir des problèmes plus tard là.




Me ERIC FRASER :




Tout à fait.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Compte tenu, en fait, de l'engagement d'Hydro-Québec là de discuter de ce sujet-là lors des rencontres avec les groupes, est-ce que je comprends que Option Consommateurs renonce à l'engagement numéro 5? Qui aurait été l'engagement numéro 5.




Me ERIC FRASER :




Moi, oui...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Je m'excuse, Maître Fraser. 




Me ÉRIC FRASER :




je veux bien y renoncer à... par politesse mais en même temps...




Me LOUIS LEGAULT:




On vous a désengagé.




Me ERIC FRASER :




Bon, ça va.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Merci.




Me ERIC FRASER :




Vous m'en devrez une.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




C'est quasiment moi qui vous en doit une.




Me ERIC FRASER :




Mais c'est eux qui sont soulagés d'un engagement supplémentaire. Bon, où en étais-je? 


53
Q.
Lors de votre témoignage hier, Monsieur Langis, vous avez fait à un certain moment donné état du fait qu'Hydro-Québec faisait une gestion responsable des interruptions. Évidemment, dans le contexte de la non-interruption en période d'hiver là, du premier (1er) décembre au trente et un (31) mars, qu'il y avait quand même une gestion conscient de ça et que s'il faisait moins dix (-10) après le... au début du mois d'avril, il n'y aurait pas d'interruption. Corrigez-moi mais c'est certain que ce qui guide Hydro-Québec dans ces situations-là c'est évidemment les questions de santé et de sécurité, c'est un petit peu le principe de base qui est appliqué lorsqu'on parle d'une gestion responsable des interruptions.




M. LUC LANGIS :



R.
La non-interruption l'hiver c'est parce que ne pas avoir de chauffage au Québec en hiver ce n'est pas humain, c'est une mesure humanitaire et c'est sur




cette base-là qu'on gère.




(9 h 35)


54
Q.
Sur cet aspect-là dans HQD-12, document 1, qui est la version la plus finale de votre proposition qu'on a reçue, il y a une disposition, il y a une nouvelle disposition qui est 96.1 qui, dans le fond, est la codification dans un article particulier de la modification qui avait été faite à 96 sur la non-interruption en période d'hiver.




Là, je constate qu'on a limité la non-interruption aux paragraphes 1 à 3 de 96, deuxième alinéa, et non à 4. Là, j'aimerais savoir, est-ce que c'est moins inhumain de couper quelqu'un qui refuse l'accès ou est-ce que vous vouliez tester l'éveil des avocats dans l'audience?



R.
J'aurais voulu répondre que je ne veux pas répondre à cette question sans la présence de mes avocats, mais ils sont là. Je vous avoue, là, je ne sais pas quoi vous répondre. Je n'en ai aucune idée.




LA PRÉSIDENTE :




C'est effectivement une modification qui a été faite entre les deux.




M. LUC LANGIS :



R.
J'imagine que ça doit être...




Me ÉRIC FRASER :


55
Q.
C'est une erreur?



R.
C'est une erreur, là.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ça sera finalement l'engagement numéro 5. Hydro-Québec s'engage à vérifier pour quels motifs les deux versions de 96 et 96.1 ont été modifiées quant à l'interruption concernant l'accès aux installations.




ENGAGEMENT 5 :
Vérifier pour quels motifs les deux versions de 96 et 96.1 ont été modifiées quant à l'interruption concernant l'accès aux installations.




Me ÉRIC FRASER :


56
Q.
Toujours dans le domaine des interruptions, hier, dans votre témoignage, Monsieur Langis, vous avez fait grand cas de, j'oserais dire, là, la quasi absurdité d'exiger d'Hydro-Québec que, lorsqu'elle interrompt, elle s'assure d'être en mesure de réta-blir le service dans les vingt-quatre (24) heures. Est-ce que je ne m'abuse; c'était l'essentiel de votre témoignage hier?



R.
En fait, je mentionnais la difficulté opérationnelle de mettre ça en oeuvre et de le voir comme un engagement dans le Règlement 634. Il y a de la gestion à faire avec ça. On a, je crois, que c'est




cinquante-trois (53) agents répartis sur le territoire qu'on peut admirer sur la carte qui est en avant même si on n'a pas les villes. C'est un immense territoire avec des densités de population qui sont faibles.




Alors, pour une raison de gestion de ces ressources-là sur le territoire, il n'est pas possible pour Hydro-Québec de prendre un engagement de rétablir dans tous les cas en dedans de vingt-quatre (24) heures. C'est notre orientation, c'est de le faire le plus rapidement possible. Et ça va dans le sens des intérêts d'Hydro-Québec parce que, tant que le client n'est pas rétabli, il ne consomme pas et moi, je vends de l'énergie.




Alors, c'est dans ce sens-là que je vous dis ce n'est pas l'absurdité. C'est le côté impossibilité de gérer cet engagement-là pour Hydro-Québec et qui pourrait donner lieu, à toutes les fois que ce n'est pas possible de le faire dans un vingt-quatre (24) heures, même si on dit que c'est une obligation de moyens, comment est-ce qu'on pourrait empêcher un client de porter un recours à la Régie sur un cas ou on dirait je n'ai pas été rétabli dans les vingt-quatre (24) heures. Ce n'est pas possible de gérer nos ressources sur le territoire en fonction d'un engagement comme ça.


57
Q.
Si on reformulait ou si on faisait une proposition à l'effet que ce n'est pas tant l'obligation, mais c'est plutôt l'obligation d'interrompre à une période où Hydro-Québec sait qu'elle pourra à tout le moins tenter de rétablir. Moi, je pense à... c'est un cas de figure, là. Vous êtes dans une région où il y a peu de ressources, où c'est impossible de faire des rétablissements les samedi, dimanche, puis le vendredi, c'est férié.




Vous coupez le jeudi, il n'y a rien qui vous en empêche. Techniquement, on est en face d'une situation où une personne pourrait être sans électricité pendant trois jours et Hydro-Québec ne pourrait rien y faire. Seriez-vous d'accord à ce qu'il y ait... à ce qu'on puisse encadrer ça dans une certaine limite, là, qui pourrait être réalisable par Hydro-Québec?



R.
L'organisation du travail sur le territoire, c'est de gestion interne à Hydro-Québec, comment on s'organise d'un territoire à l'autre. Ça peut être différent d'un territoire à l'autre. L'Île de Montréal, par exemple, compte tenu du volume qu'on a là, on procède aux interruptions et aux rétablissements... en fait, on procède au rétablissement, on a des gens, des agents disponibles jusqu'au samedi. Mais ce n'est pas le cas partout et c'est à la gestion à gérer cet élément-là. On peut faire aussi du surtemps éventuel-




lement s'il y a des cas comme ça.




Donc, le limiter dans le Règlement 634, compte tenu que déjà Hydro-Québec limite son droit d'interruption à cent pour cent (100 %) pendant les quatre mois d'hiver, on pense qu'on devrait avoir cette latitude-là pendant les huit autres mois et on le gère de façon responsable et prudente, comme je le disais hier. Je pense qu'on le démontre aussi par le balisage qu'on a produit hier, mais je crois que ça demeure de la régie interne d'Hydro-Québec de se donner les moyens lorsqu'elle procède à une interrup-tion de service, un vendredi par exemple, de pouvoir le rétablir le samedi. Mais ça, c'est variable d'un territoire à l'autre.


58
Q.
Procédez-vous à des interruptions le samedi?



R.
A ma connaissance, c'est possible qu'on le fasse où on serait capable de rétablir, mais je serais étonné de le voir. Peut-être qu'on l'a fait dans le passé aussi, là, mais moi, depuis trois ans, je suis en recouvrement, à ma connaissance, ça ne se fait pas parce que notre orientation, c'est de ne pas procéder aux interruptions si on ne peut procéder à l'inté-rieur de vingt-quatre (24) heures au rétablissement. C'est l'orientation qu'on se donne dans la mesure du possible. Mais comme...


59
Q.
C'est l'orientation?



R.
C'est l'orientation qu'on se donne à Hydro-Québec




dans la mesure du possible, et ça, ça dépend d'un territoire à l'autre, comme je vous disais, parce que l'organisation du travail est différente d'un terri-toire à l'autre. Donc, je serais étonné que ça se produise un samedi, mais si on le fait, c'est parce qu'on s'est donné le moyen de pouvoir rétablir le courant dans les vingt-quatre (24) heures.


60
Q.
Si on regarde dans le document qui a été coté hier, FCEI-1, qui est * Demande d'informations à Hydro-Québec. Rencontre technique 19 février 2001 +, il y a un avis d'interruption qu'on retrouve à la page 9 avant l'annexe. Je vous posais la question du samedi, c'est parce que, en révisant le dossier, je voyais qu'on a ici un avis d'interruption où on mentionne les frais de rétablissement et puis, de deux choses l'une, le rétablissement se fait du lundi au vendredi et le samedi. Normalement, il ne se fait pas le dimanche ou il est gratuit, là... 




Je voulais m'assurer si c'est la pratique de faire des interruptions le samedi, bon, il est vraisem-blablement impossible de rétablir le dimanche puisqu'il n'y a pas de rétablissements le dimanche?



R.
Effectivement; quand je regarde ça, je vais dans le même sens que vous et c'est pour ça tantôt que je vous disais que je serais étonné qu'on procède le samedi. Dans l'éventualité où on l'aurait fait, c'est qu'on se serait donné le moyen de rétablir le diman-




che, mais ça irait à l'encontre de ce qu'on donne comme information, donc. Je peux vérifier, mais je serais vraiment étonné qu'on procède à des interrup-tions le samedi.


61
Q.
Je ne vous demanderai pas de vérifier, ça va.



R.
Je vous remercie.


62
Q.
Pour les fins...



R.
On vous en devra une autre.


63
Q.
J'ai justement une couple de propositions que j'aimerais que vous acceptiez. On va aborder la question des ententes de paiement maintenant. Peut-être prendre la pièce E-24 qui, en fait, est la première pièce qui laissait présager l'ensemble de votre témoignage d'hier sur les vertus des ententes de paiement. Si on regarde au bas de la page les principaux constats à partir de quatre-vingt-dix-huit (98), là, si je comprends bien, à partir de quatre-vingt-dix-huit (98), on fait référence à la mise en place d'une Direction dédiée au crédit et au recou-vrement. Donc, il y a vraiment eu un virage chez Hydro-Québec en quatre-vingt-dix-huit (98)? Est-ce que je ne m'abuse? En particulier...



R.
Excusez-moi, je cherchais la pièce. Pouvez-vous répéter votre question?


64
Q.
Avez-vous la pièce, E-24?



R.
Oui.


65
Q.
O.K., c'est * Évolution de l'activité de recouvre-ment +, on a une série d'informations sur l'évolution




de l'activité de recouvrement, les mauvaises créan-ces, le pourcentage d'inventaire couvert par les ententes. A la toute fin du document, on voit * Principaux constats à partir de 1998 +. Lorsqu'on cible ça à partir de quatre-vingt-dix-huit (98), j'imagine qu'on fait référence à la nouvelle... j'allais dire la nouvelle philosophie d'Hydro-Québec en matière de recouvrement, entre autres, suite à la mise en place d'une Direction à ce sujet-là?



R.
C'est exact.
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Q.
Donc, si je comprends bien, depuis cette mise en place-là, on voit essentiellement des aspects posi-tifs et je pense que c'était votre témoignage hier aussi. Donc, on parle de diminution en continu de l'inventaire des comptes, d'une diminution du nombre d'interruptions annuelles, d'une augmentation de la couverture de l'inventaire par les ententes de paie-ment.




Lorsqu'on prend ce dernier, ça, ça veut dire que... pourriez-vous préciser l'augmentation de la couvertu-re de l'inventaire. On parle de l'inventaire des comptes en arrérages couverts par des ententes?



R.
C'est ça. Ça veut dire que, à la fin de l'année, le portrait que j'avais, là, j'avais cent cinquante et un millions (151 000 000 $) d'inventaire et il y en avait dix point huit pour cent (10,8 %) qui était couvert par des ententes.
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Q.
O.K. Et la dernière conclusion, c'est un taux de respect, un meilleur taux de respect des ententes de paiement que avant quatre-vingt-dix-huit (98)?



R.
Oui, et le taux de respect moyen des ententes, c'est le dernier sou encaissé. C'est lorsque l'entente est complétée et cent pour cent (100 %) des sommes ont été encaissées sur cette entente-là. Ça n'inclut pas les ententes en cours tant qu'il reste un solde.


68
Q.
Là, on parle d'un chiffre de soixante-dix pour cent (70 %) de respect des ententes?



R.
Tout à fait.


69
Q.
Donc, c'est essentiellement un bilan positif que vous faites de cette nouvelle philosophie entreprise par Hydro-Québec qui est principalement axée sur la prise d'ententes de paiement?



R.
Je dirais que la nouvelle philosophie, c'est de mettre en équilibre, et je vous ramènerais au petit dépliant que Normand a déposé hier qui explique l'équilibre entre les aspects humains et l'aspect rentabilité.
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Q.
Parfait. Dans le fond, il y a un équilibre. Hydro-Québec, il y a un tas d'avantages qu'on vient de cibler : moins de comptes en recouvrement; meilleur respect des ententes. Le client en recouvrement, j'imagine, se voit offrir des ententes - puisqu'il les respecte plus - il se voit offrir des ententes qui sont plus adaptées à sa situation; c'est exact?



R.
C'est la lecture que j'en fais.


71
Q.
Et évidemment, c'est aussi positif pour l'ensemble de la clientèle puisqu'il y a moins de pertes pour le distributeur?



R.
Exact.


72
Q.
Quand on parle d'un taux de respect de soixante-dix pour cent (70 %), est-ce que je me trompe si j'affir-me que c'est un indicatif de la raisonnabilité des ententes pour toutes les parties, en fait les deux parties concernées, le distributeur et le client en recouvrement?



R.
Moi, je dirais que oui. Je dirais que ça reflète la qualité des ententes en termes de respect dans la mesure du possible de la capacité de payer du client et les intérêts d'Hydro-Québec.


73
Q.
Je vais vous poser une dernière question sur ce sujet-là que je ne devrais pas poser. Ça va à l'en-contre des règles de l'art...



R.
Ne vous sentez pas obligé...


74
Q.
Mais là, vous venez de me dire qu'il y a une nouvelle philosophie orientée sur les ententes de paiement; ça fonctionne très bien, il y a des résultats concrets et objectifs. Un des résultats qui m'apparaît très intéressant, c'est soixante-dix pour cent (70 %) de respect qui, selon vous, confirme une certaine raisonnabilité, en tout cas une conception de la raisonnabilité des ententes. Pourquoi Hydro-Québec s'objecte-t-elle à une codification du principe de l'entente, en deux temps, et du principe raisonnable




de l'entente?



R.
Parce que, comme je le disais hier, ce processus-là repose sur un processus de négociation. Et de mettre des paramètres tout de suite dans le 634, on vient amputer une partie importante de cette négociation-là. Donc, beaucoup plus de difficulté à mettre en équilibre aussi les intérêts d'Hydro-Québec là-dedans. Il faut en venir à une entente. Donc, il faut partir de positions respectives et par les discus-sions en venir à une entente qui soit raisonnable. Partir déjà en disant, voici, c'est le minimum qu'on doit offrir, la négociation n'est pas optimale dans ce sens-là, ne fait pas l'équilibre entre les valeurs dont je vous parlais; oui, le côté humain, mais aussi le côté rentable pour l'entreprise.


75
Q.
S'il n'y a pas de codification minimum, juste une codification du principe. Vous ne croyez pas, vous, que...



R.
Un client pourrait dire, je n'ai pas eu d'entente raisonnable.


76
Q.
Il y a soixante-dix pour cent (70 %) des clients qui ont des ententes raisonnables?



R.
Codifier l'obligation de prendre entente avec Hydro-Québec revient à dire il n'y a plus d'obligation de payer à échéance, au vingt et unième jour. L'échéance du paiement est à négocier avec Hydro-Québec.


77
Q.
Puis vous ne croyez pas, dans la mesure où votre témoignage est à l'effet que ce soit vraiment...




qu'il n'y a que du positif par rapport à l'entente de paiement, que tout client en difficulté financière a le droit de se le faire offrir, puis s'il ne se le fait pas offrir, il a le droit de contester?



R.
Vous venez de le dire vous-même, si un soixante-dix pour cent (70 %) est à l'avantage et d'Hydro-Québec et du client, c'est que le processus de négociation fonctionne bien dans sa formule actuelle.


78
Q.
Donc, il n'y a pas de problème de le codifier?



R.
Moi, je dis que le codifier revient à dire que le paiement à échéance n'est plus au vingt et unième jour, mais est à négocier pour chacun des clients en fonction de sa capacité de payer. Et c'est ça qui vient enlever l'aspect important de la négociation. Et d'ailleurs, au départ, c'est le non-respect de cette obligation-là du client de payer à échéance au vingt et unième jour qui nous amène en recouvrement et à cette négociation-là.


79
Q.
Traitement des plaintes maintenant. J'aimerais ça vous poser quelques questions parce que, évidemment, présentement, la question des ententes de paiement ne fait par l'objet du régime réglementaire, donc, on ne peut pas porter plainte à la Régie. Il existe un système à l'intérieur d'Hydro-Québec où on peut porter plainte. Il y a deux étapes. Donc, la première étape, on peut porter plainte directement auprès du Service à la clientèle lorsqu'on a des problèmes relatifs soit à des ententes de paiement ou des




problèmes de recouvrement en général. Et la deuxième étape, il y a aussi une deuxième étape qui serait à l'Unité de plaintes et réclamations; est-ce que c'est exact?



R.
La deuxième étape se fait aux chefs de Service à la clientèle qui sont impliqués. Par exemple, si c'est une plainte qu'on porte, on dit, non, je ne suis pas satisfait de la réponse d'Hydro-Québec en première instance, je peux porter appel au Directeur de territoire, par exemple, Service à la clientèle, si c'est non réglementé. Et si c'est réglementé, on porte appel évidemment à la Régie.


80
Q.
Comment le consommateur est-il informé de ce droit d'appel?



R.
C'est écrit sur la réponse d'Hydro-Québec à la plainte du client.




(9 h 55)


81
Q.
Est-ce que je me trompe, mais il n'y a pas eu énormément d'appels si on considère le nombre d'ententes qui sont prises par Hydro-Québec et le nombre d'appels, ça se situe par quelques centaines alors que le nombre d'ententes relève de la centaine de milliers? Je pourrais vous faire confirmer...




M. LUC LANGIS :



R.
Je ne comprends pas votre question, excusez-moi.


82
Q.
Il y a relativement peu d'appels. Donc, les appels en matière d'entente de recouvrement ne sont pas




astronomiques. Je vous réfère... Je vais déposer le bilan des plaintes qui a été... qu'on a fait parvenir à l'ensemble des intervenants et à la Régie aussi. Monsieur Langis, il s'agit du bilan des plaintes des clients reçues par Hydro-Québec en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). Dans le fond, si on va à la page 8 de ce document-là.




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Est-ce qu'on pourrait avoir une copie de ce document, Maître Fraser?


83
Q.
Oui, oui, oui, elle s'en vient.




M. LUC LANGIS :



R.
Je l'ai déjà vu mais je ne me souviens pas de tout, là.


84
Q.
À la page 8, on fait référence aux plaintes qui ont été portées en appel mais à l'interne, donc qui sont allées au directeur Service à la clientèle. Puis lorsqu'on regarde * recouvrement, entente de paiement +, on voit un total de cent seize (116), dans le fond, cent seize (116) plaintes qui ont été portées en appel.



R.
...




Me ÉRIC FRASER :




On va le déposer sous OC. Là, je me demandais, est-ce qu'on poursuit les... dans la première phase. Je




crois qu'on est rendu à 5 à ce moment-ci. On va le déposer OC‑5 et s'il y a une modification... OC-5.





OC-5 :
Bilan des plaintes des clients reçues par Hydro-Québec en 1999.


85
Q.
Donc, essentiellement, c'est relativement peu de plaintes en appel considérant le nombre d'ententes qui sont prises. C'est tout à votre avantage. Donc, on ne parle pas d'une procédure très lourde à gérer lorsqu'on parle des plaintes relatives aux ententes de paiement?



R.
Bien, ici, on parle des plaintes en appel.


86
Q.
Oui, oui, tout à fait.



R.
Parce qu'il y en a beaucoup plus que ça qui rentrent. Il y en a, par exemple, quelque deux mille quatre cents (2400) uniquement sur les ententes de paiement. Et sur les ententes de paiement, c'est de l'ordre de quatre-vingt-dix (90), si je me souviens, qui sont en appel, effectivement.


87
Q.
Il y a, toujours dans le domaine du traitement des plaintes, dans la décision de la Régie de l'énergie dans Fortier contre Hydro-Québec, là, malheureusement  je n'ai pas... qui est la requête en irrecevabilité qui avait été gagnée par Hydro-Québec, en matière de recours à la Régie, en matière de recouvrement, il y avait eu une invitation qui avait été faite à Hydro-Québec en ce qui concerne la médiation dans certains




cas de recouvrement. Et au-delà de cette référence-là, il existe une disposition qui permet la médiation dans le règlement sur la procédure. 




Je voudrais savoir, est-ce qu'il y a déjà eu des tentatives d'avancer vers cette solution-là, donc d'avoir recours à la Régie comme médiateur dans certains cas, là, ou même d'y instaurer un mécanisme plus formel?




M. LUC LANGIS :



R.
Vous me parlez dans les cas de plainte concernant les ententes de paiement?


88
Q.
Oui.



R.
Bien, en fait, notre argumentation est à l'effet que les ententes de paiement ne devraient pas être codifiées dans le 634 pour les raisons que je vous ai expliquées plus tôt.


89
Q.
Mais on parle d'une mesure volontaire.



R.
Sur une base volontaire sur une plainte?


90
Q.
Oui.



R.
Voulez-vous reprendre votre question, s'il vous plaît?


91
Q.
Ma question c'est qu'il y avait eu une invitation dans le cadre de cette décision-là de peut-être voir si un mécanisme ne pourrait pas être élaboré dans le contexte du pouvoir de la Régie d'effectuer des médiations puis, évidemment, on passerait par-dessus




la question de la stricte juridiction; et je voulais simplement avoir un suivi, si ça avait été fait, s'il y avait eu des tentatives, et sinon est-ce qu'il y a des raisons particulières?



R.
Bien, moi, je ne suis pas au courant s'il y a eu des démarches à ce sujet-là, mais je peux m'informer.




Me ÉRIC FRASER :




Engagement.




Me LOUIS LEGAULT :




Il n'y a en pas.




M. LUC LANGIS :



R.
Non, il n'y en a pas eu de démarches. Ce qu'on me dit, c'est qu'il n'y en a pas eu.




Me ÉRIC FRASER :




Alors, ça complète mon contre-interrogatoire, vous voyez, une heure.




LA PRÉSIDENTE :




Je vous félicite, Maître, vous êtes dans votre heure que vous aviez mentionnée.




Me ÉRIC FRASER :




Tout à fait.




LA PRÉSIDENTE :




Vous êtes le premier.




Me ÉRIC FRASER :




Comme maître Legault disait hier, il s'agit d'une heure d'avocat, donc on la respecte.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup, Maître Fraser. Alors, Monsieur Cusson.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




On devrait peut-être codifier ça, les heures d'avocat...




Me ÉRIC FRASER :




Vous pourriez utiliser ma performance comme mesure pour évaluation.




Me LOUIS LEGAULT :




Monsieur Cusson, vous n'êtes pas concerné par ça, pour cette heure-là.




M. DENIS CUSSON :




Bien, peut-être parmi l'un des quarante-neuf mais pas dans mon cas. Et ça ne prendra pas une heure.




CONTRE-INTERROGÉS PAR M. DENIS CUSSON :


92
Q.
Mes premières questions iraient à monsieur Langis. Je référerais, parce que d'entrée de jeu, je voulais vérifier une affirmation que vous avez faite hier qu'on retrouve en page 74, page 20 mais la note 74 ici, où vous avez dit, concernant les ententes qu'on appelle les ententes optimales, ce sont des solutions qui sont mieux adaptées et plus équitables que les modes de versements égaux. 




Est-ce que vous voulez dire par là que ça serait plus avantageux de pas payer son compte puis d'avoir une entente optimale plutôt que de procéder par les modes de versements égaux? Est-ce que c'est ça que je comprends par ce que vous me dites là, que c'est plus avantageux que les modes de versements égaux qu'on a actuellement ou si c'est une erreur de...




M. LUC LANGIS :



R.
Non, les solutions sont mieux adaptées à cette clientèle-là et plus équitables. C'est ce que j'ai dit hier. Mieux adaptées parce qu'elles permettent d'étaler la dette contrairement au MVE sur plus de douze mois et plus équitables parce que pour l'ensemble de la clientèle, les frais d'administration sont payés par le client qui génère le travail en recouvrement. 




Donc, dans ce sens-là, un MVE pour un client, il n'y a pas de frais d'administration là-dessus. Si vous me dites, est-ce que c'est vrai de dire qu'on est mieux de tomber en recouvrement, ça nous tente d'ajouter les frais d'administration au paiement de la facture, bien, là, si c'est ce qu'on trouve un avantage pour le consommateur, bien que le consommateur décide d'aller dans ce sens-là.


93
Q.
Non, parce que je réfère seulement à ce que vous m'avez dit, là. Ce que vous aviez dit hier, c'est que le système, il est mieux adapté que le MVE. Et c'est là que je voulais vérifier que c'est... en tout cas, peut-être pas nécessairement complet la phrase que vous avez faite hier à ce sujet-là étant qu'effectivemen il faut compter tous les frais additionnels au niveau de l'administration quand on est en recouvrement, donc, c'est moins avantageux que d'utiliser le MVE au départ?



R.
Plus équitable pour l'ensemble de la clientèle.


94
Q.
Mais je parle de l'individu, je ne parle pas pour l'ensemble de la clientèle, je parle pour l'individu qui est dans cette situation-là, c'est plus avantageux d'aller sur le MVE que de pas payer son compte ou bien d'avoir des frais additionnels?



R.
La solution d'entente de paiement, c'est dans les cas où un client est en recouvrement. Alors, quand le client est en recouvrement, cette réponse-là d'entente optimale est mieux adaptée parce qu'elle




permet d'étaler sur plus longtemps que douze mois, et elle est plus équitable pour l'ensemble de la clientèle parce que les frais d'administration sont assumés par ce client-là.


95
Q.
O.K. Je référerais au document de présentation en page 29 pour avoir des explications relativement aux chiffres qui sont donnés. On y voit qu'en décembre deux mille (2000), il y a près de vingt-huit pour cent (28 %) de comptes finaux. Est-ce que ce chiffre-là inclut les dossiers, les ententes en recouvrement ou si c'est des chiffres qui sont différents?



R.
Non, c'est de l'inventaire en recouvrement ça, donc trente (30) jours et plus.


96
Q.
Dans notre vingt-huit pour cent (28 %), ça voudrait dire, si on prend vingt-huit pour cent (28 %) du nombre total de clients, ça nous donne quelque chose comme près de neuf cent mille (900 000) comptes?



R.
Je crois que c'est en dollars cette valeur-là.


97
Q.
Ah! O.K. Et non pas en termes de dossiers. Et si on le prenait en termes de dollars, est-ce que ça inclut les argents qui sont inclus dans des ententes de recouvrement ou c'est des dossiers sur lesquels il n'y a pas du tout d'entente parce que les personnes, on ne les a pas retracées?



R.
Ça inclut les ententes.


98
Q.
Ça inclut les ententes.



R.
En cours, évidemment.


99
Q.
Donc, si on enlevait, si on gardait seulement que




l'inventaire où on n'a pas d'entente, et donc là on est en recherche du client, quelle place qu'il est rendu, ça représenterait quoi ça comme...



R.
Bien, je peux vous donner une indication. Tantôt, on a dit qu'il y avait dix pour cent (10 %) à peu près de l'inventaire qui était sous entente. Donc, il faut comprendre qu'il y a à peu près quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de l'inventaire qui n'est pas sous entente. Donc, si on l'applique... Finalement, ça, c'est l'inventaire global; je n'ai pas nécessairement ce chiffre-là pour les finaux et les actifs, mais si on l'appliquait de façon globale, on pourrait dire que quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de ce vingt-huit pour cent (28 %) là n'est pas sous entente.


100
Q.
Pour l'autre chiffre, le taux de récupération prévu, vous en arrivez de quelle façon à ce chiffre-là de trente-six pour cent (36 %), de moins de trente-six (36), donc, on peut dire que c'est environ trente-six pour cent (36 %).



R.
Bien, en fait, c'est l'expérience d'Hydro-Québec là-dedans qui est reflétée dans le système qui calcule les provisions qu'il faut prendre sur ces comptes-là.


101
Q.
C'est en fonction des provisions et non pas en fonction de dossiers, d'un certain nombre de dossiers matériel, là? Parce qu'on sait que les provisions, quand on en a parlé précédemment, c'est une prévision et non pas en fonction nécessairement d'une réelle perte, là, si on peut dire, aux livres, là.



R.
Bien, les taux de provisions sont basés sur des réelles pertes; ils sont basés sur l'analyse qu'on a faite des pertes dans le passé. Donc, c'est avec ça qu'on ajuste. Nous, on doit refléter aux livres le plus fidèlement possible la valeur de ces comptes-là. Évidemment, je peux pas présumer au départ que le client ne paiera pas. Donc, je dois me baser sur quelque chose, et l'historique est ce qui nous semble le plus approprié pour le faire.


102
Q.
En page 31, vous avez noté qu'on était quarante-neuf (49) dossiers au nom de Denis Cusson. Ce n'est pas beaucoup, je le conçois, je dirais même que c'est un nom, que ça ne remplit pas une page dans le bottin téléphonique à Québec. Comment vous êtes arrivé à établir qu'il y avait quarante-neuf (49) Denis Cusson ou quarante-neuf (49) dossiers Denis Cusson? Est-ce que c'est toutes des personnes différentes ou bien c'est des dossiers qui pourraient comporter que deux ou trois Denis Cusson ont un dossier?



R.
Ça, c'est des noms qui apparaissent au nom des comptes. Donc, il pourrait y avoir un Denis Cusson avec quarante-neuf (49) comptes. Mais ça serait étonnant de voir un Denis Cusson résidentiel avec quarante-neuf (49) comptes. Là, on me fait signe que non, là. C'est dossiers de client qu'on me dit; excusez.


103
Q.
Donc, un client qui a deux comptes se retrouve seulement calculé une fois et non pas, donc un




dossier, donc on parle qu'il y a un identifiant pour chacun des quarante-neuf (49) Denis Cusson?



R.
Michèle va répondre. On tombe dans le pointu un peu plus.




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
En fait, ce qui pourrait arriver, Monsieur Cusson, c'est qu'il pourrait y avoir un Denis Cusson qui avait un abonnement à Hydro-Québec il y a quelques années, qu'il a finalisé, qui a déménagé, qui a ouvert un nouvel abonnement, qui ne nous a pas dit qu'il a déjà été titulaire d'abonnement, qu'on n'a pas fait le lien avec l'ancien compte, on ouvre un nouveau dossier pour ce client-là, ainsi de suite. Donc, dans les quarante-neuf (49) dossiers, ce n'est pas nécessairement quarante-neuf (49) dossiers qui sont actifs présentement, mais c'est quarante-neuf (49) dossiers qui sont au nom d'un client qui s'appelle Denis Cusson.


104
Q.
Chez moi, j'ai deux compteurs électriques, donc deux comptes. Est-ce que je me retrouve deux fois dans les quarante-neuf (49) ou bien si je suis seulement un parmi... mes deux comptes, c'est deux numéros différents pour un même client?



R.
Si le client, même, ça pourrait être, ce n'est pas chez vous, vous avez un chalet, par exemple, à Laval, et que vous avez avisé Hydro-Québec que c'est votre chalet... 


105
Q.
Plutôt à l'Ile Verte qu'à Laval...



R.
Je voulais vous amener dans mon coin... Donc, si vous avez un chalet quelque part, donc, et que vous avisez Hydro-Québec que c'est votre chalet, que vous êtes titulaire de l'abonnement qui est à Québec, il va y avoir un lien qui va être fait, à ce moment-là, on va savoir que Denis Cusson a deux abonnements à Hydro-Québec. Par contre, si vous n'avisez pas, Hydro-Québec ne peut pas présumer que c'est le même Denis Cusson, il y aura alors deux dossiers de Denis Cusson.


106
Q.
Cette façon, si on peut dire, de ramasser les deux abonnements, ça pourrait être par l'adresse de livraison de la facture?



R.
La façon de le ramasser, c'est avec le numéro de dossier du client.


107
Q.
Ça apparaît... si je prends la facture, il apparaît où le numéro de dossier du client?



R.
Je n'ai pas de facture avec moi. Avez-vous un exemple de facture? Je ne sais pas s'il apparaît sur la facture. Sur la facture...




Me JACINTE LAFONTAINE :




On va vous montrer la facture de monsieur Cusson.




M. DENIS CUSSON :


108
Q.
Je vais montrer mon propre compte.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Il l'avait d'ailleurs déposée.




M. DENIS CUSSON :


109
Q.
Donc, dans le haut de la facture, on peut voir qu'il y a un numéro de compte. Ce numéro de compte-là est différent selon que j'ai plusieurs compteurs. Parce que chez moi, je reçois, j'ai deux compteurs, je reçois deux factures, une pour chacun des compteurs avec des numéros différents. Donc j'ai deux numéros de compte, moi, à Hydro-Québec?




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Oui.


110
Q.
Je ne devrais pas avoir un numéro d'identifiant unique?



R.
À l'Aménagement, pour pouvoir justement relier ces comptes-là, effectivement, il y a un numéro d'identifiant unique. Mais ce numéro-là ne nous aide pas à retracer un client en recouvrement. Je peux peut-être laisser monsieur Langis poursuivre un petit peu sur les problématiques de ce numéro-là.


111
Q.
Bien là, c'est parce que l'identifiant qui a été demandé, puis c'est là qu'au niveau de la gestion, puis c'était d'ailleurs dans les motifs que l'on voit du communiqué de presse de la Commission d'accès à l'information où on y dit :






d'éviter la création de deux dossiers client pour le même cas et de relier entre eux les différents comptes d'un client.



C'était l'objet pour lequel la Commission d'accès à l'information a donné à Hydro-Québec l'autorisation d'avoir le numéro d'assurance sociale. Ce que je constate aujourd'hui, c'est que, moi, je n'ai pas de numéro d'identifiant unique. J'ai plusieurs numéros de compte mais je n'ai pas de numéro d'identifiant unique. Est-ce que je...




M. LUC LANGIS :



R.
Regardez, sur les questions d'aménagement, c'est le Centre d'appels qui les traite. Alors, là, on tombe dans quelque chose de pointu et j'ai de la misère à répondre à votre question. Ce qu'on a dit hier, c'est, avec l'identifiant unique et le NAS, et cet identifiant unique-là qu'est le NAS, il est encrypté, il est codé pour donner un numéro de client unique, et ce numéro de client-là est utilisé par le Service à la clientèle, et le NAS est utilisé uniquement par les gens qui font le recouvrement. 




Donc, dans le dossier des Services à la clientèle apparaît juste l'inscription oui ou non, il y a présence du NAS, et ils ne voient pas le NAS, et le




Service de recouvrement voit le NAS. Mais là, de savoir dans votre cas spécifique à vous, est-ce qu'il y a eu, est-ce qu'on a eu le NAS et on a pu vous créer, avec cet identifiant unique-là, vous créer un numéro de client unique à vous, moi, je ne peux pas répondre à cette question-là.


112
Q.
O.K.



R.
Mais on peut se renseigner.


113
Q.
Ce que je vois, c'est que le client, il n'y a aucun client d'Hydro-Québec qui connaît son numéro d'identifiant unique. Il est supposé de m'appartenir, c'est mon identifiant. Si j'ai à communiquer avec Hydro-Québec, je devrais utiliser mon numéro d'identifiant, et là on voit l'ensemble de mes dossiers. Mais ce n'est pas le cas à l'heure actuelle.




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Je ne comprends pas votre question. Je peux peut-être vous expliquer un petit peu. Moi, je suis plus du côté commercial. Par exemple, si je prends Ivanhoe qui a plein, plein de centres d'achats puis des bâtiments, et caetera, c'est sûr qu'on donne un numéro de dossier client pour être capable de faire le lien entre tous ces abonnements-là. Sauf que ce numéro-là est justement juste pour relier un numéro de compte à un titulaire d'abonnement pour s'assurer que c'est le même. 




C'est sûr que si Ivanhoe ne paie pas une facture, met fin à des abonnements, puis demain matin, il appelle : * Je m'appelle Ivanhoe mais je ne suis pas le même Ivanhoe que... + Bien, là, c'est sûr qu'on n'a pas beaucoup moins de difficulté à retracer ces clients-là. 


114
Q.
Ça peut être son prénom.



R.
C'est ça, ça peut être son prénom. Par contre, un client résidentiel, la problématique, elle se retrouve au recouvrement, parce qu'un client en recouvrement n'a peut-être pas intérêt à dire, 




* Bonjour Hydro-Québec, je suis votre numéro de dossier un tel, et je vous ai, à un moment donné je suis parti sans laisser d'adresser et je vous dois tant d'argent, pouvez-vous me réabonner? +. Alors, c'est pour ça qu'on a besoin d'un numéro, un identifiant unique pour pouvoir retracer le client qui est en recouvrement.




(10 h 15)


115
Q.
Donc, ce n'est pas pour... Ce que vous me dites, c'est que l'objet pour lequel vous ramassez les informations, ce n'est pas pour m'établir, si on peut dire, un dossier comme client, mais d'avoir des outils de recherche si je ne paie pas ou si je déguerpis; c'est bien ça?



R.
En recouvrement, il sert à ça. Du côté service à la clientèle, je m'excuse, ce n'est pas mon domaine.


116
Q.
O.K. J'irais maintenant sur le rapport conjoint de la




Commission d'accès à l'information et d'Hydro-Québec. Ça s'adresserait à maître Malo. J'aimerais ça avoir un petit rappel sur le dossier... quand vous avez fait votre présentation, vous êtes remontée sur l'origine du dossier qui a amené le Comité conjoint, Commission d'accès à l'information et Hydro-Québec et vous nous disiez qu'il y avait eu une plainte ou des plaintes venant de cinq clients, que la Commission d'accès à l'information, à ce moment-là, avait refusé la collecte du NAS. Puis il y avait eu un appel d'Hydro-Québec concernant cette décision-là.




Je me demandais ce qu'il était advenu des cinq clients. Parce que, quand on va en appel, les clients sont toujours dans le dossier. Ce n'est pas la Commission qui a à défendre sa décision, mais c'est les clients qui ont quand même à continuer à défendre leur position, si on peut dire?




Mme RENÉE MALO :



R.
Oui. Dans ce cas-là, il s'agissait de plaintes de clients. Donc, il y a un mécanisme lorsqu'on porte plainte à l Commission d'accès, il y a une enquête qui est faite par un enquêteur de la Commission d'accès et il y a un rapport qui est émis par l'en-quêteur de la Commission d'accès et des recommanda-tions qui sont faites à la Commission qui siège, à ce moment-là, en banc complet, les cinq commissaires,




toute la Commission d'accès à l'information siège là-dessus et elle émet une ordonnance.




Et à la suite... bon, l'ordonnance ayant été émise, elle ne nous interdisait pas seulement de recueillir le NAS, mais elle nous interdisait de recueillir tout renseignement personnel, sauf le nom et l'adresse. Suite à l'appel et suite, finalement, au fait que la Commission ait annulé son ordonnance, parce qu'à ce moment-là, l'appel était fait contre l'ordonnance de la Commission, sauf que, évidemment, oui, vous avez raison, les plaignants étaient toujours parties, personnellement, je ne sais pas.




La Commission a dû les aviser du fait qu'elle annulait son ordonnance, assurément, et du processus d'enquête qui était au dossier. Mais personnellement, je n'en ai pas une connaissance, je ne pourrais pas vous aider là-dessus.


117
Q.
Disons que c'est un peu particulier qu'une... en tout cas, on ne jugera pas du travail de la Commission ici, mais c'est un peu particulier que des personnes à un dossier se retrouvent carrément comme évincées du litige, puis qu'on traite ensuite en aparté le fond du problème, mais ça, c'est... en tout cas, c'est un peu questionnable. Dans le rapport, je vous réfère, dans le rapport du dix-huit (18) mai quatre-vingt-quinze (95), donc la première partie, au point




8.2.3. Puis ici, ce qu'on nous dit en 8.2.3, c'est :






Nous recommandons que le NAS ne soit utilisé qu'aux seules fins de valider le numéro de client unique attribué à chaque titulaire de compte, lequel - on parle à ce moment-ci donc du numéro de client unique - servira par la suite d'identifiant et à dépister toute fraude d'identité lors de l'emménagement d'un nouveau client.



Est-ce que c'est ça que Hydro-Québec a fait?



R.
Oui, c'est ce qui se fait actuellement.


118
Q.
Je reviens à ma question. Qu'est-ce qui en est de mon numéro d'identifiant unique? Vous semblez revenir comme moyen de vérifier en utilisant le NAS, et non pas le numéro d'identifiant unique que vous êtes supposés avoir codifié chacun des clients. Donc, c'est de deux choses différentes, là, dont on parle?



R.
Uniquement les clients qui ont donné un NAS peuvent se voir attribuer un numéro de client unique. C'est par le NAS qu'on valide, qu'on crée ce numéro.


119
Q.
Est-ce que ça serait possible d'avoir... que vous nous déposiez un exemple de ce que représente un numéro de client unique à Hydro-Québec?




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Voulez-vous que je vous explique un petit peu le processus à l'emménagement. Je ne suis pas une spécialiste de service à la clientèle, mais je peux vous expliquer un petit peu comment ça fonctionne. Par exemple, monsieur Denis Cusson appelle au Service à la clientèle pour dire qu'il emménage à tel endroit. Alors, à ce moment-là, le représentant saisit dans l'ordinateur le nom, vous demande votre numéro de NAS, saisit le NAS, et là, il y a un message qui apparaît, même nom, même NAS.




Alors là, c'est un indice pour lui dire, oh, il y a un autre Denis Cusson avec le même numéro de NAS qui existe déjà dans nos dossiers. Alors là, il va demander, monsieur Cusson, il semblerait que vous avez déjà été titulaire d'un abonnement à Hydro-Québec. Oui. Est-ce que vous pouvez m'aider un peu, on essaie de retrouver; ah, O.K.




Donc, à partir de ce moment-là, c'est le même numéro de dossier Hydro-Québec qui sert pour des fins d'administration, si on veut, qui continue à vivre. Et à ce moment-là, ça vous évite de payer un frais, je ne me souviens pas c'est quoi le montant, que j'ai dû payer, moi, parce que c'était la première fois que j'étais titulaire à Hydro-Québec. Donc, c'est la façon dont ça fonctionne.




A partir de ce moment-là, le NAS disparaît de l'écran et où c'est marqué NAS, ça marque *oui+. Donc, il y a un numéro de NAS au dossier et ces gens-là ne peuvent plus voir le numéro de NAS. Ce que ça fait aussi, c'est que vous devez savoir que le numéro de NAS, il y a un algorithme qui permet de vérifier si c'est un numéro valide. Ça ne permet pas de vérifier s'il appartient à Denis Cusson, mais ça permet de vérifier au moins, donc il y a un calcul qui se fait en arriè-re pour vérifier.




Si le numéro était 123-456-789 que je présume qui n'est pas un NAS valide, il y aurait un message qui dirait * numéro d'assurance sociale invalide +. Donc, à ce moment-là, ça protège aussi le consommateur pour ne pas qu'on... finalement, ça protège Hydro-Québec. Ce qui protège le consommateur, c'est le fait qu'il fournisse son NAS. Après ça, si quelqu'un d'autre veut se ré-emménager et qu'il n'a pas le NAS de Denis Cusson, bien, il ne pourra pas finalement être emménagé éventuellement à votre nom pour que vous soyez comme imputé des factures de cet individu-là. Ça, c'est important.


120
Q.
Pourquoi le clignotant, ce n'est pas... pourquoi ça ne serait pas, quel est votre numéro d'identifiant que Hydro-Québec vous a octroyé? Étant donné que j'ai déjà été client d'Hydro-Québec, pourquoi ce numéro-là ne me suivrait pas chez Hydro-Québec pour faire




affaires avec Hydro-Québec?



R.
Parce que je pense... je vais laisser maître Malo...


121
Q.
C'est parce que, quand on s'abonne à Hydro-Québec, on nous demande notre numéro d'assurance sociale et c'est là que les lumières s'allument. Pourquoi on ne me demanderait pas quel est votre numéro d'identi-fiant que Hydro-Québec vous a donné pour voir si vous avez déjà un dossier ici?




Mme RENÉE MALO :



R.
Personnellement, je ne peux pas répondre à ça; je ne connais pas précisément le mécanisme des services à la clientèle au niveau du traitement du numéro de client unique. Je sais qu'on l'attribue une fois qu'on a un NAS. Évidemment, un client qui n'aurait pas donné de NAS n'en aura pas et, par la suite, il est conservé dans nos dossiers. Mais c'est le plus que je peux vous en dire malheureusement.




M. LUC LANGIS :



R.
Quand la Commission d'accès a fait son étude là-dessus, elle en est venue à la conclusion que le meilleur identifiant unique était le NAS. Ce numéro-là est utilisé pour créer un numéro d'abonné qui sert par la suite. Quel est l'intérêt d'un client qui serait en recouvrement de nous dire, oui, voici mon numéro d'abonné, by the way, je vous dois six mille dollars (6 000 $). Il n'a pas d'intérêt...




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Je pense qu'il y a un autre... en tout cas, je présume, là, mais je me dis, moi, je suis cliente à Hydro-Québec. Bon, disons que j'ai un identifiant unique et que cet identifiant-là unique traîne sur mes factures, c'est beaucoup plus facile pour quelqu'un de prendre possession de mon numéro que si je l'ai sur ma carte d'assurance sociale que je laisse pas traîner à nulle part, que je donne de façon parcimonieuse le numéro.




Donc, je n'aimerais pas que quelqu'un s'abonne en mon nom avec mon numéro d'identifiant parce que dans mon bac de récupération, il a retrouvé une facture d'Hydro-Québec. Donc, dans ce sens-là, ça protège le consommateur. Et aussi, comme on disait, c'est pour pouvoir retracer les clients en recouvrement. L'identifiant unique d'Hydro-Québec ne permettrait pas... 




Puis en plus de ça, ce numéro-là, ça fait un numéro comme, par exemple, je crois que dans un de vos documents, vous faisiez référence - je ne suis pas sûre que c'est vous, mais - à un numéro par exemple de l'Université de Montréal ou du Québec. Moi, j'ai fait mon baccalauréat à l'Université du Québec. Ce numéro-là, moi, je ne m'en souviens plus c'est quoi, là. Donc, ça fait encore un numéro à retenir et ce




n'est pas évident que le client va s'en souvenir. Donc, s'il ne s'en souvient pas, bien là, il faudra créer un nouveau dossier, ce qui n'est pas nécessai-rement la meilleure solution, et charger un frais parce que c'est un nouveau dossier et puis...


122
Q.
Sans élaborer plus là-dessus, il y a quand même d'autres façons de voir si le client ne se souvient pas de son numéro, vous avez les dossiers pendant les cinq dernières années. Donc, la personne pourra tou-jours, à ce moment-là, par l'adresse du client savoir où il habitait dans les cinq dernières années, à ce moment-là, de voir si le client était en recouvrement ou pas, et donc faire valider et rappeler son numéro d'identifiant unique s'il l'avait oublié à ce moment-là.




Cette recommandation-là qui était du Comité conjoint du dix-huit (18) mai d'ailleurs est reprise dans le rapport final ensuite, qui a été adopté en septembre suivant. J'avais envie de vous demander comment il se fait que, dans un premier temps, quand le dossier a été plaidé à la Commission d'accès à l'information et la Commission a dit, les informations personnelles, ce n'est pas nécessaire, un an et demi plus tard, elle nous arrive en disant, le NAS est nécessaire.




Hydro-Québec a fait sa représentation devant la Commission, a fait sa présentation devant un banc de




commissaires. Et le banc de commissaires a considéré que ces informations-là étaient non nécessaires. Comment se fait-il qu'on arrive, un an après, par un Comité de travail, et que l'on dit que ces renseigne-ments sont nécessaires et que maintenant, depuis ce temps-là, Hydro-Québec demande à ses clients le numéro d'assurance sociale.




Qu'est-ce qui s'est passé entre... dans la sagesse des commissaires de la Commission d'accès à l'infor-mation de changer en un an ce qu'on a d'un rapport quelconque qui vient dire que les commissaires à la Commission ont erré, reconnaissent qu'ils ont erré dans un premier temps pour pouvoir annuler une décision, une ordonnance qu'ils avaient émise?




Me LOUIS LEGAULT :




Je vais m'objecter à la question telle qu'elle est posée. Si la seule question est, est-ce qu'il existe un rapport, puis maître Malo a connaissance qu'il existe un rapport, je vais la laisser répondre pour dire si elle est en possession d'un rapport qui a fait changer d'idée aux commissaires. Ça, je ne peux pas m'objecter à cette question-là. Mais si la question, c'est qu'est-ce qui a fait changer d'idée les commissaires, bien, il faudrait peut-être inter-roger les commissaires. Alors, et ce n'est pas le bon forum pour le faire.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, c'est sûr que ce n'est pas le bon forum de ce côté-là, Monsieur Cusson.




M. DENIS CUSSON :




S'il y a un rapport, j'aimerais pouvoir voir ce qui s'est passé, donc par écrit, s'il y a un document écrit qui a été émis par la Commission, qui a été adressé à Hydro-Québec pour signaler le changement; à ce moment-là, je serais bien heureux d'en avoir copie.




LA PRÉSIDENTE :




Il est déjà au dossier, Monsieur Cusson. C'est ce que je comprends, là.




M. DENIS CUSSON :




Est-ce qu'on considère que ce rapport-là est la révi-sion de leur décision?




Me LOUIS LEGAULT :




Je peux vous dire que les documents qu'on a déposés en E-1, en E-2, E-3, constituent l'ensemble des documents qui reflètent ce qui s'est passé au niveau de la Commission d'accès à l'époque.




M. DENIS CUSSON :




C'est bien; merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup, Monsieur Cusson. Alors, la Régie va ajourner quinze (15) minutes, alors, jusqu'à onze heures moins quart (10 h 45). Merci bien; à tantôt.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


-------------------------




(10 h 45)




REPRISE DE L'AUDIENCE




LA PRÉSIDENTE :




Maître Rondeau.




Me PIERRE RONDEAU :




Bonjour, Mesdames, Messieurs, Pierre Rondeau.


123
Q.
D'abord, une question d'ordre général, en me référant au document de présentation hier, je pense que c'était à la page 3, sur les clients résidentiels en recouvrement. Est-ce que vous pourriez chiffrer en terme de pourcentage chacune des tranches que vous avez à la pyramide inversée?




M. LUC LANGIS :



R.
Non, ça, ça se veut vraiment une illustration, on n'a pas ces données par strate.


124
Q.
Maintenant, quant au dépôt garanti, j'ai entendu vos réponses là quant à la conciliation des deux décla-rations que vous faisiez dans les réponses, notamment




HQD-13, document 5, où la pratique actuelle est ce que vous proposez, j'aimerais peut-être que vous élaboriez un petit peu sur cette nouvelle procédure où vous pourriez requérir un dépôt dans l'éventualité d'un avis de retard.




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
En fait, si je peux... O.K. c'est beau, je croyais que vous vouliez élaborer davantage. En fait, je peux clarifier c'est que dans la pratique actuelle, Hydro-Québec exige, donc c'est systématique, un dépôt lorsque le client... un client résidentiel a fait faillite. Par contre, Hydro-Québec peut demander des dépôts pour d'autres raisons. En fait, présentement, Hydro-Québec détient des dépôts de clients résiden-tiels qui n'ont pas fait faillite, parce que la pratique actuelle fait en sorte qu'on peut demander des dépôts à tout client qui a payé au moins une facture... une facture de non payée à échéance.


125
Q.
Mais en réalité, dans la pratique actuelle, il y a deux, habituellement, il y a deux types, vous avez les clients qui ont fait faillite là et vous avez l'autre disposition en quatre-vingt-dix-huit (98), si un client a été interrompu, vous demandez le dépôt. Est-ce que c'est les deux types de dépôt que vous détenez présentement?



R.
On a aussi des dépôts de clients qui n'ont pas été interrompu et qui ont payé au moins une facture en




retard.


126
Q.
Mais c'est sur une base exceptionnelle ça?



R.
C'est une base exceptionnelle.


127
Q.
C'est très exceptionnel.



R.
Très exceptionnel.


128
Q.
Bon. Maintenant, vous proposez, évidemment le texte actuel de 63 vous permet de le faire très large mais vous l'avez limité en pratique. Si je comprends votre proposition c'est peut-être de réduire, on va réduire l'obligation, en fin de compte, le droit actuel d'exigence d'un dépôt mais vous insistez pour introduire la notion dans la codification de la possibilité de demander un dépôt sur avis de retard.



R.
Oui, parce que, en fait, ça vient restreindre, comme vous dites, la portée actuelle parce que, actuelle-ment, on peut en exiger dès que le client paye une facture en retard au cours des quarante-huit (48) derniers mois. Alors que là, ce qu'on propose c'est d'avoir la possibilité de demander un dépôt après l'émission d'un avis de retard dans les vingt-quatre (24) derniers mois.


129
Q.
D'accord, mais vous n'avez pas encore procédé à l'évaluation de l'impact que ça aurait chez Hydro-Québec d'introduire cette pratique-là, si vous deviez la mettre en oeuvre?



R.
Non, on n'a pas évalué encore quel serait l'impact.


130
Q.
Maintenant, vous n'avez pas évalué l'impact, est-ce que vous pourriez peut-être élaborer un petit peu sur




la façon dont ça se ferait, j'imagine, est-ce qu'il y aurait un avis de donné au client demandant le dépôt?



R.
Présentement, j'imagine que ça va être la même façon, présentement il y a une lettre qui est envoyée au client pour signifier qu'Hydro-Québec demande un dépôt avec le montant requis sur la lettre.


131
Q.
Et présentement est-ce qu'il y a un délai d'imparti ou un délai retenu par Hydro-Québec quant à l'exigen-ce du dépôt et j'imagine qu'il est fait mention également à la lettre de la possibilité de se voir interrompre le service si la condition n'est pas remplie?



R.
En fait, si le client est déjà en processus d'inter-ruption, sur la lettre on va indiquer que dans les huit jours suivant la réception, donc le même libellé que l'avis de huit jours, ça devient comme un avis de huit jours avec une demande de dépôt. Par contre, si le client n'est pas en processus d'interruption, il y a délai administratif qu'on s'est donné d'une tren-taine de jours pour que le client ait le temps là, finalement, de payer son dépôt.


132
Q.
Je vous réfère maintenant à l'article 80 dans votre proposition HQD-12, document 1, page 4. Est-ce qu'il y a une raison pour laquelle vous limitez l'article 80 à tout dépôt ou garantie visé à l'article 78 et non pas à l'article 79?



R.
En fait, je vais peut-être laisser les avocats clarifier ce que je vais dire mais je crois que,




initialement, l'exigence du dépôt était à l'article 78. Et à l'article 79, on venait juste de... l'exigence du... excusez-moi, du dépôt pour un retard de paiement est à l'article 78. Et à l'article 79 c'était plutôt pour dire au niveau des clients commerciaux affaires les cas où un client n'aurait pas à donner un dépôt. Donc, je crois que vu qu'on a scindé maintenant vraiment pour faire deux articles distincts, un qui touche essentiellement la clientèle résidentielle et un autre qui touche la clientèle commerciale, il va falloir ajouter l'article 79 puis il y a d'autres endroits aussi dans le règlement qu'on a dû ajouter et l'article 79. Mais je peux laisser les procureurs... c'est une erreur, O.K. on me dit que c'est une erreur, effectivement, on a omis de rajouter l'article 79.


133
Q.
Alors, je comprends qu'il va y avoir une proposition amendée de déposer pour refléter cette erreur. 




Me LOUIS LEGAULT :




Oui.




Me PIERRE RONDEAU :


134
Q.
Si je me réfère à HQD-13, document 1, page 9, concernant les informations sur les dépôts, où vous indiquez que vous évaluez présentement la faisabilité de rappeler le montant du dépôt détenu. Est-ce que vous avez la référence?



R.
Je ne sais pas à quel document vous faites référence, je ne le trouve pas là présentement... ah! le même?


135
Q.
HQD-13, document 1, page 9 de 17.



R.
O.K. à quelle question vous faites référence?


136
Q.
Vous indiquez dans votre réponse que vous êtes à faire l'étude de faisabilité, je me demandais où vous en étiez rendue, est-ce que vous avez déjà envisagé des solutions ou est-ce qu'il y a une solution qui est privilégiée?



R.
En fait, on a demandé aux gens de facturation s'il était possible et combien... quels seraient les coûts, pour pouvoir annuellement aller inscrire sur la facture, on pense que ça serait peut-être le moyen le plus simple, aller inscrire sur la facture qu'il y a un dépôt, qu'il y a présence de dépôt, qu'il est de tel montant et qu'il pourrait être remboursé à échéance à telle date si les conditions prévues au 634 étaient remplies. On n'a pas encore eu de réponse de ces gens-là mais on a fait la demande.


137
Q.
Est-ce que je me méprends, je croyais qu'on nous avait indiqué que c'était déjà fait sur une base annuelle. Est-ce que c'est...



R.
En fait, ce qu'on vous avait répondu à l'époque c'est que le client est informé annuellement d'une façon ou d'une autre parce que si on détient un dépôt, annuel-lement, il se voit payer des intérêts sur sa facture et créditer des intérêts, dans le fond, sur sa facture et aussi annuellement il reçoit un T5 pour




ces intérêts-là. Donc, il y a une forme d'information qu'on détient un dépôt en argent. Et s'il a fourni une lettre de garantie bancaire, cette lettre de garantie bancaire-là doit être renouvelée à chaque année, donc il y a une lettre qui est émise au client quelques mois avant la fin de l'échéance de la lettre de garantie pour lui demander d'aller à son insti-tution financière et de faire renouveler la lettre de garantie. Donc, il est encore informé qu'on détient une lettre de garantie. Mais il n'est pas informé de façon systématique...


138
Q.
Sur la facture.



R.
Sur la facture du montant et de la date prévue de remboursement si les conditions sont remplies au 634.


139
Q.
Et quant au T5, ça m'avait surpris un petit peu, je ne suis pas comptable mais est-ce qu'il n'y a pas un montant minimal d'intérêt qui doit être versé annuel-lement pour qu'il puisse y avoir un T5 de...



R.
Oui, mais je ne le connais pas. Moi je suis comptable pourtant là mais...


140
Q.
Je pense que c'est cent dollars (100,00 $).



R.
... je ne suis pas dans ce domaine-là mais on me fait * oui, oui, oui + là.


141
Q.
Ce fut cent dollars (100,00 $) à une époque-là.



R.
Effectivement.


142
Q.
Non, c'est pour ça que je vous posais la question parce que cent dollars (100,00 $) habituellement c'est... pour un client résidentiel, ça me surpren-




drait qu'on ait un T5 de cent dollars (100,00 $) d'intérêt par année.



R.
Ça ne serait pas... à moins que les taux d'intérêt sont très élevés. Mais...


143
Q.
Oui, à moins, c'est ça, que vous consentiez à payer un intérêt supérieur sur les dépôts.



R.
Mais n'empêche que ce client-là va se voir créditer un montant d'intérêt et j'avais déposé des exhibits là où on montrait sur la facture, c'est sûr, c'était une facture d'un client industriel mais c'est le même principe pour un client résidentiel.


144
Q.
Alors, si je comprends bien, à date, vous vous êtes adressée au niveau de la facturation, de voir la faisabilité et les coûts pour traduire cette information-là.



R.
Effectivement.


145
Q.
Soit un rappel, je ne sais pas, je ne veux pas... je ne sais pas où vous en êtes, que ce soit sur une base annuelle ou c'est peut-être quelque chose qui peut venir automatiquement sur la facture à chaque fois ça, au moins le montant qui est détenu ou comme rap-pel là, mensuellement ça pourrait être une informa-tion qui apparaîtrait à la facture.



R.
Bien, je ne peux pas présumer là, je ne connais pas les gens de facturation mais j'imagine que le plus difficile va être d'aller chercher ces champs d'information-là dans les systèmes et de le dire, de le mettre sur la facture une fois que cette commande-




là sera faite, je présume que ça ne sera pas plus difficile de le faire apparaître mensuellement qu'an-nuellement.


146
Q.
O.K. Alors, vous n'avez pas d'idée quant à l'échéan-cier ou des choses comme ça présentement là?



R.
Non, j'excuse, j'aurais dû m'informer avant les audiences mais non, je n'ai pas d'idée.


147
Q.
Maintenant, je voudrais avoir quelques compléments d'information sur la possibilité d'interruption pour paiement de la facture après échéance, tel qu'il est prévu là, à 96.1, vous pouvez à ce moment-là inter-rompre le service pour non-paiement de la facture après échéance. Je retiens également que vous mettez beaucoup d'emphase sur les procédures de recouvrement et que vous tentez, dans la mesure du possible, d'en venir à une entente avec le client.




Alors, je me demandais si Hydro-Québec serait dispo-sée à inclure à l'article 96, outre la possibilité de paiement de facture après échéance, tel qu'il est proposé présentement, une disposition qui prévoirait que, pour refléter justement le fait qu'il y a des ententes qui interviennent avec les clients et qu'il n'y a aucune disposition au règlement 634 qui le reflète présentement, d'ajouter une disposition qui prévoirait essentiellement que vous avez le droit d'interrompre, mais pas vous mais Hydro-Québec a le droit d'interrompre si le client ne se conforme pas à




une entente de paiement, à l'entente de paiement. Est-ce que vous seriez disposée à insérer cette disposition-là?




Me LOUIS LEGAULT:




Je n'aime pas m'objecter à une question qui vient du procureur de la Régie mais je n'ai pas le choix, c'est des questions qui sont venues un peu ce matin aussi sur la question de codifier tout ce qui touche la question des ententes de paiement. On va le plaider, ça nous apparaît être des questions légales, l'impact de codifier les règlements. En fait, ce qu'on veut codifier c'est un contrat accessoire au contrat principal, le contrat principal étant le règlement, les conditions de fourniture, ce qui en découle, le client doit payer. L'entente de paiement est un nouveau contrat qui intervient à la suite du contrat principal que nous considérons non régle-menté, qui ne doit pas être réglementé et qui est dans la gestion interne d'Hydro-Québec. 




Alors, c'est quelque chose qu'on va plaider en droit et sur des questions de gros bon sens aussi. La posi-tion d'Hydro-Québec sur la non-codification est claire dans les propositions qu'on a faites, je ne pense pas que les témoins sont aptes à y répondre.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, on va s'occuper au point de vue, je dirais, des plaidoiries sur cette question-là.




Me PIERRE RONDEAU :


148
Q.
Par ailleurs, toujours à... au regard de la même disposition du droit d'interruption, il y a eu des suggestions de faites quant à la fixation d'un montant minimum, je pense que ça a été fait par ACEF Québec notamment. Considérant que l'interruption est une sanction ultime, pour quelle raison est-ce que l'interruption devrait survenir indistinctement du montant dû? Et la deuxième question, peut-être corollaire en même temps, est-ce qu'il y aurait un montant qu'Hydro-Québec considérerait à insérer?




M. LUC LANGIS :



R.
En fait, ce qu'on a dit c'est que pourquoi il n'y a pas de montant minimum? C'est parce que chaque client peut avoir une consommation qui est différente, puis même des petits montants peuvent être le reflet d'un non-paiement sur une longue période de temps. Ceci dit, si on met un... il faut regarder l'ensemble de ce qu'il y a dans le règlement aussi là-dedans. Mettre un minimum au-delà duquel, en bas duquel on ne pourrait pas interrompre, reviendrait à mettre un certain risque et on pourrait dire à ce moment-là, je prends l'exemple qui avait été proposé par l'ACEF de




Québec à cinq cents dollars (500,00 $), bien, dire, si on met le montant de cinq cents dollars (500,00 $) est-ce que ça veut dire que l'envers de la médaille c'est que ça prend un dépôt minimum de cinq cents dollars (500,00 $) pour couvrir ce risque-là. Donc, c'est la raison pour laquelle on dit qu'il ne devrait pas y avoir le minimum pour les interruptions.




(11 h)


149
Q.
Selon vous, quelle est la facture minimum, le plus petit montant habituellement qu'on paie, qu'un abonné peut payer? J'imagine que l'éclairage pour un simple logement, là, est-ce que c'est dans l'ordre de trente dollars (30 $), quarante dollars (40 $). Vous êtes en recouvrement, vous devez avoir des chiffres à votre portée?



R.
Ça a l'air fou pour quelqu'un d'Hydro. J'imagine que trente (30), quarante dollars (40 $) est quelque chose qui reflète... je ne sais pas si c'est par période de deux mois, à peu près trente (30), quarante dollars (40 $) serait ce que ça représente-rait juste avec l'éclairage, une consommation minimale.


150
Q.
Quant à la période d'interruption et des rétablis-sements en hiver, ça a fait l'objet de discussions, je pense, à date, il y avait à travers le dossier, il y avait des allégations de l'ARC-FACEF, je crois, quant au fait que ça n'a pas toujours été quatre mois, que c'était six mois auparavant. Est-ce que




vous confirmez effectivement cette information-là que, à partir de quatre-vingt-treize (93), c'est quatre mois, mais avant quatre-vingt-treize (93)?




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Non, ça a toujours été quatre mois.


151
Q.
Ça a toujours été quatre mois?



R.
Ça a toujours été quatre mois. Les informations, je pense que l'intervenant venait de correspondance du commissaire, mais on n'est pas lié aux déclarations du commissaire. Dans les faits, ça a toujours été quatre mois.


152
Q.
C'était une recommandation... ce que je comprends de votre propos, c'est que c'était une recommandation du commissaire ou c'était une erreur du commissaire de penser que c'était six mois ou quatre mois?



R.
A ma connaissance, il n'y a pas eu de recommandation du commissaire, c'est que le commissaire dans cette communication-là avait fait référence à des dates qui n'étaient pas les dates qui étaient utilisées par Hydro-Québec.


153
Q.
D'accord. Quant à l'interruption de service, il y a eu des questions, je pense, qui vous ont été posées par maître Fraser concernant la codification d'une obligation de rétablissement dans les vingt-quatre (24) heures, est-ce que... et vous avez répondu que vous souhaitiez avoir toute la possibilité et la flexibilité, compte tenu du fait que, tout dépendant




des régions, effectivement, le rétablissement ne pouvait pas s'effectuer à l'intérieur des vingt-quatre (24) heures, est-ce que... je vais attendre que maître Legault se lève, là, est-ce que vous seriez disposés à codifier un délai, le rétablis-sement dans les meilleurs délais pour refléter l'obligation d'Hydro-Québec ou sa volonté de vouloir faire des revenus?




Me LOUIS LEGAULT :




Je pense qu'on a déjà répondu à ça dans l'objection de tantôt. Vous avez raison que j'étais pour me lever. En fait, systématiquement, on va informer, quand on va plaider, la Régie qu'on s'objecte à codi-fier des obligations de moyens. On ne codifie pas des obligations de moyens; on codifie des obligations fermes pour chacune des parties. Codifier dans la mesure du possible, puis quand c'est on peut puis... on ne peut pas codifier des choses comme ça. C'est la saine gestion interne d'Hydro-Québec qui donne cette latitude-là. Alors, on y reviendra en plaidoirie.




Me PIERRE RONDEAU :




Et je vais poser la même question, vous allez pouvoir vous relever. La suggestion a été faite, je pense, par ARC-FACEF qui vous donnait peut-être une suggestion de texte, là, quant au moment où l'interruption pouvait être faite, là.


154
Q.
La première question que j'aurais à cet égard-là, est-ce qu'il y a des heures auxquelles le rétablis-sement se fait effectivement, si je me fais couper dans une journée?




M. LUC LANGIS :



R.
Les heures auxquelles on procède aux interruptions de service, c'est les heures normales d'affaires...


155
Q.
De rétablissement, je veux vous demander?



R.
Et de rétablissement. Ça se fait dans les... on a des horaires qui peuvent être variables d'un site à l'autre. Il y a des endroits, comme Montréal, comme je disais tantôt, on procède aux rétablissements de service même le samedi. Je crois que c'est jusqu'à seize heures (16 h) de mémoire. C'est évident qu'on ne coupe pas en plein milieu de la nuit non plus, puis on ne coupe pas tard en soirée. On procède aux rétablissements parfois jusqu'à vingt heures (20 h) le soir. Tout ça, c'est...


156
Q.
Avec frais additionnels, c'est ça? C'est pour ça que je voulais juste vous faire confirmer la pratique, là, que vous alliez jusqu'à huit heures (20 h), je pense, là; est-ce que c'est faux? Et il y avait des frais d'attachés tout dépendant du moment où vous procédiez au rétablissement?



R.
Les frais en fait sont reflétés sur l'avis huit jours qui est reçu par le client, là. Donc, les heures qui sont là, c'est les heures qui sont appliquées.


157
Q.
Et quant aux modalités, vous répondrez si vous êtes capable, le client qui se voit interrompu doit abso-lument payer avant le rétablissement, mais les modalités de paiement, il faut que ce soit confirmé auprès d'Hydro-Québec que le paiement a été effectué dans une institution financière ou autrement? Est-ce que vous pourriez m'indiquer...



R.
Ça prend une preuve de paiement pour procéder au rétablissement.


158
Q.
Et là, maintenant, maître Legault va pouvoir se lever. Si je vous suggérais jusqu'à midi (12 h), du lundi au vendredi, jusqu'à midi (12 h), pour permet-tre aux gens de pouvoir acquitter auprès de l'insti-tution financière parce que ça varie également, les heures d'ouverture, entre quatre heures (16 h), seize heures (16 h) et dix-neuf heures (19 h) le soir. Est-ce que vous seriez disposés à prévoir une telle moda-lité?



R.
Non.


159
Q.
On ne vous entendra pas, Maître Legault...



R.
Bien, en fait, je ne pense pas qu'il ait... en tout cas, il pourra continuer en plaidoirie.


160
Q.
Maintenant, quant à l'aspect de santé et sécurité des personnes à l'occasion d'une interruption, est-ce que vous avez envisagé de faire cette mention-là, cette demande d'aviser Hydro-Québec si ça peut menacer la santé et la sécurité de l'occupant dans l'avis d'interruption de huit jours? Avant, vous informez




les gens sur une base annuelle ou tous les abonnés, mais est-ce que...



R.
Pourriez-vous la répéter, la question, s'il vous plaît?


161
Q.
Est-ce que vous avez envisagé mentionner à l'avis d'interruption le fait que le client qui a un problème de santé ou de sécurité doit communiquer avec vous?



R.
En fait, c'est écrit pour des raisons de sécurité sur l'avis huit jours et j'imagine que ça inclut les raisons de santé, lorsqu'on les connaît, puis lorsque effectivement... pas lorsqu'on les connaît, lorsqu'il y a vraiment un danger pour la santé, il faut être informés de ça. Pardon, c'est écrit * pour le réta-blissement de service +. Ceci dit, on n'est pas mal à l'aise avec ça, là; au contraire. On n'est pas contre le fait de dire au client, écoutez, s'il y a un pro-blème de santé, signalez-nous-le.


162
Q.
D'accord. Maintenant, j'en ai encore une pour vous, mais je vais attendre maître Legault. Vous proposez quant à l'avis d'interruption que ça ait une portée, que ce soit valide, sur une période de quarante-cinq (45) jours. Par ailleurs, il y a eu des suggestions de faites, là, pour que vous codifiiez l'obligation de communiquer ou d'appeler l'abonné dans les quarante-huit (48) heures avant l'interruption. 




Compte tenu du fait que cet avis d'interruption peut




aller jusqu'à une période de... sur une période de quarante-cinq (45) jours, est-ce qu'il ne serait pas opportun de prévoir que vous avez pris, dans les quarante-huit (48) heures, tous les moyens raisonna-bles pour communiquer avant l'interruption, parce que ce n'est pas l'avis qui se fait au bout de huit jours, il est valable quand même pour quarante-cinq (45) jours. Alors, ça peut se faire à tout moment. Est-ce qu'il ne serait pas opportun de prévoir, de codifier sur ce...



R.
Il sera toujours à l'avantage du client et d'Hydro-Québec de faire un appel quarante-huit (48) heures avant de procéder à l'interruption parce que c'est beaucoup plus économique que le déplacement d'un agent sur le territoire. Donc, c'est auto-régulé, si on veut.


163
Q.
Mais c'est toujours votre refus de... ce que je comprends de votre réponse, c'est que vous voulez garder l'entière discrétion de l'affaire... bien, pas la discrétion, mais que vous puissiez le faire sans qu'il y ait d'obligation de codifier?



R.
En fait, c'est toute la difficulté d'aller sur un engagement là-dessus pour toutes les contraintes que ça représente en termes de gestion de cette activité-là.


164
Q.
Maintenant, je vais revenir sur les dépôts et garan-ties peut-être pour donner une suite à l'échange que vous avez eu avec maître Fraser et maître Legault




également qui est intervenu, je pense, pour nous parler de la discrétion de l'obligation. Vous indiquez à l'article 83, à la dernière phrase du premier paragraphe: * Dans ce cas, le dépôt ou la garantie est conservé pour une nouvelle période de 24 mois +.




Vous indiquez par ailleurs que l'avis de retard était le déclencheur et que votre décision n'était pas prise nécessairement d'exiger le dépôt. Pour refléter justement cet aspect-là, est-ce qu'il ne serait pas opportun de modifier le texte pour lui faire dire que * le dépôt ou la garantie peut être conservé +, tout comme on peut demander le dépôt?




Me JACINTE LAFONTAINE :




C'est un engagement d'Hydro-Québec de produire un document amendé à cet effet.




Me PIERRE RONDEAU :




Et la même chose pour 83.1 pour refléter exacte-ment...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Bien, tous les ajustements seront faits en fonction du * peut exiger +, de la discrétion d'exigence d'un dépôt.




Me PIERRE RONDEAU :




Je n'aurai plus d'autres questions; je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Tanguay.




QUESTIONS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :


165
Q.
Quelques questions rapides. On va aller à la page 29 de 6.7 qui sont les acétates, là. C'est juste que ce chiffre-là m'a fait lever un peu. Là, vous dites il y a sept cent mille (700 000) déménagements par année. Il y en a trente-deux pour cent (32 %); mon petit calcul, c'est un quart de million, là, deux cent vingt-cinq mille (225 000) qui partent dans le fond, qui quittent le logement et puis qui ne vous avise-ront pas. Je trouve ce chiffre-là élevé. Je ne suis pas en train de vous blâmer, là; je constate que c'est pour le moins impressionnant comme chiffre.




Est-ce que ces deux cent vingt-cinq mille (225 000), vous les retrouvez quand ils vont se réabonner ou... c'est quoi les conséquences d'un quart de million (225 000) de personnes qui ne vous disent pas qu'elles partent? Et votre expérience, en sous-question, est-ce que c'est par négligence ou que les gens se disent, le prochain va prendre le meter, puis je n'ai pas besoin de le faire, ou c'est quoi la source de ce chiffre-là, à votre expérience? Je




m'adresse plus à votre expérience qu'à des chiffres concrets, là?




M. LUC LANGIS :



R.
En termes d'expérience au niveau des déménagements, c'est du côté de la Direction - Centre d'appels qui font les emménagements. Ce que je sais, c'est que dans les trente-deux pour cent (32 %) effectivement qui sont... qu'on met * force out +, qui partent comme ça sans qu'on le sache, évidemment, ils se réaménagent ailleurs et c'est là qu'on les détecte à ce moment-là. Mais ce n'est pas tous qu'on détecte. Ceux qui veulent justement, ceux qui ne veulent pas le savoir, eux vont être très discrets dans leur réaménagement. Mais des gens vont déménager et vont se réemménager dans un autre local et quand ils vont se réemménager, on va les voir sortir. Il va falloir faire le lien.


166
Q.
Je comprends tout ça, puis moi, je vois là un problè-me puis je cherche une solution. Et sans chercher nécessairement à codifier la chose, je vais encore faire la suggestion que j'ai faite plus tôt de mettre ça à votre agenda avec les groupes ou considérer met-tre ça dans le package d'informations qui va partir aux clients. Ça parle, des chiffres, puis je pense que si vous aviez dans vos informations d'abonne-ments, saviez-vous qu'il y a sept cent mille (700 000) déménagements par année, puis que là-dessus




il y en a deux cent vingt-cinq mille (225 000) après qui on court, puis que ça coûte cher, enfin quelque chose du genre.




C'est parce que c'est mon expérience de régisseur ici sur les plaintes, c'est assez effarant le manque d'informations qu'il y a. Des fois, ça ne vient pas d'Hydro. Les gens ne connaissent même pas leur propre dossier. Alors, on peut difficilement demander aux gens de connaître le Règlement 634; il y en a un grand paquet qui ne savent même pas qu'il existe.




Mais à tout le moins, si on pouvait trouver des façons d'éviter des sources de problèmes plutôt que de gérer le problème. C'est plutôt dans ce sens-là que je pose ma question.




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Maître Tanguay, si vous me permettez...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Vous êtes bien gentille; je ne suis pas avocat.




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Excusez-moi.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




C'est une denrée rare chez les écolos, les avocats.




Me MICHÈLE LABRECQUE :




Monsieur Tanguay, si vous me permettez, comme je vous disais, je ne suis pas une spécialiste à la clientè-le, mais par contre, j'ai vu parce que j'ai été représentante d'Hydro-Québec auprès des communautés culturelles, le Service à la clientèle aux communau-tés culturelles, alors, j'ai vu ce qu'on a fait à Hydro-Québec et je sais qu'il y a des gens en communications qui ont fait beaucoup... parce que c'est un problème qui nous préoccupe aussi. Ce n'est pas à notre avantage si les gens disparaissent sans laisser d'adresse.




Il y a eu beaucoup d'efforts de communications autant dans les organismes où on a fait des posters que les gens affichent quelques mois avant de ne pas oublier. Il y a eu aussi des efforts qui ont été faits en collaboration avec d'autres entreprises comme Bell Canada, Vidéotron, parce que c'est le même client, puis ça les préoccupe aussi. 




Je ne pourrais pas par contre vous dire tous les efforts qui ont été faits, ni je ne connais pas non plus ce qui, actuellement, se fait. Par contre, je sais que ça nous préoccupe beaucoup et on cherche aussi des solutions. Mais si vous êtes intéressé, j'imagine que quelqu'un qui a ce dossier-là, la communication aux clients pour des cas de déména-




gements, pourrait venir vous en parler davantage.


167
Q.
Je ne veux pas créer de l'ouvrage, là. Ça me suffit que vous me disiez que vous en êtes conscients. J'imagine, avec un chiffre pareil, ça ne peut pas ne pas vous déranger. Mais encore une fois, je pense à l'information, puis si vous êtes déjà dans ce chemin-là, tant mieux...



R.
D'ailleurs, je peux peut-être vous... vous regarderez vos journaux locaux, là, quelques semaines avant la période de déménagement, je sais qu'on fait une offensive d'information pour informer les clients que s'il serait important d'aviser Hydro-Québec s'ils déménagent.


168
Q.
O.K., ça règle ça. Et comme il fait beau et chaud, on va parler de l'hiver. C'est un sport national, l'hi-ver au Québec, et je voudrais revenir un peu sur cette définition de l'hiver, là, les quatre mois que vous proposez de codifier qui, en termes bruts, c'est cent vingt (120) jours. Il ne doit pas y avoir grand monde au Québec qui pense que ça dure cent vingt (120) jours l'hiver, mais j'imagine que c'est un mandat... ça fait partie du contrat social d'Hydro, à quelque part, qui peut venir à la fois du gouverne-ment, puis à la fois de la haute direction de dire, pendant ces quatre mois-là, on va prendre cette position. Je n'en ai pas à ça.




Là où je me questionne, c'est que vous avez dit, on




adapte, je pense que c'est vous, Monsieur, qui avez précisé ça, on adapte aux zones. C'est sûr que l'hiver à Chibougamau n'est pas celui de Montréal. Et ça, j'imagine d'après la réponse que vous avez donnée hier à quelqu'un d'autre que c'est un petit peu au pif, puis un peu selon chaque année, du genre d'hiver qu'on a ou qu'on n'a pas qui fait que vous lez ajuster votre date.




Et est-ce que ça marche... est-ce que vous l'avez poussée, cette démarche-là, jusqu'au niveau de zones, zones administratives ou zones... comment ça marche?




(11 h 20)




M. LUC LANGIS :



R.
En fait, de la façon dont ça fonctionne, c'est qu'on regarde les prévisions à court terme et à moyen terme qu'on a dans le site d'Hydro-Québec Météo, là, on a des planifications qui viennent de Statistique Canada. Évidemment, ce n'est pas foi de tout. On sait que, des fois, ils nous annoncent de la pluie puis il fait beau. Mais il reste que c'est à partir de ces données-là qu'on porte un jugement puis dire, O.K., la température, ça semble s'enligner vers des tempé-ratures qui vont permettre la reprise d'interruptions sans causer, sans que ce soit inhumain compte tenu des températures qu'ils annoncent. On le fait comme ça. Et ensuite, dans chacun des territoires, nous donc, on va donner, il n'y a pas d'interruptions




avant telle date, et dans chacun des territoires par la suite, sur ce genre d'information-là, ils vont juger quand est-ce qu'ils devraient procéder au rétablissement. Et ça peut arriver que le matin même des interruptions, on parte, on dit : Woupelaie! on s'est trompé sur les interruptions, il n'y en a pas aujourd'hui, on remet ça à demain avant de débuter les interruptions. Évidemment, une fois que c'est parti, bien, là... S'il y a une température froide, on va arrêter d'en faire, mais il peut y en avoir des gens qui sont en cours d'interruption à ce moment-là.


169
Q.
Mais les quatre mois, vous proposez de codifier le minimum extensible selon...



R.
Depuis trois ans que je suis au Recouvrement, depuis trois ans, il n'y a eu aucun cas au premier (1er) décembre qui n'avait pas été rétabli, à moins que le client n'y consente pas à se faire rétablir. Il y a certains clients qui préfèrent ne pas être rétabli pour l'hiver. Mais ça prend toute sorte de monde.


170
Q.
Moi, j'essayais de... O.K. J'essaie de comprendre votre mécanisme parce que, de mon bord, j'essayais de voir un peu les repaires utilisables, puis je me suis dit, quand vous parlez d'humainement, dans le fond, vous dites, si pas chauffé devient un problème, les tuyaux gèlent ou quelque chose du genre, là, c'est comme notre point de départ, j'imagine. C'est à ce niveau-là que vous le situez, c'est-à-dire pour ceux qui chauffent à l'électricité. Parce que, moi, mon




point de repaire à moi, là, qui est fait un peu dans l'observation de météo parce que je faisais des maisons solaires, c'est zéro. Quand tu arrives au point de congélation, tu arrives au point où, là, tu commences à avoir des problèmes d'eau. Et à partir du moment où tu as des problèmes d'eau, bien, le reste suit. Et donc, ça, moi, je me demandais comment vous faites la pratique. Parce que j'essaie de comprendre comment le cent vingt (120) jours marchent. Là, ce que vous me dites, c'est rarement cent vingt (120) jours, c'est en général plus, et en particulier dans certaines régions. Et c'est essentiellement selon ce qui s'en vient comme température qu'on s'enligne... Est-ce que je me trompe en assumant que c'est la ligne de gel qui est votre point de repaire grosso modo, gel jour, gel nuit? Parce que je regardais les chiffres que vous avez déposés, je pense que c'est l'ACEF de Québec, les tableaux qui sont essentielle-ment style Environnement Canada, qui sont des moyennes, et puis le point zéro semble se situer un petit peu avant le premier (1er) décembre puis un petit peu après le trente et un (31) mars. C'est pour ça que je dirige ma question vers zéro.



R.
En fait, ce qu'il faut comprendre aussi, c'est que la température intérieure d'une maison, ce n'est pas instant, ça ne se fait pas dans une journée. On se souvient. Entre autres au verglas où ça a pris quel-ques jours même si les températures étaient plus




clémentes qu'un hiver normal de janvier, il reste qu'on était en janvier quand même avec des tempéra-tures qui étaient... il mouillait, hein, ça fait qu'on n'était pas loin du point de congélation à ce moment-là. Ça prenait quelques jours avant de se rendre là. Donc, ça prendrait quelques journées en ligne de froid suffisamment important pour qu'il y ait des problèmes de ce côté-là. Effectivement, le zéro est quelque chose qui nous guide d'un endroit à l'autre. Mais c'est beaucoup plus la tendance. Il peut y avoir une nuit où ça descend à moins quatre, moins cinq, mais si le jour, ça monte à quatorze, donc c'est dans ce sens-là qu'on le regarde.


171
Q.
O.K. Ça va. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Frayne.




QUESTIONS PAR M. ANTHONY FRAYNE :


172
Q.
Bonjour, messieurs, mesdames. Une question, je crois, est pour madame Labrecque. Je voudrais juste un petit peu plus d'élaboration sur l'article 80. Et je vous réfère spécifiquement à HQD‑9 document 1, page 3 de 12. C'est le paragraphe en bas de la page qui m'inté-resse. D'accord. Vous êtes là?




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Oui, je suis là.


173
Q.
Nous avons eu un peu de discussion avant pour voir si cet article 80 réfère à la fois à 78, 79, disons je ne peux que demander des élaborations plutôt de principe qu'autre chose pour le moment. Mais je me demande, est-ce que, comme vous parlez de cent jours, mais disons l'article lit en termes de deux mois consécutifs les plus élevés, est-ce que vous tenez compte de ça dans la pratique au moins des conditions de client? Je pense, par exemple, à... Mais, là, on parle de cent jours, on a parlé hier dans votre témoignage de l'hiver, mais si un client n'est pas... par exemple, si en hiver, on peut l'interrompre parce que son système n'est pas à l'électricité, est-ce que quand même on maintient le concept de cent jours ou un client peut être en MVE, par exemple, puis il est en paiement mensuel ou un client qui est en recouvre-ment accéléré, est-ce que vous tenez compte des choses comme ça quand vous décidez toujours deux mois? Ça, c'est peut-être ma première question. Deuxièmement, je me demande si c'est toujours les mêmes règles, la même argumentation qui s'applique-rait si on dit, l'article s'applique aussi à des clients autres que domestiques? Donc, c'est un peu surtout pour aller un peu plus loin sur votre... les principes que vous utilisez pour justifier le niveau du dépôt?



R.
En fait, le niveau du dépôt a été... les deux mois de consommation consécutifs les plus importants a été




évalué sur le plus grand risque que Hydro-Québec aurait si, bien sûr, Hydro-Québec exerce son proces-sus de recouvrement tel que prévu. Donc, comme on l'a vu, le processus de recouvrement normal prend quatre-vingt-dix-huit (98) jours, on disait près de cent (100) jours. En fait, il prend quatre-vingt-dix-huit (98) jours. Et c'est ce montant-là, finalement, qui est le plus grand montant à risque, que ce soit pour une clientèle commerciale ou résidentielle. 




Le fait que le client est sur un MVE ne va pas procéder, accélérer le processus de recouvrement. Donc, si le client est sur MVE et omet de payer des versements de MVE, la première chose qui va se faire, c'est qu'on va lui retirer ce privilège-là et il va entrer dans le processus de recouvrement qui va prendre jusqu'à quatre-vingt-dix-huit (98) jours. Donc, qu'il soit sur MVE ou pas, notre risque demeure toujours la consommation de quatre-vingt-dix-huit (98) jours plus la consommation qui a été facturée précédemment.


174
Q.
D'accord. Et si on suppose que la même pratique s'applique au commercial ou du domestique, est-ce que ça serait toujours le même deux mois?



R.
Oui.


175
Q.
Ou est-ce que le raisonnement...



R.
Le processus de recouvrement pour un client commer-cial affaires est le même que celui pour un rési-




dentiel. Donc, c'est encore quatre-vingt-dix-huit (98) jours. C'est le processus normal.


176
Q.
Bon. Merci beaucoup. C'est ma seule question.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, je crois que ça complète cette étape et qu'on peut procéder maintenant... Est-ce que c'est complété de votre côté?




Me LOUIS LEGAULT :




Oui, il n'y aura pas de réinterrogatoire. Alors, c'était la preuve d'Hydro-Québec.




DISCUSSIONS




LA PRÉSIDENTE :




Alors, je vois que maître Fecteau s'avance.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Si mon ordre est correct. C'est à moi. Bon. Je vois l'heure, il est onze heures trente (11 h 30). Je voulais partager un peu quelques préoccupations de logistique avec la Régie. On a prévu une preuve qui durait au moins une heure trente. Je prévois que ça déborde un peu mais pas énormément. Alors, ça nous mettrait peut-être tard sur l'heure du dîner. Alors, je sais aussi que mon confrère, maître Turmel, avait des représentations à faire devant la Régie. Et je me




disais que dans la prochaine demi-heure, on pourrait peut-être, si la Régie acceptait, entendre les représentations de maître Turmel, ce qui donnerait, et ensuite on pourrait peut-être débuter cet après-midi avec notre preuve quitte à commencer plus tôt, là. Ce serait ma suggestion.




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Mais est-ce que, parce que je trouve, une chose est certaine, c'est que nous sommes en retard sur ce qui a été prévu, là, et notre retard, je dirais, augmente, parce que, voyez-vous, vous aviez demandé quatre-vingt-dix (90) minutes, et vous étiez avec monsieur Barbeau dans les temps les plus étendus pour la preuve, et ensuite on a du côté de maître Fraser de quinze à trente minutes aussi. Alors, ça veut dire que cet après-midi, on a un après-midi chargé en termes de preuve. Et est-ce que c'est nécessaire qu'on procède, parce que je voudrais qu'on s'assure, là, est-ce que c'est nécessaire qu'on procède avec vous ou si vous avez plutôt communiqué avec vos collègues?




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, tout à fait, ça fait suite aux remarques préliminaires de maître... de mes collègues d'Hydro-Québec sur la question de l'opposabilité. Ce que je veux vous déposer ce matin, je veux qu'on vide, je




veux déposer une requête pour faire, pour vider la question de l'opposabilité, non pas pour la plaider, l'objet de la requête, c'est pour faire en sorte de la déposer et de fixer une date pour sortir cette question-là. Donc, demain après-midi, on n'aura pas à plaider sur ces questions-là. Ça va raccourcir, quant à nous, nos plaidoiries sur ce point. Et c'est de sortir la question de l'opposabilité et demander à la Régie de trancher la question quelque part en juin vraisemblablement. Ça va faire en sorte que notre, soit la preuve ou le contre-interrogatoire sur les autres aspects vont être, quant à nous, raccourcis; notre plaidoirie va être raccourcie. 




Et comme la Régie le souhaitait, on a vérifié le tout avec nos collègues, les autres intervenants, on en a parlé longuement avec Hydro-Québec, et je ne dis pas qu'Hydro-Québec est d'accord nécessairement avec nous, mais, bon, ils voient un peu qu'on est devant un peu un cul-de-sac sur cette question. Et, nous, on veut simplement que la Régie, sur cette question, puisse l'aborder franchement. Voilà! 




Donc, nous, je vous déposerais, j'ai devant moi, tel que vous me l'avez demandé hier, une requête formelle dont je vous dépose l'original. Et j'avais déposé... Et donc, j'en aurais pour dix minutes, si vous voulez, pour expliquer le tout, sans faire, présumer




de la position de mes collègues, je sais que...




LA PRÉSIDENTE :




Bien, c'est parce que, on peut peut-être recevoir votre requête, mais je ne crois pas que je vous laisserais plaider dessus si les autres avocats ne plaident pas dessus et si les plaidoiries se font par écrit. Dans mon esprit, tout le monde va plaider par écrit ou tout le monde va plaider oralement...




Me ANDRÉ TURMEL :




Tout à fait.




LA PRÉSIDENTE :




... pour que ce soit équitable pour tous. C'est ma réaction première.




Me ANDRÉ TURMEL :




Voilà! Sauf que, Madame la Présidente, la requête, c'est une requête procédurale pour reporter. Donc, on ne plaidera pas aujourd'hui. La seule plaidoirie là-dessus, c'est sur la question de si vous acceptez de reporter cette question-là dans le temps, ce n'est pas sur le fond de l'opposabilité. Donc, on est d'accord...




LA PRÉSIDENTE :




Mais je ne suis pas prête, je ne vous le cache pas, à




statuer sur cette question-là immédiatement, là, même sur votre requête telle que présentée. Il va falloir l'examiner, il va falloir que je regarde ça avec mes collègues. Je ne suis pas prête à dire qu'on remet ça plus loin, parce que la Régie, jusqu'à un certain point, souhaitait compléter ce dossier-là soit verba-lement, soit par écrit, mais pas nécessairement remettre les choses à plus tard.




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui. Sauf que, avec votre permission, je vous dépose quand même la requête. Vous la traitez et vous nous direz à quel moment donc il est opportun pour nous de la plaider, tout à fait. Je prends... Et je la remets à mes confrères et consoeurs.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, c'est ça, remettez-la à vos confrères.




Me ANDRÉ TURMEL :




C'est une requête formelle.




LA PRÉSIDENTE :




Et puis on verra.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Juste un commentaire, Maître Lambert, si vous le permettez, Madame la Présidente. Comme on n'a pas




encore pris connaissance du contenu...




LA PRÉSIDENTE :




C'est exactement ça.




Me JACINTE LAFONTAINE :




... de la requête, on avait même des représentations sur l'opportunité en ce qui nous concerne d'une telle requête. Donc, je comprends qu'on pourra faire éven-tuellement les représentations là-dessus.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que je comprends que votre preuve qui était annoncée, Maître Fecteau, était assez longue, et est-ce qu'il y a d'autres intervenants qui souhaite-raient, vu qu'il est midi moins vingt-cinq, là, est-ce qu'il y a d'autres intervenants qui souhaiteraient plutôt, et qui sont prêts à procéder immédiatement et qui pourraient le faire et qui sont plus courts, tel que, vous, Maître Fraser, puisque c'est de quinze à trente minutes dans votre cas?




Me ÉRIC FRASER :




On avait prévu après le dîner.




LA PRÉSIDENTE :




Maintenant, est-ce que, du côté de monsieur Cusson, vous, vous seriez prêt parce que, vous aussi, vous




aviez annoncé quelque chose de plus court? Mais on ne veut pas forcer personne, mais c'est juste pour essayer d'utiliser de façon maximale notre temps parce que, autrement, l'après-midi risque d'être très long.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Entre-temps, Madame la Présidente, est-ce qu'on peut libérer les témoins d'Hydro-Québec?




LA PRÉSIDENTE :




Oui, bien sûr.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup.




(11 h 35)


__________________




L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce dixième (10e) jour du mois de mai, a comparu :




DENIS CUSSON, coordonnateur au Regroupement des comités logement et associations de locataires, travaillant au 570 rue du Roi à Québec et dont les




bureaux de l'organisme sont situés au 2000 boulevard St-Joseph Est à Montréal,




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit ce qui suit :




M. DENIS CUSSON :




Le Regroupement des comités logement, ce que l'on entend, en tout cas, faire comme proposition, c'est relativement à la question de la collecte d'informa-tions personnelles, le numéro d'assurance sociale et sur aussi le numéro de téléphone au travail. La question des modes de versements égaux pour les clients qui sont en situation de recouvrement et aussi la question du dépôt de garantie de paiement.




Pour ce qui est du numéro d'assurance sociale et du numéro de téléphone au travail, pour nous, il semble assez clair que pour établir un identifiant unique pour Hydro-Québec, il ne nous semble pas que ce soit nécessaire de faire l'usage du numéro d'assurance sociale pour faire cet identifiant-là, que l'usage du numéro d'assurance sociale relève pour Hydro-Québec beaucoup plus d'une... d'y aller par simplicité, par facilité plutôt que d'établir un réel code ou qui serait au seul usage d'Hydro-Québec. 




Nous, il nous semble que c'est possible de faire




des... de créer un code au seul usage d'Hydro-Québec et pour que le client puisse s'y retrouver quand il communique avec Hydro-Québec et à ça d'autres organismes, d'autres institutions ont procédé et ont leur propre numéro d'identifiant unique pour la clientèle. Et je donnerais en preuve un relevé, si on peut dire, comme on le fait à l'Université Laval où chaque étudiant a un numéro de dossier et ce numéro de dossier-là n'est pas référant au numéro d'assurance sociale.




Donc, le numéro de dossier tient compte de l'année auquel l'étudiant s'est inscrit à l'université et on lui accorde ensuite un numéro qui sert à l'étudiant pour toute la durée de ses études mais aussi comme fins de recherche sur éventuellement pour ses relevés de notes ou même pour retracer les originaux de diplômes. Ça fait que je le déposerais comme pièce, l'exemple de l'Université Laval comme moyen de créer un code sans nécessairement avoir le numéro d'assu-rance sociale.




PIECE RCLALQ-3 :
Exemple de numéro d'admission à l'Université Laval.




Au niveau des modes de paiement, on croit que les difficultés que nous... qu'a émis à date Hydro-Québec relèvent plus de la difficulté qui est dans la ques-




tion de la gestion des différents services, au niveau du service qui émet la facturation pour normal, si on peut dire, et les services de recouvrement et que l'on met comme obstacle le fait qu'il semble que ces deux services-là ne pourraient pas travailler ensem-ble pour émettre, si on peut dire, une facturation qui tiendrait compte des éléments de base que tout le monde a accès, comme le MVE par exemple, et tenir compte de la particularité des ententes de recouvre-ment prises avec les clients.




Il a été démontré assez clairement que le MVE procure des avantages notables pour la clientèle qui en fait usage par le fait qu'on se retrouve en situation de retard de paiement dans une proportion beaucoup moins grande que pour les clients qui n'ont pas le système MVE. Donc, l'on croit que l'usage du MVE permettrait à ce que la clientèle qui est en entente de recouvre-ment ait des ententes peut-être beaucoup plus géné-reuses parce qu'on tiendrait compte à ce moment-là d'un étalement de la mensualité au niveau de la consommation, donc elle serait étalée sur une plus longue période que sur la seule consommation mois après mois, après mois. Donc, on donnerait une chance additionnelle pour les personnes de pouvoir s'en sortir.




Il nous semble aussi que pour ce qui est de comment




établir, si on peut dire, de faire tout ce calcul-là, il me semble que ça peut être relativement, si on peut dire, faisable dans la mesure que quand on regarde les réajustements qui se font lors des MVE, quand on fait la révision des mensualités on fait, on explique quand même assez bien qu'est-ce qu'il nous en arrive au calcul pour établir la consommation mensuelle en MVE.




Ce système de calcul-là peut tout aussi bien ensuite servir et être... auquel on peut ajouter l'entente qui a été prise avec le client en recouvrement et à ce moment-là le client aura un relevé de facturation qui va tenir compte, où on va pouvoir y voir la question du versement égal et aussi de la dette qu'il a à l'endroit d'Hydro-Québec et comment cette dette-là est échelonnée par entente avec le client.




Au niveau du dépôt et les garanties de paiement, nous on s'oppose formellement à ce qu'on demande des dépôts, des garanties de paiement pour les clients résidentiels. Pour bon nombre de personnes d'exiger un dépôt, ça vient rendre leur situation économique encore plus difficile dans la mesure que si on se réfère aux deux mois de consommation les plus élevés ou deux facturations les plus... les périodes de référence des deux mois les plus élevés, déjà les gens qui ont une fragilité financière, ça risque de




les mettre dans une situation économique difficile encore plus. C'est demander à des gens de trouver encore du nouvel argent qu'ils n'ont pas entre les mains à ce moment-là.




Donc, pour ces raisons-là, il nous semble que d'exiger des dépôts au niveau du résidentiel, ça viendrait faire en sorte que des gens pourraient se retrouver soit en difficulté de paiement ou même de devoir déménager parce qu'ils ne seraient pas capables d'assumer ces frais additionnels-là même s'ils obtiennent une ristourne sur leur T4, T5.




Si cette proposition-là n'est pas retenue, si la Régie considère qu'on maintient la question du dépôt, il nous semble qu'il y a des éléments qui devraient changer au niveau des articles, donc la période de référence devrait être au plus douze (12) mois et en référence à l'abonnement en cours. Actuellement, ce qu'on nous met c'est vingt-quatre (24) mois, pour nous, ce vingt-quatre (24) mois, ça représente deux années de bail et dans certains cas, dépendamment du moment où la référence est faite, ça peut même couvrir trois, une partie d'une troisième année de bail, donc couvrir trois périodes pour le locataire et ça pourrait même avoir comme période de référence un autre logement, le logement précédemment occupé par le locataire mais que c'est dans des conditions




différentes. Par exemple, la qualité du logement pourrait être différente d'un logement à l'autre, peut-être quitter un logement qui avait une consommation d'électricité plus élevée qui change, si on peut dire, la situation du locataire au niveau... on ne se retrouve pas à comparer des mêmes affaires, si le locataire est résidant dans un même endroit pendant trois ans, quatre ans, on peut faire un profil de sa consommation plus en fonction du lieu qu'il occupe tandis que si le locataire était dans un autre logement précédemment c'est qu'on compare finalement deux consommations dans des lieux différents. Donc, à ce moment-là, il nous semble que vingt-quatre (24) mois c'est beaucoup trop.




Pour ce qui est donc en même temps pour la durée du dépôt, ce qu'on demande c'est que le dépôt ou garantie visée par l'article 78, donc à l'article 80 qu'on modifie par... que le dépôt ou garantie visait à 78, ne peut excéder une somme égale à la factura-tion moyenne mensuelle, taxes incluses, pour le local d'habitation pondéré avec l'expérience de consomma-tion du client dans ce local. Donc, c'est tenir compte du fait que si le client, le locataire occupe un nouveau local, donc qu'il n'était pas là résidant de cet endroit-là l'année précédente, c'est donc de tenir compte du fait que ce n'est pas le même individu qui a consommé dans ce logement-là. 




Donc, si le client, le locataire en question a moins consommé, qu'on voit qu'il a une expérience de consommation quand on le compare avec l'année précédente, le locataire précédent, qu'il a une expérience de consommation qui est moindre, à ce moment-là on devrait en tenir compte de cette pondération-là pour ce qui est de l'estimation pour le futur, étant donné qu'à l'article 80 on ne parle que pour le futur tout le temps. Donc, la réduction, donc, du montant de dépôt et de garantie a pour objectif de tenir compte à la fois de la capacité de payer des personnes mais aussi du local, tenant compte du local que la personne occupe.




Pour ce qui est de la durée du dépôt, nous on pense que le dépôt devrait être remboursé après une période de douze (12) mois sans défaut de paiement ou au déménagement du client, soit la plus courte période des deux. Donc, si le client déménage le premier (1er) juillet et qu'il avait un dépôt, on devrait lui rembourser le dépôt qu'il avait fait considérant que le contrat entre Hydro-Québec et ce client-là, pour ce local donné est complété.




Et pourquoi qu'on va sur un maximum de douze (12) mois, donc, s'il y a une continuité d'occupation par le locataire, donc on estime que sur une période de douze (12) mois, donc un an, on a pu établir que le




locataire a démontré sa capacité de faire face aux frais d'électricité pour ce local-là étant donné qu'il a passé une année complète dans... au niveau des conditions, donc à la fois de qualité de logement puis à la fois au niveau de capacité financière pour le locataire d'occuper ce local-là.




Ça complète notre présentation.




LA PRÉSIDENTE :




Merci bien. Est-ce qu'il y a des questions du côté d'Hydro-Québec?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Au maximum dix minutes, Madame la Présidente, donc jusqu'à midi (12 h).




(11 h 50)




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JACINTE LAFONTAINE :


177
Q.
D'abord, bonjour, Monsieur Cusson. Ma première question, Monsieur Cusson, vise à confirmer ce que j'appellerais la philosophie qui sous-tend vos propositions. Vous parlez de situation économique difficile, vous avez parlé de fragilité économique d'un client. Est-ce que... je comprends que ce qui sous-tend vos propositions, c'est la protection des clients à plus faible revenu?



R.
Particulièrement.


178
Q.
En ce qui concerne maintenant le fameux identifiant




unique ou le numéro d'assurance sociale, vous avez déposé sous la cote RCLALQ-3 un document émanant de l'Université Laval, à titre de référence pour expli-quer qu'il est possible pour une entreprise de créer un numéro ou un identifiant unique pour un client. A votre connaissance, quels sont les renseignements que l'Université Laval vous a exigés pour établir ce numéro?



R.
La seule exigence, c'était, je dirais, les documents référant à l'obtention du DEC, donc diplôme d'études collégiales qui, lui, a comme identifiant le code permanent au niveau du ministère de l'Éducation.


179
Q.
N'est-il pas exact qu'on a également exigé ou on s'est assuré de l'unicité de ce numéro à partir de votre date de naissance qu'on voit apparaître sur ce document?



R.
Oui, il fait partie du code permanent au niveau du ministère de l'Éducation.


180
Q.
Donc, c'est un renseignement nominatif qu'il vous est nécessaire de soumettre pour créer ce numéro de client ou d'identifiant?



R.
Je dirais que... c'est au niveau de l'obligation, je ne pourrais pas vous dire, là, si je réfère à soixante-quinze (75) au moment de rentrer à l'Univer-sité, je ne me souviens pas que ça a été une exigen-ce. Le diplôme, le DEC était l'exigence, et il n'était pas nécessairement à ce moment-là... je pense que la Loi d'accès à l'information ou protection des




renseignements personnels, au niveau du public, je ne pense pas qu'elle existait à ce moment-là en soixante-quinze (75), là, mais...


181
Q.
A tout événement, ce qu'on comprend, c'est que sur ce document-là apparaît votre date de naissance. Dans la mesure où, en ce qui concerne Hydro-Québec, la Commission d'accès lui a ordonné, et c'est ce qu'a fait Hydro-Québec, de détruire l'ensemble des dates de naissance qu'elle détenait par rapport à ses clients, et dans la mesure où elle ne pourrait plus, tel que vous le proposez, requérir le numéro d'assu-rance sociale, de quelle façon, selon vous, Hydro-Québec pourrait s'assurer de l'unicité d'un numéro de client unique qu'elle attribuerait à un client?



R.
Par l'adresse de la personne comme d'autres ministè-res le font, par exemple, le ministère des Loisirs, Chasse et Pêche qui, pour émettre les permis, ne demande que le nom et l'adresse de la personne, par décision de la Commission d'accès à l'information. Je pourrais le déposer en preuve, je voulais le garder pour demain, mais je peux vous le déposer maintenant comme...


182
Q.
Vous me parlez de ministère de Chasse et Pêche, vous me parlez de scolarité, d'université, mais selon vous, en ce qui concerne par exemple l'université ou le ministère de la Chasse et de la Pêche, comment est-ce qu'on peut transposer les besoins d'Hydro-Québec, qui est une entreprise qui vend un bien, un




service, et qui a besoin de retracer ses clients pour être payée, aux besoins du ministère de la Chasse et de la Pêche ou de l'Université Laval?



R.
L'objet pour lequel Hydro-Québec a demandé à la Commission d'accès à l'information d'avoir droit au numéro d'assurance sociale, c'est pour créer un identifiant unique, ce que Hydro-Québec n'a pas fait. Ce que Hydro-Québec, ce qu'on nous a montré tantôt, n'en a pas pour les clients. Donc, le numéro qui est demandé, le numéro d'assurance sociale n'est demandé qu'en fin de parcours, si on pourrait dire, si je ne respecte pas mes obligations. 




Donc, à ce moment-là, ça ne devrait pas à notre sens être, faire partie de l'objet des éléments nécessai-res pour que je puisse abonné, étant donné que c'est seulement si je ne respecte pas que, à la limite, vous pourriez être autorisé de me le demander pour pouvoir faire les fins de recherche ou de... pour éviter que je me sauve, dans un sens.


183
Q.
Mais dans la limite où Hydro-Québec vous aurait démontré, parce que vous dites que Hydro-Québec ne vous a pas démontré qu'elle créait cet identifiant, dans la mesure où Hydro-Québec vous aurait démontré qu'elle créait cet identifiant unique à partir du NAS, est-ce que vous seriez d'accord pour que les clients puissent... Hydro-Québec puisse l'exiger des clients?



R.
C'est qu'une fois que le numéro d'identifiant unique, ce que je comprends de la décision de la Commission d'accès à l'information, c'est qu'une fois que le numéro d'identifiant...


184
Q.
Ma question, ce n'est pas ce que la Commission a dit, Monsieur Cusson, on peut très bien le lire; c'est votre opinion?



R.
Si le numéro d'assurance sociale est détruit une fois que le numéro d'identifiant unique est créé, je n'ai pas de problème. S'il est détruit.


185
Q.
En terminant, on va en venir aux clients en recouvre-ment et aux modes de paiement par versements égaux. Vous avez entendu la présentation des représentants d'Hydro-Québec; vous avez également entendu les types d'ententes que Hydro-Québec offre à ses divers clients et plus particulièrement à ses clients à plus faible revenu qui vous préoccupent davantage et qu'on retrouvait non pas dans le triangle rouge ou certains dans le triangle rouge, mais dans le bas de la pyramide. Et vous avez également entendu Hydro-Québec mentionner que, dans ces cas-là, elle acceptait de prendre des ententes de paiement avec ses clients sur une période pouvant aller jusqu'à quarante-huit (48) mois. 




En quoi, Monsieur Cusson, vous considérez que le mode de versements égaux par lequel on serait limité à douze (12) mois pour l'étalement des arrérages serait




plus profitable pour ces clients-là que des ententes qui peuvent aller jusqu'à quarante-huit (48) mois?



R.
Je n'ai pas dit que les ententes de remboursement doivent être limitées à douze (12) mois. Je m'excuse, je n'ai pas dit ça. J'ai dit que les ententes de remboursement, les étalements, les ententes avec la clientèle sur le remboursement, je n'y touche pas. Ce que je veux, c'est que de cette entente-là, O.K., on puisse... que les gens puissent avoir un MVE aussi. Donc, le MVE sera calculé à tous les douze (12) mois et l'entente prise avec... ça ne dispose pas du tout de l'entente à part qui est prise avec le client pour le remboursement.


186
Q.
Et est-ce que vous seriez d'accord...



R.
Donc, je veux utiliser l'élément le plus avantageux et non pas l'élément qui est dans l'entente actuelle, qui est prise si on peut dire, ou sous lequel on est scellé, c'est qu'on ne prend pas, si on peut dire, l'ensemble de l'étalement sur un an. On regarde sur ce qu'il y a à payer, si on peut dire, sur la facturation d'aujourd'hui, là.


187
Q.
Donc, je veux bien...



R.
Donc, c'est pour ça que ça m'amènerait ce calcul-là, si on peut dire, à avoir des montants à payer globaux pour le client en recouvrement moindres que ce qu'il peut y avoir à l'heure actuelle, étant donné que l'on prend le MVE qui est sur une plus longue période.


188
Q.
Donc, ce que je comprends de votre proposition, c'est




que, d'une part, pour les arrérages, le client devrait prendre entente avec Hydro-Québec qui pour-rait s'étaler sur douze (12), vingt-quatre (24), trente-six (36), quarante-huit (48) mois, et d'autre part, pour sa consommation courante, le client pourrait adhérer au mode de versements égaux?



R.
Oui.


189
Q.
Et au bout de l'année, si le montant qui a été facturé au client en vertu du mode de versements égaux ne correspond pas nécessairement à ce qui a été consommé, à ce moment-là, est-ce que la différence, ça ferait partie de l'entente de recouvrement ou... j'ai un petit peu de difficulté à suivre la mécanique que vous proposez, là?



R.
En tout cas, je pense, Hydro-Québec pourra toujours corriger, c'est que, quand le recalcul se fait, si on peut dire, lors des MVE... d'ailleurs, j'ai un exem-ple dans mon propre cas pour un recalcul de six mois, ça donne un ajustement, par exemple, dans ce cas-là, par exemple, on a mis un réajustement de six dollars (6 $). C'est pour les six prochains mois pour amener sur la question d'équilibrer la consommation par rapport à l'estimation.




Ça peut être fait, ça ne remet pas en question le principe, puis les éléments de l'entente avec le client qui tient compte de sa capacité de payer. Ça, on ne veut pas... on ne touche pas à ça...


190
Q.
Parfait. Donc, ce que je comprends, c'est que dans ces cas-là, dans les cas où il y aura un réajustement l'année d'après, ce que le client devrait payer, c'est sa facturation répartie sur douze (12) mois courante, en vertu du MVE, le réajustement réparti sur six mois ou douze (12) mois par rapport au MVE de l'année précédente, et évidemment respecter égale-ment, payer aussi l'entente de paiement qui serait intervenue avec Hydro-Québec pour les arrérages?



R.
Qui est l'étalement de la dette. On s'entend que c'est...


191
Q.
Puis ça, vous considérez que c'est bien servir le client que de lui offrir ce type d'entente-là, le client en arrérages?



R.
En tout cas, à moins qu'on me présente des chiffres contraires, si on prend un dossier dénominé et puis qu'on fait le calcul des deux, voir la méthode avec MVE, puis en utilisant donc l'entente de rembourse-ment de la dette qui se fait à l'heure actuellement, mais qui se fait en tenant compte, dans l'entente de remboursement de la dette actuellement, c'est qu'on tient compte de la facture aujourd'hui que je dois payer.




Donc, à ce moment-là, s'il... dépendamment où l'entente se fait, je peux me retrouver à devoir assumer aujourd'hui, dans le cadre de l'entente par exemple, les mois les plus coûteux qui ne sont pas




étalés eux sur le temps, tandis que l'entente MVE a l'avantage d'étaler sur le temps des facturations, les facturations les plus élevées.




Mais si mon calcul n'est pas bon, puis que le calcul que me présenterait Hydro-Québec démontre que la méthode actuelle fait en sorte que le client est avantagé monétairement dans tout ça, dans le sens que, au niveau de son budget mensuel, il n'est pas... il s'en sort mieux, je vais prendre la méthode d'Hydro-Québec, mais comme c'est là, moi, ce que j'en comprends de la méthode d'Hydro-Québec, c'est qu'elle est moins avantageuse parce qu'il n'y a pas un étalement qui est comme sur toute l'année de sa consommation, si on peut dire... Je peux faire erreur, là, mais...


192
Q.
Si je vous disais, Monsieur Cusson, que la consom-mation courante, dans le cadre des ententes optima-les, dites optimales, prises par Hydro-Québec, elle est également étalée sur un an pendant la durée de l'entente, est-ce que ça changerait votre perception ou votre opinion?



R.
Bien, si l'entente optimale tient... finalement, ce que vous faites, c'est que vous prenez les principes MVE, puis vous l'appliquez à l'entente optimale, mais...


193
Q.
Est-ce que ça répondrait aux attentes des clients que vous représentez?



R.
Ça répondrait à mes attentes, ça répondrait à mes attentes parce que ça serait d'utiliser les deux meilleurs modes possibles, c'est ça qu'on veut faire.


194
Q.
Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il y a des questions de la part des différents intervenants? De la Régie? Alors on me fait signe que non. À ce moment-là nous allons ajourner mais il va falloir reprendre un peu plus tôt, c'est-à-dire au maximum à une heure trente (1 h 30) pour pouvoir entreprendre, et de plus nous rappelons que nous avons pris connaissance des différents mémoires, s'il pouvait y avoir de ce côté-là une certaine synthèse ça serait apprécié, parce que c'est censé ici être pour faire ressortir des éléments qui sont apparus différemment à la suite de la preuve d'Hydro-Québec et non pas pour, je dirais, faire les mentions au complet du rapport, puisque comme ils sont versés à l'avance on en prend connaissance.




Alors je vous remercie beaucoup et donc, on se revoit à une heure trente (1 h 30).




AJOURNEMENT


_________________




(13 h 35)




REPRISE DE L'AUDIENCE




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Bonjour, Eve-Lyne Fecteau pour ARC-FACEF. Alors, si vous voulez assermenter les témoins, je procéderai ensuite à...


-------------------------




L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce dixième (10e) jour du mois de mai, ONT COMPARU :




JOSEPH CARON, Analyste, Politiques et réglementation, Action Réseau Consommateur, 1215 rue la Visitation, Montréal, Province de Québec;




RONALD O'NAREY, Conseiller, ACEF du Nord de Montréal, 7500 rue Châteaubriand, Montréal, Province de Québec;




NATHALIE JUTEAU, Professionnelle en communications, 6326 de Laroche, Montréal, Province de Québec;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent ce qui suit :




INTERROGÉS PAR Me EVE-LYNE  H. FECTEAU :




Alors, avant de passer aux témoignages comme tels, j'aimerais procéder à coter certaines pièces et à en




déposer d'autres. Alors, on m'a indiqué, là, que nous étions rendus à coter nos pièces à partir de 4. Donc, le Mémoire principal daté du dix-sept (17) avril sera la pièce ARC-FACEF 4; les Réponses aux demandes de renseignements, LA pièce ARC-FACEF 5; le Complément de commentaires et propositions, daté du sept (7) mai, ARC-FACEF-6. 




PIÈCE ARC-FACEF-4 :
Mémoire du 17  avril 2001, présenté à la Régie par ARC-FACEF.




PIÈCE ARC-FACEF-5 :
Réponses de ARC-FACEF aux demandes de renseignements.




PIÈCE ARC-FACEF-6 :
Complément de commentaires et propositions, daté du 7 mai 2001.




Et je vais remettre les pièces au soutien de la preu-ve de ARC-FACEF, donc qui ne seront pas nécessaire-ment mentionnées comme telles par les témoins aujour-d'hui, mais ce qui a été allégué dans le Mémoire, vous avez les copies des documents supportant les affirmations et références. Alors, si vous voulez les distribuer. Et ce document-là sera ARC-FACEF-7.




PIÈCE ARC-FACEF-7 :
Pièces au soutien de la preuve de ARC-FACEF.




Je n'ai pas tous les documents dans cette pièce-là; je n'ai pas produit les rapports du commissaire aux plaintes, par exemple, ni les données météo d'Environnement Canada. Si jamais c'était utile pour la Régie ou les intervenants, on pourra toujours les fournir. Il y a une pièce à laquelle on fera peut-être allusion dans le témoignage des témoins aujour-d'hui, mais sinon ce n'est pas rien de nouveau qui est dans ces documents-là.




Alors, avant de procéder aux témoignages, je vais vous dire, bon, monsieur O'Narey va débuter et on va commencer avec la présentation du Mémoire et on fera intervenir madame Nathalie Juteau en cours de présen-tation. Et à ce moment-là, j'aurai à diriger un petit peu plus le témoignage puisque c'est un témoin de faits, si je peux m'exprimer ainsi.




Concernant la qualification que j'avais mentionnée dans une lettre de la semaine dernière où j'appelle mes témoins témoins-experts, analystes-experts, vous allez voir de l'affidavit de monsieur Ronald O'Narey, qui est à la pièce ARC-FACEF-7, l'expérience en matière de recouvrement et de travail auprès des personnes en situation de recouvrement.




Alors, c'est dans ce sens-là que je vais qualifier les experts, c'est-à-dire mes témoins, mais ce n'est




pas sur la base évidemment d'un témoignage d'opinion qui aurait été déposé. Alors, il n'y aura pas, je ne pense pas, plus de confusion que cela sur le rôle des témoins qui représentent chacun leurs organismes, évidemment. Alors, là-dessus, je laisserai débuter monsieur O'Narey pour la preuve de ARC-FACEF; merci.




M. RONALD O'NAREY :



R.
Alors, bonjour tout le monde, bonjour. Évidemment, vous connaissez peut-être déjà un peu nos regroupe-ments, mais j'aimerais juste les identifier très rapidement. Action Réseau Consommateur compte trois organismes de consommateurs-membres dont deux ACEF, une à Granby, une dans l'Estrie. La Fédération des ACEF pour sa part compte sept associations-coopératives membres, une dans le Nord de Montréal, celle de Lanaudière, qui ont un bureau à Joliette et Repentigny, une en Abitibi, une qui s'appelle Grand Portage dans le Bas-du-Fleuve, celle de La Mauricie qui a également un bureau à Trois-Rivières, et un bureau à Shawinigan, celle de la Rive-Sud de Québec, et une à l'Ile Jésus, donc sept au total, neuf avec Action Réseau Consommateur.




Les ACEF membres des intéressées interviennent directement auprès des consommateurs résidentiels dans leurs relations avec les agents de recouvrement d'Hydro-Québec depuis plusieurs années. En fait, je




pense que, à ma connaissance, c'est au moins depuis trente (30) ans que les associations qu'on représente discutent régulièrement avec les agents de recouvre-ment d'Hydro-Québec par rapport à des situations qui leur sont soumises dans leurs services de consulta-tion budgétaire.




Elles tentent régulièrement donc de conclure des ententes de paiement raisonnables avec le distribu-teur, comme elles le font avec un grand nombre d'autres créanciers. Certains connaissent déjà les services de consultation budgétaire des ACEF, mais la majorité d'entre eux sont référés par d'autres organismes, gouvernementaux, para-gouvernementaux, communautaires, comme des CLSC, l'aide sociale, les bureaux de députés, des associations de locataires, les bureaux d'aide juridique, donc plein d'organismes confrontés à des demandes de personnes qui ont des difficultés financières avec leurs créanciers les réfèrent en consultation budgétaire dans nos services.




Donc, plusieurs ont franchi un long parcours avant de trouver une oreille attentive pour écouter leurs problèmes. Évidemment, comme je le mentionnais, les gens qui viennent en consultation budgétaire, c'est pour toutes sortes de problèmes et, dans l'ensemble, ce n'est pas toujours Hydro-Québec qui est le seul




créancier dans leur situation.




Notre tâche consiste évidemment à étudier leur situation, donc à remplir un document qui nous permet d'avoir un portrait complet de leur situation financière, autant les revenus que l'ensemble de leurs dépenses, ce qui prend généralement un bon deux heures avant de comprendre où sont les problèmes. Et à travers ça, souvent, on rencontre des problèmes avec les paiements de services d'électricité.




Et comme on le fait avec d'autres créanciers, que ce soit avec une banque, avec une compagnie de finances ou avec qui que ce soit d'autre, quelque autre créancier, quand c'est pertinent, on va intervenir pour essayer de trouver des ententes de paiement qui vont permettre à la personne de reprendre en mains sa situation financière quand c'est le moyen d'y arriver.




Donc, ça nous entraîne évidemment à négocier des ententes de paiement avec Hydro-Québec. Je dirais que notre clientèle en services de consultation budgétaire ne se résume pas seulement à des gens à faible revenu. Il y a des gens de la classe moyenne qui ont des revenus moyens, je dirais plus bas moyen, mais en général, ce n'est pas exclusivement des gens qui sont sur l'aide sociale, mais souvent des gens




quand même à faible revenu.




Notre idée, c'est toujours d'offrir une approche globale. Quand les gens ont un problème financier avec Hydro-Québec par exemple, on se rend compte souvent qu'il y a d'autres problèmes avec d'autres créanciers. La situation globale est détériorée. Notre objectif, c'est vraiment d'arriver à une entente globale avec tous les créanciers, respectant les équilibres budgétaires auxquels la personne est confrontée, parce que ce n'est pas simplement un créancier généralement quand la situation est très détériorée qui court après le client pour le faire payer.




Donc, il faut tenir compte de l'ensemble de la situation financière, ce qui est relativement complexe dans bien des cas. L'électricité est en retard, le téléphone est en retard, le loyer est en retard. Il y a une situation relativement complexe.




Par contre, quand les gens viennent nous voir pour les plaintes qui concernent Hydro-Québec, c'est une situation un peu particulière parce que, générale-ment, jusqu'à présent, comme je disais, ça fait trente (30) ans qu'on discute avec Hydro-Québec, moi, mes presque trente (30) ans de pratique m'indiquent que ça a été jusqu'à présent relativement difficile




d'arriver à des ententes raisonnables avec Hydro-Québec pour ces clients-là.




Et je voudrais amener des exemples de situations que, moi, j'ai vécues, de cas que j'ai négociés, quelques cas, qui indiquent comment les plaintes nous ont été adressées et quelles solutions on a pu y apporter. J'ai pris des exemples échelonnés dans le temps depuis quatre-vingt-douze (92) jusqu'à quatre-vingt-dix-sept (97), à ma souvenance. 




Je vais vous présenter ces cas-là, mais je vais vous les présenter aussi du point de vue du consommateur, parce que, nous, on représente le consommateur et donc probablement que la façon dont je vais les présenter, Hydro-Québec aura une autre version à apporter de ces cas-là. Et c'est justement ce qui est en litige dans ces audiences-ci, c'est qu'on se retrouve avec deux points de vue différents qui s'affrontent et où, à notre avis, c'est Hydro-Québec qui a le pouvoir de trancher et où ça pose problème.




Le premier exemple qui date de quatre-vingt-douze (92) donc, monsieur est coupé d'électricité. On lui demande mille deux cent trente-cinq dollars (1 235 $) pour le rebrancher et on n'accepte rien d'autre. Cette personne-là nous dit que Hydro-Québec n'accepte rien d'autre comme entente que de verser immédiate-




ment le mille deux cent trente-cinq dollars (1 235 $). Monsieur n'a pas d'épargne, pas de revenu, il est en attente de prêt étudiant.




L'ACEF réussit à négocier deux cents dollars (200 $) immédiatement et une entente sur un an. Mais comme la personne est sans revenu, le défi de trouver le deux cents dollars (200 $), ce n'était pas évident et ça ne s'est pas trouvé immédiatement. Mais c'est le meilleur arrangement qu'on a réussi à obtenir.




En mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), madame a deux mois de retard. Elle doit quatre-vingt-dix-sept dollars (97 $) à Hydro-Québec; elle reçoit un avis de coupure. Elle paie quatre-vingts dollars (80 $), mais le paiement n'arrive pas à temps et elle est coupée. Hydro-Québec exige dix-sept dollars (17 $), ce qui manque sur la facture, plus trente-cinq dollars (35 $) de frais de rebranchement. Pas question de la rebrancher avant que ces montants-là soient payés. Donc, on intervient. Et la personne finit par être rebranchée avec la promesse de payer le solde dans les deux jours.




En mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), un autre cas, madame vit seule avec deux enfants, revenu d'aide sociale. Elle doit six cents dollars (600 $). Hydro-Québec demande cent cinquante-huit dollars




(158 $) immédiatement, sinon pas d'entente. Un mois plus tard, Hydro-Québec... donc, comme il n'y a pas eu d'entente, la personne n'a pas payé, il y a eu un autre délai et le montant a augmenté.




Un mois plus tard donc, Hydro-Québec demande trois cent seize dollars (316 $), sinon pas d'entente. Au téléphone, on accepte un chèque post-daté pour le début du mois suivant. On se rappelle que c'est une personne sur l'aide sociale et que, à l'époque, les revenus d'aide sociale, ça rentrait le premier (1er) du mois, donc en milieu de mois, c'est impossible de trouver cet argent-là, surtout vers la fin du mois où à peu près tous les revenus ont déjà été dépensés et il faut trouver souvent de l'argent pour manger.




On demande donc trois cent seize dollars (316 $) immédiatement. Au bureau, lorsqu'elle se rend au bureau, là, on refuse le chèque post-daté et on exige le paiement comptant. Alors, la personne se retrouve à l'ACEF, on intervient. Hydro-Québec revient à sa demande initiale de cent cinquante-huit (158 $) immédiatement pour accepter l'entente. Madame devra attendre encore la fin du mois, donc quatre ou cinq jours, son chèque avant de pouvoir payer.




En quatre-vingt-seize (96), un autre cas, madame a reçu un avis de coupure, elle doit neuf cents dollars




(900 $), elle avait accepté quatre cent cinquante (450) pour la semaine suivante par peur d'être coupée. A la place, elle paie son loyer en retard et se retrouve évidemment coupée. Hydro-Québec exige le paiement total du montant. On intervient et elle est rebranchée pour deux cents dollars (200 $) par mois.




En quatre-vingt-dix-sept (97), monsieur doit deux mille trois cents dollars (2 300 $), il a soixante-neuf (69) ans, en mauvaise santé. Son appartement est chauffé par contre. Donc, son compte d'électricité est vraiment réduit maintenant. Il a une entente à cent dollars (100 $) par mois sur trois ans et saute un versement. Hydro-Québec réclame la totalité du montant, sinon coupure. On intervient et là, on accepte finalement une entente à cent dollars (100 $) par mois.




En quatre-vingt-dix-sept (97), madame est seule et doit sept cent quatre-vingt-dix dollars (790 $) à Hydro-Québec, prend une entente à cent cinquante dollars (150 $) pour le premier (1er) avril et cent cinquante (150 $) le premier (1er) mai. A la place, elle n'est pas capable de verser le montant, elle verse cent dollars (100 $) le premier (1er) avril et cent dollars (100 $) le premier (1er) mai. Elle est coupée quand même. On intervient et on négocie une entente de cent dollars (100 $) sur deux ans.




En quatre-vingt-dix-sept (97), madame doit sept cent vingt-cinq dollars (725 $), elle est coupée. Hydro-Québec demande deux cent seize dollars (216 $) immédiatement et une entente à cent huit dollars (108 $) par mois. Mais elle change ses exigences et demande six cents dollars (600 $) immédiatement et cent vingt-cinq (125 $) par mois en apprenant que madame ne reçoit que trois cent quarante dollars (340 $) de l'aide sociale parce qu'elle a refusé une mesure d'emploi, semble-t-il.




Alors, on intervient et Hydro-Québec revient à son offre initiale de deux cent seize dollars (216 $) immédiatement. Elle réussit à emprunter l'argent une semaine plus tard. 




Donc, ce sont de simples illustrations qui démontrent à quel point ces gens-là ont eu de la difficulté à s'entendre avec le personnel en recouvrement d'Hydro-Québec et, peu importe si, finalement, il y a eu une entente parce qu'on est intervenu, mais pour ces gens-là, il n'y avait plus d'autre recours que de courir un peu partout, bureau de député, CLSC, qui peut m'aider à me sortir de la problématique.




Parce qu'on avait des liens évidemment avec Hydro-Québec, ça nous a permis de pouvoir intervenir, mais malgré ça les ententes qui ont été conclues n'étaient




pas toujours à la satisfaction de la situation, dans la mesure où il y a des cas où le montant exigé, les gens étaient incapables de le verser avant un certain temps, donc qui ont dû rester en situation de coupure pendant un certain temps.




(13 h 45)




Si je pouvais ajouter un dernier exemple, c'est dans ce sens-là qu'on a invité madame Nathalie Juteau qui a vécu une expérience un peu semblable, même si, je pense, il y a des points de différence récemment, le mois dernier avec Hydro-Québec. Or, je céderais la parole à madame Juteau pour expliquer un peu la situation qu'elle a vécue récemment.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :


195
Q.
Si vous permettez, je vais poser des questions à madame Juteau. Alors, Madame Juteau, pouvez-vous nous dire quelle est votre formation?




Mme NATHALIE JUTEAU :



R.
Ma formation?


196
Q.
Votre formation académique.



R.
Académique. J'ai un BAC en histoire, un certificat en journalisme et une propédeutique en philosophie.


197
Q.
Quelle est votre occupation en ce moment?



R.
En ce moment, je suis en convalescence.


198
Q.
Pouvez-vous nous dire, Madame Juteau, depuis, vous êtes abonnée d'Hydro-Québec depuis combien de temps?



R.
Depuis mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996).


199
Q.
Et comment qualifieriez-vous votre relation avec Hydro-Québec depuis mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996)?



R.
Bien, je dirais, jusqu'à l'automne deux mille (2000), c'était excellent, je payais bien mes comptes, donc c'était excellent.


200
Q.
D'accord. Qu'est-ce qui est arrivé à l'automne... Vous voulez dire l'automne deux mille (2000), j'imagine?



R.
Oui, l'automne deux mille (2000).


201
Q.
Qu'est-ce qui s'est passé de particulier? Que s'est-il passé à l'automne deux mille (2000)?



R.
Bien, je suis tombée grièvement malade. Donc, j'ai eu des difficultés de paiement dues à ma condition pour tous mes créanciers, y compris Hydro-Québec. Et donc c'est ça, à partir de l'automne deux mille (2000), finalement, et j'ai commencé à avoir des difficultés avec Hydro-Québec.


202
Q.
Quelles ont été vos difficultés avec Hydro-Québec?



R.
Bien, j'étais... moi, j'avais choisi un plan mensuel de paiement, donc ça allait bien, là, sauf que, c'est ça, de mémoire, j'ai passé un paiement, et était en retard pour un deuxième. Et par la suite, j'ai appris qu'on m'avait, qu'Hydro-Québec m'avait enlevé de ces paiements mensuels-là. Et je l'ai compris quand j'ai reçu une facture, une très grande facture finalement en décembre alors que j'étais à l'hôpital.


203
Q.
D'accord. À combien s'élevait votre facture au mois de décembre?



R.
Donc, Hydro-Québec, à ce moment-là, me demandait d'acquitter une facture de deux cent quatre-vingt-trois dollars (283 $) immédiatement.


204
Q.
Immédiatement, ça voulait dire?



R.
Immédiatement.


205
Q.
En décembre?



R.
En décembre.


206
Q.
Qu'avez-vous fait?



R.
Bien, à ce moment-là, j'étais à l'hôpital, mais on m'avait indiqué que j'avais un compte, donc j'ai fait en sorte que ce soit acquitté le plus rapidement possible en décembre.


207
Q.
D'accord. Et par la suite comment a évolué votre relation avec Hydro-Québec à l'hiver deux mille un (2001)?



R.
Donc, bien, c'est ça, en janvier, je pensais, moi, que j'étais revenue automatiquement sur le plan mensuel, donc j'ai continué à payer mes paiements comme je pensais, je n'avais pas de nouvelles d'Hydro, ou quoi que ce soit, donc je continuais à payer mes paiements mensuels jusqu'à temps que j'aie une autre grosse facture d'Hydro-Québec.


208
Q.
Qui était de combien?



R.
À ce moment-là de deux cent soixante-neuf dollars (269 $).


209
Q.
À quel moment vous avez reçu cette facture-là?



R.
Fin mars.


210
Q.
Et donc, une facture d'un montant considérable. Et qu'avez-vous fait lorsque vous avez reçu cette facture-là?



R.
Bien, j'ai d'abord payé encore là selon l'argent que je payais à chaque mois, de toute façon j'avais déjà payé mon mois de mars quand j'ai reçu ma facture. Et deux semaines après, je reçois un avis de retard. Alors, là, sur l'avis de retard, c'est marqué : * Appelez-nous pour négocier. + Tout ça. Et j'ai appelé Hydro-Québec pour négocier.


211
Q.
Comment s'est passée cette négociation-là?



R.
Bien, ça s'est fait en plusieurs étapes.


212
Q.
D'accord.



R.
Première étape donc j'appelle Hydro-Québec, je demande pour négocier. Là, je comprends que je suis au Service à la clientèle. Donc, la personne à qui je parle, l'agent à qui je parle à ce moment-là, je lui explique brièvement mon cas, et je lui dis qu'en ce moment, j'aimerais conclure une entente avec Hydro parce que je ne peux pas payer plus que X montant, là, par mois. Et puis la personne m'avise tout de suite que, de toute façon, j'ai un minimum de cent onze dollars (111 $) à payer et que ce n'est pas négociable. Ça fait que je dis : * Bien, vous me dites sur mon avis de retard de vous appeler pour négocier, puis vous me dites que ce n'est pas négociable. + Puis, là, elle ne m'explique pas




pourquoi, elle me dit : * C'est cent onze dollars (111 $), ce n'est pas négociable. + Alors, je lui dis : * Bien, est-ce que je peux demander de parler à quelqu'un d'autre comme un directeur du Service à la clientèle? + Elle me dit non. Là, je dis : * Bien, là, ça ne marche pas, là, il faut que je parle à quelqu'un pour négocier, je m'excuse, là. + Puis on m'a fermé la ligne au nez.


213
Q.
Quelle était votre proposition de paiement à vous?



R.
Bien, moi, c'était de continuer à payer mensuellement ce que je versais à Hydro. Et comme la facture était de deux cent soixante-neuf dollars (269 $), je me disais que, en quatre mois et quelques semaines, c'était pour être payé. Donc, dans ma tête, je me disais, bon, ça pourrait peut-être convenir à Hydro, ou je ne sais pas, puis de toute façon, j'appelle pour savoir qu'est-ce que je peux faire avec eux pour rencontrer mon budget et les payer comme... comme finalement, j'ai aussi dû rencontrer tous mes créanciers. Je suis en période financière difficile en ce moment. Donc, j'ai rencontré tous mes créan-ciers. Alors, moi, comme ça avait été super bien avec mes autres créanciers, la Caisse Pop, Visa, mon prêt auto, tout ça, j'y allais de bonne foi aussi avec Hydro, je me suis dit, il n'y aura pas plus de problème. Mais ce n'était pas le cas.


214
Q.
Alors, on vous a raccroché la ligne au nez, vous dites. Comment vous vous êtes sentie? Qu'avez-vous




fait à ce moment-là?



R.
Bien, là, j'étais vraiment dépourvue parce que je ne comprenais vraiment pas, je ne comprenais vraiment pas. D'abord, j'avais acquitté une facture de deux cent quatre-vingt-trois (283 $) en décembre, deux cent quatre-vingt-trois dollars (283 $), puis on me revenait avec une grosse facture alors que je pensais que j'étais sur le plan mensuel. Bon. S'il y avait un problème, c'est sûr, là, avec l'agent à qui j'ai parlé, donc j'étais vraiment dépourvue. Alors, j'ai appelé quelqu'un, une connaissance à moi, finalement, pour savoir quoi faire. Et puis la personne m'a référée à l'ACEF à ce moment-là.


215
Q.
Et voulez-vous poursuivre, que s'est-il passé à partir de ce moment-là?



R.
Donc, j'ai appelé à l'ACEF. La personne de l'ACEF m'a passé monsieur O'Narey. Et c'est monsieur O'Narey qui m'a informée, en fait, de la politique d'Hydro-Québec où il y a une possibilité au niveau du recouvrement de payer de douze (12) à quarante-huit (48) mois. Alors, c'est la première fois que j'étais informée que je pouvais avoir cette négociation-là avec Hydro-Québec. Donc, c'est une personne de l'ACEF qui m'a renseignée des modalités possibles de négociation avec Hydro-Québec.


216
Q.
Autrement, quelle information aviez-vous quant à vos recours?



R.
Aucune.


217
Q.
Et qu'avez-vous fait suite au conseil de monsieur O'Narey?



R.
Bien, c'est ça, le conseil de monsieur O'Narey, monsieur O'Narey m'a conseillé de passer directement au recouvrement. Donc, je rappelle Hydro en espérant de pas parler à la même personne. Je parle à une autre personne et, là, je demande le Service de recouvrement, sachant que j'appelais au Service à la clientèle, et on me dit : * Non, non, on va négocier au Service à la clientèle. + Alors, j'ai redemandé : * Est-ce que je peux parler au Service de recouvre-ment? + Et on m'a dit non gentiment, mais on m'a dit : * Non, on va négocier au Service à la clientè-le. + Donc, j'ai négocié avec quelqu'un du Service à la clientèle.


218
Q.
Et avez-vous obtenu une entente?



R.
Oui, mais pas selon les modalités... Encore là, au Service à la clientèle, on ne m'a pas renseigné sur les modalités de douze (12) à quarante-huit (48) mois que je pouvais avoir pour payer ma facture. La personne... En fait, ce qu'on m'indiquait, c'est que c'était préférable pour moi de payer le plus rapide-ment possible pour pas payer de frais administratifs, pour pas avoir d'arrérages, pour pas encourir finale-ment des modalités de paiement, et tout, et tout. Donc, on m'a finalement conseillé de payer le plus rapidement possible. 




Et comme je suis en convalescence, comme je n'ai pas de temps et d'énergie, finalement, à gaspiller en ce moment, j'ai conclu et que c'est l'électricité, et que j'ai demandé à l'agent : * Je ne veux pas avoir d'avis de coupure ou quoi que ce soit. + Donc elle dit : * Non non non, elle dit, ce n'est pas notre but, mais il faut payer. + Donc, j'ai conclu au mois d'avril une entente de paiement total parce que mon but aussi, c'était retourner sur les paiements mensuels, puis on me disait, on me répétait : * Tant que la facture n'est pas acquittée, vous n'avez pas droit aux paiements mensuels et vous devez payer des arrérages et vous devez payer des frais administra-tifs, et vous devez payer. + Donc, j'ai conclu le plus rapidement possible avec eux.


219
Q.
Comment vous vous êtes sentie dans cette négociation-là et un peu dans toute cette histoire-là face à Hydro-Québec?



R.
Toute seule. Avec mes autres créanciers, là, j'ai négocié aussi avec Visa, avec les banques, avec les, bon, pour mon prêt auto, tout ça, j'étais beaucoup plus à l'aise. C'est pour ça aussi que quand j'ai rappelé, j'appelais de bonne foi parce que je me suis dit, mon Dieu, ça a bien été aux autres places, je ne comprends pas avec Hydro pourquoi. Et, là, je me suis sentie que je n'avais pas le choix, qu'il fallait que je paie le plus rapidement possible et que ce n'était pas, ce n'était pas une négociation. C'était une




entente pour Hydro-Québec. Mais dans une négociation, les deux parties s'entendent. Et, là, c'était clair que ce n'était pas de négociation, on négociait, là, on réglait cette entente-là pour Hydro-Québec, vraiment pas en considérant mon pouvoir de payer à ce moment-là, alors que je me disais, mon Dieu, ils doivent voir dans les dossiers que je suis une bonne cliente, que, t'sais, j'ai un bon crédit, j'ai une bonne référence et tout. Et d'aucune façon, ça a été considéré, d'aucune façon.


220
Q.
Et quel impact a dans votre planification financière l'entente que vous avez prise avec Hydro-Québec?



R.
D'avoir payé, d'avoir payé rapidement?


221
Q.
Oui.



R.
Bien, ça l'encourt que, dans la planification budgétaire que je me suis faite pour payer rapidement Hydro-Québec, bien, c'est des frais de santé, là, que je ne pourrai pas payer à date. Donc, ça va être un autre problème, mais c'est ça qui est arrivé.


222
Q.
Alors, je vous remercie, Madame Juteau, de votre témoignage. Ça complète. La présentation d'ARC-FACEF va se poursuivre. Merci.




M. RONALD O'NAREY :



R.
Je voulais aussi rappeler les différentes étapes aussi qui ont marqué nos relations avec Hydro-Québec plus récentes au niveau des groupes de consommateurs. En mars quatre-vingt-dix-neuf (99), plusieurs ACEF




ont cessé d'intervenir entre Hydro-Québec et les consommateurs résidentiels, pour plusieurs ACEF, je ne dis pas toutes, mais plusieurs, en raison de l'impossibilité d'en arriver à des ententes de paiement qui respectent la capacité de payer des clients. 




Depuis plusieurs mois, de nombreuses ACEF se plai-gnaient qu'il était devenu pratiquement impossible de répondre aux exigences d'Hydro-Québec en matière d'entente de paiement. Même nos voies de communica-tion privilégiées étaient devenues inutiles ou beaucoup moins utiles. En général, on exigeait, par exemple, un premier versement égal à la moitié et plus des arrérages avant de prendre une entente, ce qui, dans bien des cas, était relativement impossi-ble. La durée des ententes était également de plus en plus réduite. 




Dans les cas des prestataires de la sécurité du revenu, on exigeait le paiement immédiat de deux mois de consommation avant de prendre une entente. L'in-transigeance en fait d'Hydro-Québec avait forcé plusieurs ménages à conclure des ententes totalement irréalistes qu'ils ne pouvaient respecter. Les conseillers budgétaires même étaient contraints d'accepter des ententes qui dépassaient la capacité de payer de leurs clients pour leur éviter une




coupure de service. 




Et c'est toujours des exemples, c'est toujours difficile de partir de quelques exemples pour généraliser, mais ça m'est arrivé à plusieurs occasions de voir des gens qui avaient, par exemple, une entente à trois cents dollars (300 $) par mois avec un revenu de cinq cents (500 $). Quand on additionne les dépenses de loyer ou d'autres, ça devenait totalement impossible de rencontrer ces exigences-là. Et, à notre avis, ça entraînait dans plusieurs cas des ententes non réalistes, que ces ententes-là n'étaient pas respectées, ce qui faisait que les clients devenaient davantage à risque, moins bien cotés, et plus susceptibles d'être menacés à nouveau dans une entente future de difficulté à accomplir une nouvelle entente.




Au cours des quinze années où j'ai pu personnellement constater les très nombreux changements d'orientation en recouvrement à Hydro-Québec, les périodes d'assou-plissement et de durcissement se sont succédées en alternance au rythme des nombreux changements de direction, des nombreux changements de directeurs également, sans compter les surprenantes variations dans l'application des politiques et des pratiques d'une région à l'autre. Les prestataires d'aide sociale étaient traités rudement dans l'est de




Montréal mais avec beaucoup plus de considération dans les régions, comme à Joliette, par exemple.




Malgré ça, au cours des quinze ans, on a toujours conservé des liens étroits avec Hydro-Québec. Ces liens se sont régulièrement réchauffés ou refroidis en fonction du rythme imposé par les changements de politiques de l'entreprise. Si je peux donner un exemple. Moi, je me souviens d'avoir participé à une table de travail en mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985) avec Hydro-Québec où plusieurs groupes de consommateurs demandaient simplement pas d'interdic-tion du tout, jamais à l'année. Et Hydro-Québec, évidemment, disait : ça consiste tout simplement à donner l'électricité gratuitement à tout le monde. Et ils avaient commandé une étude, un sondage auprès de la population qui permettait d'identifier que quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de la population était en faveur de l'interdiction des coupures durant l'hiver.




Mais à cette époque-là donc, on s'était rallié fina-lement à l'opinion des consommateurs en général qui avait été sondée pour demander à Hydro-Québec qu'on interdise les coupures durant l'hiver en mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), ou quatre-vingt-six (86), je n'ai pas la date exacte. Et l'argumentation d'Hydro-Québec, c'est que les pertes de quarante millions (40 M$), par exemple, par année passeraient




rapidement à cinq cents millions (500 M$) si on pou-vait plus couper durant l'hiver.




Donc, souvent, on nous a menacé de peurs qui, dans les faits, se sont révélées fausses puisqu'on se retrouve aujourd'hui avec une interdiction de couper durant l'hiver, c'est-à-dire pas une interdiction actuellement, mais une pratique qui fait qu'Hydro-Québec ne coupe pas durant l'hiver. À mon avis, ce n'est pas sûr que ça a été leur décision propre, puisque je pense qu'il y a eu des pressions politi-ques dans ce sens-là, parce que, pour Hydro-Québec, c'était des pertes faramineuses qui s'annonçaient.




Donc, à travers toutes ces relations-là difficiles avec Hydro-Québec, on a toujours essayé de maintenir un lien important pour les clients avec qui on traite même si les solutions qui étaient amenées par Hydro-Québec ne faisaient pas toujours notre affaire, on continuait à garder les liens pour s'assurer qu'on puisse répondre aux besoins des gens le mieux possible.




(14 h 00)




Minimalement, à chaque occasion, on demandait que Hydro-Québec, au moins, nous informe des changements d'orientation ou de politique. Je mentionnais tantôt qu'à certaines occasions, qu'il y a quelques temps, on avait constaté que, par exemple, pour les gens qui




étaient sur l'aide sociale dans l'Est de Montréal, on exigeait deux paiements minimum sinon pas question de les rebrancher. Ce n'était pas le cas avant, ça a changé, à un moment donné cette politique-là a été modifiée ou je ne sais pas trop comment.




Donc, on a demandé à plusieurs occasions à Hydro-Québec au moins de nous tenir informés des change-ments de leur pratique pour nous assurer qu'on ne perd pas notre temps à des discussions inutiles et qu'on puisse faire avancer les dossiers. Et bien, je dois vous dire qu'à peu près jamais Hydro-Québec ne nous a informés qu'ils changeaient leurs orientations ou leurs politiques. Et, effectivement, c'est les consommateurs qui en ont fait les frais.




Malgré les mauvaises expériences que nous avions vécues, au mois de mai deux mille (2000), tous les ACEF ont recommencé à traiter les plaintes en recouvrement des clients d'Hydro-Québec pour tenter encore une fois d'obtenir des ententes de rembour-sement raisonnables. Parce que nous avions obtenu des promesses, je pense intéressantes, de la part d'Hydro-Québec en terme de changement d'orientation, qu'on a pu constater hier dans la présentation d'Hydro-Québec au niveau des ses clients.




Ce qui nous inquiète là-dedans et ce qui a fait qu'on




a accepté quand même de participer à cette table-là pour arriver à des solutions différentes mais avec certaines réticences, c'est le fait que, effective-ment, à travers toutes ces années-là les politiques changent, les orientations changent, les directions changent, les directeurs changent et qu'à chaque fois il y a des modifications, on n'est pas informé de ces modifications-là et on ne sait pas toujours où s'en va. Qu'est-ce qui nous garantit aujourd'hui que ces orientations-là vont être maintenues, combien de temps elles vont être maintenues?




J'ai tendance à être plutôt confiant mais en même temps je me méfie. L'illustration du cas de madame Juteau, je pense, montre assez bien qu'à travers les bonnes intentions se glisse toujours aussi une problématique, des difficultés, qu'il n'est pas toujours facile de régler. Et dans ce sens-là, déjà, entre le premier (1er) mai deux mille (2000) et le trente et un (31) décembre deux mille un (2001), le trente et un (31) janvier, pardon, deux mille un (2001), tout récemment, au total, sans que le service ne soit publicisé d'aucune manière que notre intervention auprès d'Hydro-Québec, les ACEF de ARC et FACEF ont traité trois cent cinq (305) plaintes.




Au total sans que le service ne soit publicisé d'ail-leurs dans toutes les associations de consommateurs,




les associations ont traité près de huit cents (800) plaintes en provenance des clients d'Hydro-Québec. Donc, je pense qu'on peut illustrer assez facilement qu'il y a eu des difficultés, que les orientations changent, que ces orientations-là peuvent aussi encore changer et qu'il y a toujours des plaintes.




Le deuxième point que je voulais faire c'est sur le portrait des clients en recouvrement. Qui sont les gens dont on parle qui sont en recouvrement? On sait que l'électricité est un service essentiel pour tout le monde, par contre, ce qu'on constate c'est que le poids de la facture d'électricité n'est pas le même pour toutes les familles. Selon les statistiques qu'on peut obtenir, il semble que les ménages les plus pauvres consacrent entre dix et douze (10-12 %) de leurs revenus à payer l'électricité alors que si on va du côté des ménages plus riches, ça peut aller jusqu'à un pour cent (1 %) seulement de ces dépenses qui est consacré à l'électricité.




Ce n'est pas surprenant, donc, de constater que la très grande majorité des clients qui ont de la difficulté à payer leur facture d'électricité et qui se retrouvent en recouvrement ou une capacité de payer très limitée et très peu de marge de manoeuvre dans leur budget. Ce qui signifie que le principe d'essayer de respecter la capacité de payer de ces




gens-là est d'autant plus importante puisque la marge de manoeuvre dans leur budget est très limitée. Une différence de vingt dollars (20,00 $) ça change quelque chose lorsqu'on est à faible revenu.




Considérant le nombre important de ménages vivant sous le seuil de pauvreté, donc, il n'est pas surprenant de constater qu'un grand nombre de consommateurs ont des difficultés à payer leur facture d'électricité. Je pense que le nombre d'envois d'avis de retard, même si ce n'est pas toujours des gens qui sont en sérieuses difficultés, montre qu'il y a quand même un problème là-dessus. Ce sont, d'ailleurs, très majoritairement les consomma-teurs vivant sous le seuil de pauvreté qui subissent les coupures de courant. Donc, les gens qui vont jusqu'à être coupés comme tel, c'est vraiment des gens généralement les plus démunis.




Selon une étude commandée par Hydro-Québec en quatre-vingt-sept (87), et je cite cette étude-là parce que je n'en ai pas vu d'autres plus récentes malheureuse-ment mais je pense qu'elle pourrait peut-être questionner les chiffres dans le sens où ils auraient pu évoluer mais je pense que c'est un bon indicateur. Pourtant, sur les caractéristiques des clients à l'égard de leurs habitudes de paiement - et cette étude s'adressait aux familles qui ont reçu un avis




final ou un avis d'interruption, donc qui étaient à la fin du processus - soixante-cinq pour cent (65 %) de ces familles-là disaient être dans une situation financière difficile et vingt-trois pour cent (23 %) parmi ces soixante-cinq (65), si on dit une tranche sur les soixante-cinq (65) de vingt-trois pour cent (23 %), qui disaient que leur situation financière était difficile et irait en se détériorant. Donc, il y a une partie qui disent * on est en situation difficile, ça va s'améliorer +, une partie qui dit * on est en situation difficile et ça va se détériorer encore +.




Donc, cette étude montrait également que les familles qui disaient qu'ils avaient une situation financière relativement facile, il y en avait un certain nombre qui disait que c'était relativement facile, avaient un revenu en... un revenu, pardon, moyen annuel de trente-sept mille dollars (37 000 $). Quand on allait vers la tranche des gens qui disaient être en situation difficile et qui irait en se détériorant, on parle de revenu familial de douze mille dollars (12 000 $). Et on constatait également que ces familles-là, ces ménages-là étaient plus nombreux. Et lorsqu'on tient compte du nombre de personnes dans le ménage, ça représentait trois ou quatre mille dollars (3-4 000 $) par personne, par année, comme revenu.




D'ailleurs, le revenu moyen des ménages pour lesquels les associations de consommateurs sont intervenues au cours de la dernière année dans les chiffres que je vous donnais tantôt, avaient des revenus nets de quinze mille six cent dollars (15 600 $) par année, ce qui représentait un revenu net disponible par personne de six mille dollars (6 000 $) par année en moyenne.




De plus, toujours selon l'étude d'Hydro-Québec, pour assumer les dépenses courantes, plusieurs ménages en situation difficile avaient contracté des emprunts dans une forte proportion auprès de parents ou d'amis et c'est aussi ce qu'on constate en consultation budgétaire, les gens, pour s'en sortir, vont à peu près tenter n'importe quoi pour trouver l'argent nécessaire.




Également, cette étude-là révélait que le paiement d'électricité c'est généralement une priorité pour les gens. Parmi l'ensemble des services, c'est un paiement prioritaire au même titre que celui du gaz. En terme de priorité, ça arrive immédiatement après le loyer, donc les gens disent * la priorité c'est de payer le loyer, après ça c'est le chauffage, l'électricité, le gaz +. Si on retarde, donc, le paiement de la facture d'électricité pour payer le loyer, j'avais un cas d'ailleurs qui l'illustrait




tantôt, on va retarder tous les autres paiements pour arriver à payer l'électricité. Et c'est ce que madame Juteau disait tantôt, on va reporter des dépenses au niveau de la santé parce qu'il faut payer l'électri-cité rapidement.




Le troisième point que je voulais faire c'est sur, je dirais, un consensus social. Les litiges qui opposent Hydro-Québec à ses clients en recouvrement ce n'este pas récent, ce n'est pas nouveau. Depuis trente (30) ans, à ma connaissance, de nombreux organismes impor-tants ont tour à tour dénoncé le pouvoir arbitraire d'Hydro-Québec d'utiliser à sa totale discrétion les coupures de courant pour récupérer évidemment en bon gestionnaire les sommes qui lui sont dues auprès des ménages généralement à faible revenu et en difficulté.




Pour établir cet équilibre-là, le Conseil national du bien-être social en soixante-quatorze (74), le Conseil des affaires sociales et de la famille en soixante-quinze (75), la Commission des droits de la personne en quatre-vingt (80), l'Office de la protection des consommateurs en soixante-dix-sept (77) et en quatre-vingt (80), la Commission des services juridiques en quatre-vingt-deux (82) réclamaient tous un mécanisme d'arbitrage indépen-dant, neutre et impartial pour protéger les




consommateurs contre les interruptions de service et leur permettre surtout de faire valoir leur point de vue.




De son côté, le Protecteur du citoyen a demandé à plusieurs reprises au gouvernement d'étendre sa juridiction à Hydro-Québec afin de protéger les citoyens des abus, ce qui a toujours été refusé. Il est apparu, donc, en quatre-vingt-neuf (89), le Commissaire aux plaintes des clients des distribu-teurs d'électricité. Donc, en quatre-vingt-neuf (89), le gouvernement finissait par reconnaître la nécessité d'une certaine protection pour les clients des distributeurs d'électricité et créait le bureau du Commissaire. Dans sa dernière année d'exercice, il traitait huit cent soixante-douze (872) plaintes directement reliées aux pratiques de recouvrement d'Hydro-Québec. 




Au cours de ces sept années et demie il a traité trois mille huit cent quinze (3815) plaintes en recouvrement et ce bureau constituait le seul recours pour les consommateurs en difficulté de paiement. Ils y trouvaient un service de médiation ayant, je dirais, l'oreille d'Hydro-Québec, de l'aide neutre et impartiale capable d'identifier les erreurs, les carences d'Hydro-Québec et de vaincre certaines résistances internes; de l'aide pour combler les




difficultés de communication entre répondants ayant des positions je dirais opposées; de la médiation pour mieux juger de la bonne foi des deux parties dans les cas litigieux; de la médiation permettant de trouver un terrain d'entente et parfois une aide pour bien savoir interpréter le règlement dans le sens de l'intérêt commun; de la médiation pour favoriser l'entente et stimuler l'application d'une approche client.




En mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) et mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), quelques années plus tard, la Fédération des ACEF, avec l'appui d'une cen-taine d'organismes publics, para-publics, communau-taires particulièrement, a demandé en plus au gouvernement du Québec d'encadrer les méthodes de recouvrement des distributeurs d'électricité et c'est ce qu'on demande encore à nouveau aujourd'hui, sept ans plus tard.




Après avoir traité les plaintes des clients en difficulté de paiement pendant sept ans et demi, le Commissaire arrivait à la même conclusion ou à la même constatation que pratiquement tous les groupes de consommateurs, depuis trente (30) ans au Québec, ces abonnés comptent souvent parmi les plus défa-vorisés de la société et leur situation met en relief le problème de la pauvreté. Alors, dotés du pouvoir




d'interrompre le services, plusieurs des représen-tants de la société d'État font peu ou pas d'effort pour évaluer et prendre en considération la capacité de payer du client, ce qui peut résulter dans des situations pénibles, voire abusives.




Par la suite, la Régie de l'Énergie a remplacé le Commissaire aux plaintes. Même si elle avait hérité du mandat de recevoir et de traiter les plaintes des clients des distributeurs d'énergie, la Régie devait conclure dès mai quatre-vingt-dix-huit (98) qu'elle n'avait pas la compétence pour intervenir sur les modalités de paiement des dettes d'un client face à Hydro-Québec ni sur les ententes négociées, ni sur les mensualités de remboursement. Par contre, elle stipulait que si Hydro-Québec lui donnait son accord, elle serait disposée à mettre en place un processus de conciliation pour ce type de plainte et c'est encore ce qu'on lui demande aujourd'hui.




Donc, après vingt-cinq (25) ans ou même trente (30) ans, les consommateurs d'énergie n'ont plus aucun recours à leur disposition pour assurer leur défense et leur protection face aux pratiques parfois abusi-ves d'Hydro-Québec. En comparaison, dans le domaine du logement, les propriétaires ne peuvent se faire justice eux-mêmes en expulsant un locataire pour défaut de paiement, ils doivent obtenir l'autorisa-




tion de la Régie; les locataires ont le droit d'être entendus et de se défendre devant la Régie. Et malgré ces lacunes, ce tribunal administratif constitue tout de même une mesure de protection minimale pour les... à laquelle les clients des services publics n'ont même pas droit.




Les consommateurs sont également mieux protégés dans le domaine du crédit à la consommation. Dans la Loi de protection du consommateur, par exemple, il est prévu qu'ils peuvent s'adresser à la Cour pour demander de modifier les modalités de paiement de leur créance lorsqu'ils sont poursuivis par leurs créanciers. Là encore, les créanciers doivent obtenir une décision du tribunal pour saisir leur débiteur. En aucun cas ils ne peuvent se faire justice eux-mêmes et bien que ces derniers exemples ne puissent pas se comparer directement aux services publics, il n'en demeure pas moins vrai que les consommateurs disposent d'une protection incluant le droit de se défendre devant un arbitre impartial et indépendant.




Donc, il faut encadrer, à notre avis, les pratiques de recouvrement puis protéger les consommateurs d'énergie. Plusieurs centaines de milliers de clients résidentiels d'Hydro-Québec ont des difficultés à payer leur facture d'électricité chaque année. Sur ce nombre, trente-cinq mille (35 000) en moyenne, c'est




ce qu'on nous donnait comme chiffre, entre trente et trente-cinq mille (30-35 000), se font couper le courant. Le Commissaire aux plaintes a reçu huit cent soixante-douze (872) la dernière année de sa prati-que. L'an dernier, les associations ont traité huit cent (800) plaintes. Ces simples chiffres démontrent l'importance du problème. Il ne s'agit pas de quel-ques cas isolés mais bien d'un réel problème auquel la Régie ne devrait pas rester indifférente.




Dans ce sens, je vais résumer rapidement les proposi-tions que nous avons faites. La première étant de garantir dans les conditions de fournitures des ententes de paiement raisonnables en recouvrement; de garantir dans les conditions de fournitures des demandes de dépôt raisonnable qui tiennent compte donc de la capacité de payer du client et des risques qu'il représente; de créer un mécanisme d'appel sou-ple, informel et impartial à l'image du Commissaire aux plaintes pour les clients en recouvrement; de suivre attentivement le développement et la mise en place de programmes d'aide à la consultation budgétaire et de programmes d'aide financière à l'énergie pour les ménages à faible revenu; d'infor-mer au moment opportun le client et plus particuliè-rement les clients en recouvrement de la possibilité de conclure des ententes de paiement, des conditions qui s'y rattachent y compris tous les recours dispo-




nibles.




Et je vais passer la parole à monsieur Caron pour compléter nos autres recommandations qu'il va vous présenter et je reviendrai pour conclure sur les recommandations que je viens de présenter et conclure également l'ensemble de mon témoignage.




(14 h 25)




M. JOSEPH CARON :



R.
Bonjour. Peut-être avant de commencer simplement rappeler un petit détail dans les réponses de ARC-FACEF à Hydro-Québec, comme maître Fecteau l'a déjà annoncé ou enfin a déjà signalé aux personnes présentes, à la question 8, dans notre réponse, on avait identifié trois états, le Rhode Island, le Wisconsin et le Wyoming. Et le Wyoming, c'est bien remplacé par l'état du Minnesota. Donc, précision.




Mon premier point, c'est sur l'importance de codifier l'interdiction de la suspension du service d'électri-cité. La pratique de couper l'alimentation électrique en hiver a comme conséquence de priver les ménages à faible revenu de la possibilité de chauffer l'espace et l'eau courante, de faire fonctionner les appareils ménagers et toutes les autres sortes d'appareils qui font partie maintenant de la vie moderne.




Chacun maintenant peut l'avoir vécu avec la crise du




verglas. Dans le cas de ménages à faible revenu, les familles s'en trouvent déstabilisées lorsqu'on coupe en hiver, enfin ce que nous considérons comme la période d'hiver. Les jeunes enfants comprennent mal ce qui se passe. On l'a vu récemment dans une émission qui a paru à la télévision à l'émission Le Point.




Hydro-Québec se propose de codifier finalement cette interdiction des suspensions de l'alimentation en hiver. A notre connaissance, suivant les publications officielles du Commissaire aux plaintes, organisme du gouvernement du Québec, qui a répété cette information-là pendant sept ans, sans que apparemment on lui rappelle que c'était une information erronée, il nous dit que la pratique chez Hydro-Québec était bien de considérer l'hiver comme étant une période de six mois, avant l'hiver quatre-vingt-treize (93), quatorze (94). Donc, nous croyons qu'il est encore juste d'affirmer que ça semble être la pratique jusqu'en quatre-vingt-treize (93), quatorze (94).




Maintenant, Hydro-Québec se propose de codifier cette interruption pendant quatre mois. Est-ce suffisant de se fier à Hydro-Québec sur la base de leur affirma-tion, de leur promesse, et il semble bien dans la pratique, jusqu'à un certain point, d'avoir une approche souple et effectivement de ne pas couper




nécessairement le premier (1er) avril. Est-ce suffisant sur la seule foi d'Hydro-Québec là-dessus?




Je crois que monsieur O'Narey a bien décrit les changements de politiques qui ont lieu dans les pratiques internes d'Hydro-Québec, avec les changements de direction, avec les changements de directeurs. Et sur cette base, il nous paraît insuf-fisant comme protection à fournir aux consommateurs, notamment les consommateurs à faible revenu, que nous représentons.




Les conséquences personnelles et sociales sont trop dramatiques pour les consommateurs et leurs familles. Et quand c'est une personne qui est le chef de ménage qui a de la difficulté à payer, c'est toute la famille qui en souffre. Et les difficultés, quand on parle d'une coupure du service de l'électricité en hiver, durant tout l'hiver, nous considérons cette conséquence comme trop dramatique pour la laisser à la volonté d'Hydro-Québec.




L'hiver dure plus longtemps que ce que reconnaît Hydro. Le tableau 1 que nous avons présenté dans notre Mémoire, à la page 6, est différent des tableaux que Hydro-Québec a fournis. Nous avons montré les normales climatiques, présentées sur une base mensuelle, pour six villes choisies sur le




territoire du Québec. Ces villes se trouvent essen-tiellement dans la partie sud de la province. Il s'agit de régions urbaines. Il n'y a donc pas d'exagération dans le tableau.




Donc, nous ne parlons pas de Chibougamau. Nous ne parlons pas de Roberval nécessairement, le Grand Nord ou le Nouveau Québec. Au contraire, je pense que c'est un portrait nuancé. Et il s'agit de données provenant d'Environnement Canada qui jouit d'une excellente réputation en termes de compétence en la matière.




Notre tableau montre les températures moyennes maximales et les températures moyennes minimales sur une base mensuelle pour les villes choisies. Nous avons choisi de mettre en évidence, encadrées par une boîte noire en bas du tableau, les températures des mois d'avril et de novembre. Ainsi, pour Drummondville, en avril, en moyenne, chaque nuit, la température atteint zéro (0) degré. On n'entrera pas dans les détails, vous avez tous lu ce tableau-là. Ça veut dire qu'il peut faire moins froid et il peut faire beaucoup plus froid et il a dû faire beaucoup plus froid aussi en moyenne durant ce mois-là pour qu'il y ait une moyenne de zéro (0) degré en avril. A Montréal, c'était deux point sept (2,7), légèrement au-dessus de zéro (0), et dans les quatre autres




villes, en dessous de zéro (0). 




Et pour le mois de novembre, les six villes choisies ... et nous avons choisi ces villes pour avoir une représentativité globale du sud, on n'a pas fait beaucoup de villes, puis ensuite choisir les bonnes, celles qui nous aidaient. Et ces normales-là sont basées sur une moyenne de trente (30) ans.




A notre lecture, si on coupe donc l'électricité en avril et en novembre, nous concluons qu'il y a bien des interruptions d'alimentation durant l'hiver québécois. Il y avait au milieu des années quatre-vingt-dix (90) plus de sept mille cinq cents (7 500) interruptions du service d'électricité durant ces deux mois, novembre et avril, à toutes les années.




Dans notre réponse à la question 2.1 de la Régie de l'Énergie, nous fournissions une ventilation de ces chiffres pour distinguer les coupures réalisées, soit au mois de novembre, soit au mois d'avril. Donc, je ne vous réciterai pas ces chiffres-là. Ailleurs, on reconnaît que l'hiver dure plus longtemps. Aux États-Unis, plus au sud en général, de nombreux états reconnaissent l'existence d'une période hivernale qui est plus longue que celle que reconnaît Hydro-Québec. A la page 7 de notre Mémoire, on en a listé onze (11). Il y en a plus que ça aussi.




Hydro nous a demandé quelle est la conséquence de cette définition de l'hiver. D'après nous, là n'est pas la question dans ce que nous avons défini ici, dans ce que nous avons voulu montrer. Nous avons voulu montrer que la définition de la période hiver-nale est plus longue ailleurs. Et donc prétendre que l'hiver québécois est plus long, c'est une prétention tout à fait réaliste et légitime à la vue des données que nous avons présentées au tableau 1.




Toute comparaison des éléments provenant d'autres juridictions doit nécessairement tenir compte d'un ensemble de facteurs législatifs, réglementaires, sociaux, commerciaux. Et il faut tenir compte de l'ensemble de ces facteurs afin d'avoir une vision d'ensemble. Donc, si nous disons que l'hiver québécois dure six mois, c'est que... et que par comparaison avec d'autres juridictions, c'est réaliste, c'est une chose.




En fait, dans les autres juridictions, il y a aussi, si eux ne coupent pas complètement, n'interdisent pas complètement les suspensions d'alimentation l'hiver, il y a par ailleurs dans ces autres juridictions un ensemble d'autres protections qui protègent le consommateur à différents titres. Par exemple, une obligation dans certains états, dans au moins un état, de l'obligation de respecter la capacité de




payer du client - c'est inscrit; c'est codifié - une responsabilité affirmative de la part du service d'utilité publique d'aider les clientèles à faible revenu ou souffrant de maladies graves ou handicapés ou vieux ou n'ayant pas la capacité de payer, de les aider, une responsabilité affirmative de les aider à trouver des aides, des solutions à leurs problèmes ou des aides pour solutionner leurs problèmes.




Il y a dans d'autres juridictions aussi des obliga-tions d'informer les clients de la présence d'une instance impartiale et neutre qui peut fonctionner sur un mode informel ou formel et qui peut être un recours impartial pour les gens qui ont de la difficulté à se faire reconnaître leurs droits quand ils cherchent une entente de paiement, en situation de rupture imminente du service d'électricité.




Alors, notre comparaison vise à montrer simplement qu'il y a un panier de protections autres qui peuvent exister et puis ce serait intéressant de s'en inspi-rer pour trouver des solutions qui soient propres au milieu québécois et qui répondent au besoin de protection des consommateurs, et notamment de ceux à faible revenu.




En termes de protection de la santé et de la sécurité des personnes, nous avons eu confirmation hier à




l'effet que certaines pratiques internes d'Hydro visent notamment à s'assurer que aucune intervention du service ne s'effectue si une telle intervention met en péril la santé ou la sécurité des individus. Cependant, Hydro repousse sur le client la respon-sabilité à l'article 66 du Règlement 634, repousse sur le client la responsabilité de se prémunir contre les conséquences de toute interruption de la fourni-ture et de la livraison de l'électricité.




Proche d'une rupture du service d'électricité, il est important aussi que Hydro assume une certaine respon-sabilité à faire attention. Donc, c'est une obliga-tion, je crois, de moyens et puis avec Hydro, et je pense qu'avec tout le monde dans la salle ou presque enfin, tout le monde doit assumer ses propres responsabilités. Je suis certain que chacun en est conscient et sera d'accord avec ça.




Et nous avons mentionné dans notre Mémoire qu'avec le virage ambulatoire, avec la désinstitutionnalisation, il y a de plus en plus de personnes à la maison qui peuvent nécessiter de l'électricité pour des soins essentiels et qui peuvent aussi être en difficulté de gérer ça. Bien sûr, on doit inviter les gens à se présenter, à informer Hydro, mais Hydro doit prendre sa part une fois qu'on l'a informée de s'assurer de faire tout ce qu'il y a à faire pour éviter des




situations fâcheuses.




Donc, je résume et je termine avec une liste de nos propositions. Alors, vous voyez, on est déjà rendu à la troisième proposition, de codifier la responsabi-lité d'Hydro en matière de santé et sécurité des personnes menacées de subir une interruption de service. Encore là, il s'agit d'une pratique interne. Je crois qu'il est essentiel de la codifier.




Une autre pratique interne, c'est la visite des lieux dix (10) jours après, à peu près, d'un ménage dont le service d'électricité a été interrompu. Nous insis-tons encore là-dessus, il s'agit d'une pratique interne. Je crois encore une fois pour faire rappel à ce que monsieur O'Narey a dit, avec les changements de direction, les changements de directeurs, les changements de pratiques, il est essentiel de la codifier.




Codifier le moment de l'interruption. Nous avons proposé une modalité précise. Dans beaucoup d'autres juridictions, on trouve une disposition similaire. Ça peut aller de huit heures (8 h) à midi (12 h), de huit heures (8 h) à quatorze heures (14 h), de huit heures (8 h) à seize heures (16 h). Il y a beaucoup de variété qu'on trouve partout ailleurs. Bien sûr, il faudrait ajuster ce qui est approprié pour notre




contexte. 




Assurer un rétablissement du service électrique dans les vingt-quatre (24) heures ou dans les plus brefs délais, mais de le codifier, d'en faire une obliga-tion chez Hydro pour que les personnes qui sont prises dans une situation fâcheuse et qui arrivent finalement à rapailler l'argent trouvent leur service rétabli le plus rapidement possible. Et finalement, rétablir l'alimentation en présence du client ou de son représentant mandaté, aussi pour des raisons de sécurité évidentes. 




Là-dessus, je vous remercie et je repasse la parole à monsieur O'Narey.




M. RONALD O'NAREY :



R.
Alors, comme je le mentionnais tantôt, parmi les autres propositions que j'avais annoncées, la première pour nous étant la plus importante, c'est de garantir dans les conditions de fourniture des ententes de paiement raisonnables en recouvrement. Raisonnable, je pense que le terme dit bien ce qu'il veut dire et, dans ce sens-là, on a même tenté de le définir dans notre Mémoire en disant que ce qui est raisonnable, c'est une entente qui tient compte de la capacité de payer du client et des exigences de saine gestion financière d'Hydro-Québec, ce qui laisse




amplement de souplesse pour pouvoir, je dirais, déterminer quelle serait cette entente raisonnable-là.




Évidemment, on précise que, pour nous, il est toujours convenu que le consommateur doit payer sa facture d'électricité, donc que la facture d'électricité courante doit toujours continuer d'être payée. Donc, ce qu'on demande, quand on parle de tenir compte de la capacité de payer, d'abord et avant tout, ce n'est pas de payer moins que sa consommation courante puisque, pour nous, le principe, c'est d'abord de payer sa consommation courante. Et que le respect de la capacité de payer du client porte davantage sur les arrérages qu'il doit rembourser.




Malheureusement, l'expérience de ARC-FACEF, celle du commissaire, démontre que de nombreux préposés ne tiennent pas compte de la capacité de payer du client qui désire par ailleurs souvent respecter ses engagements envers elle. Comme le Commissaire le soulignait, nous pensons également que la mobilité importante et l'absence de formation, dans certains cas, du personnel au recouvrement constituent des explications possibles d'une relative contre-performance historique et présente de ce service, au regard de la satisfaction des clients en difficulté




de paiement.




En effet, mois après mois, année après année, les conseillers budgétaires des associations de consom-mateurs, par exemple, doivent refaire de nouveaux contacts avec les services au recouvrement d'Hydro-Québec. Moi, en trente (30) ans, je dois dire que ça m'est arrivé à plusieurs occasions d'appeler avec les gens qui, normalement, devaient connaître un peu qui on était et ce qu'on faisait et de tomber sur des gens qui étaient nouveaux, puis qui nous disaient, c'est quoi, ça, l'ACEF.




Alors, on réexplique ce qu'on fait dans la vie, pourquoi on appelle, qu'on a une histoire avec eux. Donc, on perd des heures à chaque fois. Donc, si on peut imaginer que déjà, de ce côté-là, les gens ne sont pas toujours informés des différents interve-nants dans le milieu parce qu'on est juste des ACEF, on n'est pas un Commissaire, on n'est pas une Régie, et on peut imaginer que, dans certains cas, il y a beaucoup d'agents aussi qui manquent de formation.




D'ailleurs, on a posé des questions à Hydro-Québec sur cette question-là et on n'a pas voulu nous répondre.




(14 h 38)




Encore une fois donc on doit refaire de nouveaux




contacts avec de nouveaux employés afin de négocier des ententes. Nous croyons également que les préposés au recouvrement ne peuvent humainement et technique-ment concilier adéquatement et en permanence deux objectifs qui sont opposés. Recouvrer les sommes dues et respecter la capacité de paiement du client, ça me semble souvent antagoniste et difficile à gérer pour un employé. Enfin, nous pensons qu'Hydro-Québec ne peut garantir un traitement juste, équitable et impartial à ses clients, à tous ses clients en difficulté dans la mesure où elle joue à la fois le rôle de juge et partie.




L'inscription de l'obligation de conclure des ententes de paiement raisonnable dans le règlement constitue, selon nous, la meilleure, voire la seule garantie effective d'un traitement équitable pour tous les consommateurs qui, de bonne foi, essaient de s'entendre avec la société d'État mais n'ont pas les moyens de répondre à ses exigences. Et dans ce sens-là, je rappellerais ce que je disais tantôt, à une certaine époque on nous disait que ne pas couper l'hiver ça serait une catastrophe financière; on nous dit aujourd'hui que si on tient compte dans le règlement... si on inscrit dans le règlement la capacité de payer du client, les conséquences financières vont être catastrophiques puisque personne ne va se sentir d'obligation de payer son




compte puisqu'on a l'obligation de tenir compte de leur capacité de payer.




Dans ce sens-là, je pense que la majorité des consommateurs devant les frais administratifs qu'ils doivent verser de toute façon s'ils sont en retard, n'ont pas intérêt à le faire et ne sont pas intéressés à payer des frais inutilement. Mais, également, dans notre proposition, on a essayé de tenir compte de cette objection-là dans la mesure où est-ce qu'on dit, c'est que l'obligation de tenir compte de la capacité de payer du client, elle devient je dirais appelable devant un arbitre à partir du moment où on reçoit un avis de coupure.




Hydro-Québec propose d'ajouter un avis quinze (15) jours avant l'avis de huit jours qui était déjà prévu au règlement. Et c'est, me semble-t-il, à ce moment-là que le consommateur devrait pouvoir exercer un recours, préalablement à ça, je pense que c'est les jeux de la négociation pure et simple qui doivent s'appliquer et s'il n'y a pas possibilité d'arriver à une entente rendu à ce moment-là et seulement à partir de ce moment-là, il peut exister un recours pour faire valoir sa situation financière.




Donc, ARC-FACEF propose que le recours du consomma-teur prenne effet dès l'envoi postal, l'avis de




retard pour lequel Hydro-Québec se propose d'informer le client de l'éventualité d'une interruption de service si aucun changement ne survient dans sa situation. A ce moment-là, le client devra être informé qu'il peut prendre une entente et qu'à défaut d'en arriver à une entente raisonnable il pourra s'adresser à la Régie pour qu'elle fixe les modalités de remboursement de ses arrérages.




Nous parlions également de dépôt de garantie. Ce que nous souhaitons c'est de garantir dans les conditions de fourniture des demandes de dépôt raisonnable qui tiennent compte de la capacité de payer du client et des risques qu'il représente. On soutient, évidem-ment, comme d'autres l'ont soutenu que le fait d'imposer un dépôt de garantie à un client qui est en retard, qui veut tenter de prendre un arrangement pour payer ses dettes, ça constitue un poids supplé-mentaire qui fait que l'entente n'est peut-être plus possible en ajoutant ce montant-là. Et ça constitue, selon nous, une garantie d'échec. 




A notre avis, il paraîtrait plus raisonnable d'exiger, parce qu'on n'est pas contre, malgré ce que monsieur Langis disait hier qu'il n'y avait pas eu de proposition différente sinon d'enlever complètement le dépôt pour les gens à faibles revenus, pas à faibles revenus mais en recouvrement, qui avaient un




avis... qui avaient un avis. Nous, ce qu'on propose, ce n'est pas de ne pas demander du tout de dépôt, ce qu'on dit c'est que le moment où on le demande c'est le moment où ça risque de mettre en échec l'entente de paiement à laquelle on souhaite arriver. 




Et, dans ce sens-là, il nous apparaîtrait plus raisonnable que le dépôt soit exigible à la fin d'une entente de paiement et à ce moment-là, à la fin de l'entente de paiement, on pourrait réévaluer, à la lumière du respect de celle-ci, l'exigence du dépôt. Il s'agit de s'assurer que le dépôt ne devienne pas un obstacle à conclure une entente qui va permettre le remboursement.




A défaut d'imposer un dépôt ou une garantie à tous les clients, ce qui a été établi ce matin, qui reçoivent un pré-avis d'interruption, ce sont les préposés de recouvrement qui décideront d'exiger ou non immédiatement un dépôt ou une garantie. En conséquence, les clients devraient pouvoir demander à la Régie de déterminer si cette exigence est raisonnable ou non compte tenu de leur capacité de payer et du risque qu'ils représentent. 




Et c'est la même chose pour les gens qui ont déclaré faillite, dans la mesure où ils ne représentent pas nécessairement tous le même risque et un risque




élevé. J'ai entendu des choses hier qui me faisaient un peu sursauter dans la mesure où dans le cadre de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité qui a été modifiée il y a quelques années, il y a obligation maintenant pour les clients qui... pour les personnes ou les consommateurs plutôt qui ont fait faillite, dans le cadre de la faillite, de suivre une formation sur la planification budgétaire. Ils n'ont pas le choix, c'est dans la loi, pour être libérés de leurs dettes, ils doivent suivre un cours, une formation sur la planification financière. Donc, de prétendre que parce que les gens ont fait faillite ça démontre l'incapacité de gérer ses finances, je pense que si ce processus-là a été créé c'est justement pour venir en aide à ces gens-là et ils devraient être plus aptes, après une faillite, de gérer leur situation financière.




L'autre élément, c'est que les causes de la faillite ne sont pas toujours les mêmes, il y a des gens qui font faillite parce que, effectivement, ils ont des problèmes de gestion mais ce n'est pas la seule cause, il y a des études assez, je dirais, pointues qui démontrent que, aussi, parmi les causes de l'endettement c'est la disponibilité du crédit, les gens sont sollicités fréquemment pour obtenir davantage de crédit. 




Parmi les autres problèmes, c'est les pertes d'emploi qui causent des faillites, donc, ce n'est pas nécessairement lié à une mauvaise gestion. C'est des cas de séparation, au moment où on se sépare on se retrouve avec deux factures à payer de loyer, téléphone, et cetera, les dettes à partager en deux, ce n'est pas évident. Ensuite, les causes de maladie, c'est des causes aussi qui entraînent les gens à une diminution de revenus et à déclarer faillite. Donc, le risque pour les gens qui ont fait faillite n'est pas le même pour tous. Et dans ce sens-là, je n'ai pas vu de chiffres mais je suis convaincu que tous les gens qui ont déclaré faillite ne se retrouve pas avec de nouvelles dettes à Hydro-Québec et j'aimerais voir les chiffres qui nous indiquent qu'il y a une tendance de ce côté-là.




Et d'ailleurs, quand quelqu'un a fait faillite et qu'il veut ré-emprunter, re-solliciter du crédit, effectivement, il y a une période un peu plus difficile où on doit faire une démonstration de sa capacité de rembourser mais, généralement, après quelque temps, assez facilement les gens réussissent à ré-emprunter dépendamment de leur situation financière. On dit, par exemple,, dans les bureaux de crédit que ça reste inscrit sept ans quand on a fait faillite, donc les créanciers savent qu'on a fait faillite mais dans bien des cas, puis on a fait des




études là-dessus, les gens réussissent à emprunter avant ça parce qu'on tient compte pas du fait qu'il a fait faillite, on en tient compte en partie mais on tient compte de d'autres facteurs que celui-là.




Également, je mentionnais qu'on souhaite la création d'un mécanisme souple et informel, informel et impartial à l'image du Commissaire aux plaintes des clients en recouvrement. Il nous semble que le mécanisme actuel de traitement des plaintes devant la Régie doit se maintenir et la Régie devrait également même se donner les compétences et les pouvoirs nécessaires pour intervenir dans le domaine du recouvrement mais que son intervention de constituer un recours ultime, parce que sa procédure de traitement des plaintes ne répond pas aux besoins totalement des consommateurs dont la situation critique exige souvent une intervention efficace et rapide. L'obligation de payer des frais d'inscription pour se faire entendre, le devoir de se présenter si demandé devant la Régie et jusqu'à présent la plupart des plaintes ont été traitées en audience, dont les bureaux sont situés à Montréal et à Québec, ce qui peut entraîner pour une personne en région des coûts déraisonnables, notamment par rapport aux sommes en litige; le devoir de se prêter un processus formel, lourd, imposant, qui par conséquent peut être intimidant parce que beaucoup de ces gens-là c'est




des gens à faibles revenus, pas toujours des gens très scolarisés non plus; l'obligation de se prêter à un processus relativement lent, pour faire face à une situation critique et urgente. Toutes ces contraintes peuvent facilement freiner les consommateurs, souvent à faibles revenus, en difficulté, qui cherchent simplement un peu d'aide pour faire valoir leurs droits. 




Dans ce sens-là, je pense qu'on pourrait même se questionner ou réfléchir sur la possibilité de traiter davantage de plaintes sur dossiers au niveau du traitement formel à la Régie. Mais ce n'est pas une proposition qu'on fait. Pour nous, il est essentiel que les consommateurs aient facilement accès à un recours qui soit efficace et bien sûr impartial et équitable. Avec les budgets nécessaires, nous croyons que la Régie peut et doit jouer ce rôle entre Hydro-Québec et ses clients en recouvrement.




Donc, on propose à la Régie de créer un service de médiation souple et informel à l'image du Commissaire aux plaintes. Cette approche serait efficace, rapide, peu coûteuse et diminuerait de manière importante le nombre de cas litigieux référés au mécanisme formel de résolution des plaintes actuellement disponible à la Régie. Ce type de service aurait probablement permis de régler rapidement une plainte comme celle




de Nathalie Juteau qu'on a exposée tantôt et plusieurs des plaintes que les ACEF ont traitées à travers le temps.




Nous demandons également à la Régie de suivre attentivement le développement et la mise en place des programmes d'aide à la consultation budgétaire et des programmes d'aide financière à l'énergie pour les ménages à faibles revenus. Effectivement, depuis un an et demi, ARC-FACEF participe aux travaux d'une table qui a réuni Hydro-Québec et les trois regrou-pements d'associations de consommateurs. Cette table vise à favoriser l'amélioration des services aux ménages à faibles revenus, le développement de solutions durables particulièrement vers la pointe en recouvrement, ce qu'on appelle souvent le triangle rouge. 




Programme d'aide, consultation budgétaire, aide financière, donc, pour les gens qui ont de la difficulté à rembourser leur arrérages, voire même pour les gens qui ont de la difficulté simplement à payer leur consommation courante. Nous souhaitons que les travaux débouchent... les travaux de cette table-là débouchent sur des résultats utiles qui intéresse-ront inévitablement la Régie au moment venu. Mais il faut laisser le temps au comité de faire bien son travail.




Ce qu'on souhaite également c'est d'informer les clients et plus particulièrement les clients en recouvrement de la possibilité de conclure des ententes de paiement et des conditions qui s'y rattachent y compris tous les recours disponibles au moment le plus opportun. Afin que l'information soit livrée au moment le plus opportun, en plus des envois prévus lors de l'abonnement et une fois par année, ARC-FACEF propose d'informer tout client en situation imminente d'interruption de service et ou de recou-vrement de la possibilité de conclure des ententes de paiement, des conditions qui s'y rattachent et des recours disponibles. Et on mentionnait que ce moment pourrait être lors de l'envoi de l'avis de retard informant le client de l'éventualité d'une interrup-tion de service. 




ARC-FACEF propose donc d'inscrire dans le règlement l'obligation de tenter également de communiquer verbalement avec le consommateur, une obligation de moyen, avec les consommateurs qui ont reçu un avis d'interruption imminente, dans la mesure du possible quarante-huit (48) heures avant l'interruption pour essayer de prendre entente.




En conclusion, d'une part, les pratiques de recouvre-ment d'Hydro-Québec n'ont jamais été adéquatement, à notre avis, encadrées pour protéger les consommateurs




résidentiels en difficulté. D'autre part, depuis la disparition du poste au Commissaire aux plaintes, les clients des distributeurs ont perdu leur seul recours effectif, neutre et impartial, pour obtenir une entente de paiement raisonnable et pour éviter une interruption de service en dernier recours. La disparition du Commissaire aux plaintes les laisse donc moins bien protégés qu'avant.




Les propositions que nous avons formulées comblent les lacunes laissées par cet état de situation, elles n'ont rien d'extrême et reflètent même assez fidèle-ment les pratiques actuelles d'Hydro-Québec avec certaines nuances. Elles visent surtout à codifier ces pratiques pour définir clairement et faire connaître une partie importante des droits et obligations des parties dans leur relation commercia-le, pour éviter qu'elles soient modifiées lors de changement de direction, de changement de politique, des changements qui sont plutôt fréquents, à notre avis, pour permettre à la Régie de vérifier si elles sont appliquées avec souplesse et équité et pour que les consommateurs disposent d'un recours lorsqu'elles ne sont pas respectées.




Nous croyons enfin que c'est le rôle de la Régie d'agir comme arbitre impartial et neutre entre le distributeur qui réclame légitimement le paiement des




services rendus et un consommateur en difficulté menacé de coupure de service, qui n'arrive pas à satisfaire aux exigences qui lui sont imposées.




La Régie est également plus à même de tenir compte de l'ensemble des conséquences sociales, économiques, qui découlent des pratiques de recouvrement du distributeur, particulièrement les coupures de services auprès des ménages à faibles revenus. Et pour que la Régie puisse jouer ce rôle d'arbitre et assurer efficacement la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un trai-tement équitable des distributeurs, nous proposons de créer un mécanisme impartial, souple et informel, qui jouerait un rôle semblable à celui que jouait le Commissaire aux plaintes.




J'aimerais ajouter en terminant que plusieurs des propositions que nous avons faites étaient inspirées effectivement de directives internes, de politiques internes ou même de choses qui étaient proposées par Hydro-Québec. Effectivement, Hydro-Québec dit * il faut tenir compte de la capacité de payer du client et des exigences d'une saine gestion financière +. On est d'accord avec ça, on propose de le définir comme étant une entente raisonnable et de l'inclure dans le règlement.




Dans le document qu'on avait déposé en annexe, qui émanait de la direction Service au recouvrement, fiche technique, onze (11) novembre quatre-vingt-dix-neuf (99), Hydro-Québec ajoutait :





Hydro-Québec favorise la négociation d'entente de paiement pour recouvrer les comptes en souffrance des clients qui ont des difficultés à régler à l'échéance. L'interruption de service constitue le moyen ultime de recouvrement et l'entreprise n'y recourt qu'en dernier ressort.



Donc, l'offre d'entente de paiement, à notre avis, ça fait partie des pratiques d'Hydro-Québec et ça devrait être codifié. On dit également dans ce document que : 





Quarante-huit (48) heures avant l'inter-ruption de service le représentant de l'entreprise communique autant que possible avec le client afin, d'une part, d'obtenir le règlement des sommes dues et, d'autre part, de l'aviser de l'interruption imminente.



Alors, à notre avis, on est d'accord avec ça, on demande que ça soit codifié par exemple.





Aucune interruption de service n'est effectuée si une telle intervention met en péril la santé ou la sécurité des individus.



On est d'accord, on propose de le codifier. 





Si dans les dix (10) jours suivant l'inter-ruption les conditions suivantes sont présentes : l'électricité n'a pas été rétablie, le compte du client a toujours des arrérages. Un représentant visite à nouveau le client, vérifie les faits possiblement pour prendre une entente.



On est d'accord avec ça, on propose de le codifier. 





Le rétablissement doit s'effectuer conformément aux méthodes en vigueur dans les plus brefs délais, si possible le jour même.



On est d'accord.





Et le rétablissement de l'électricité s'effectue en présence du client et de son représentant dûment mandaté.



On est toujours d'accord. Donc, dans ce sens-là, je




pense que nos propositions ne sont pas extrémistes et devraient répondre aux exigences minimales de protec-tion pour les consommateurs.




Je vous remercie et on est disponible pour répondre à vos questions.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Je vois qu'on a deux en deux en terme de temps. Alors, les témoins sont disponibles pour contre-interrogatoire.




(14 h 55)




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JACINTE LAFONTAINE :




J'hésite à annoncer une durée de contre-interrogatoire, si je vais être à la hauteur de la performance de mes collègues, mais au maximum une demi-heure la durée du contre-interrogatoire d'Hydro.


223
Q.
D'abord, bonjour, Madame, messieurs. Jacinte Lafontaine, je suis le procureur d'Hydro-Québec dans ce dossier. Ma question s'adressera pour débuter à vous, Monsieur O'Narey, concernant entre autres la philosophie qui sous-tend vos propositions. On a entendu dans le cadre de votre témoignage parler beaucoup évidemment de clientèle à plus faible revenu. Est-ce qu'on comprend que ce qui sous-tend vos propositions, c'est justement plus particulière-ment la protection de cette clientèle-là à plus faible revenu?




M. RONALD O'NAREY :



R.
Comme je le mentionnais, effectivement, ça s'adonne que c'est des clients qui sont le plus en problème avec Hydro-Québec. Donc, ça touche cette clientèle-là. Mais, comme je disais également, on rencontre beaucoup de gens en consultation budgétaire qui ne sont pas nécessairement à faible revenu mais qui ont des problèmes financiers sérieux et qui peuvent à l'occasion avoir des dettes avec Hydro-Québec.


224
Q.
Et est-ce que vous êtes d'accord avec l'affirmation d'Hydro-Québec à l'effet que le triangle rouge qu'on retrouvait au bas de la fameuse pyramide, c'est davantage un problème socio-économique qu'un problème de recouvrement comme tel?



R.
Ça dépend toujours de quelle partie du triangle on parle parce que je pense que, parmi les gens en recouvrement, on retrouve toutes sortes de catégories de clients, des clients qui ont de la difficulté à payer leur consommation courante, il y en a une partie, je pense, il y a une pointe là-dedans impor-tante, auxquels il faut s'adresser. Mais il y a une autre partie aussi où les gens sont capables de payer leur consommation courante et sont capables progressivement d'arriver à redresser leur situation financière dans la mesure où des ententes de paiement le plus souple possible peuvent être discutées. Jusqu'à présent, dans les ententes de paiement, on parle beaucoup d'ententes de paiement où c'est un




montant fixe à tous les mois. Nous, par notre expérience, on se rend compte que des ententes qui pourraient et devraient être prises avec des montants variables et des choses plus différentes de celle-là. Je pense qu'il y a encore de la place au niveau de l'évolution des mesures à prendre pour respecter, je dirais, la capacité de payer du client et s'assurer que l'argent entre.


225
Q.
Concernant ces ententes, à la page 18 de la proposi-tion d'ARC-FACEF, document qui a été produit sous ARC-FACEF-4, et là je réfère à la proposition que vous formulez à cette page 18 et plus particulière-ment au dernier paragraphe où il est fait mention :






Lorsque le client ou le distributeur a déposé un recours à la Régie pour qu'elle fixe les modalités de rembour-sement des arrérages, Hydro-Québec ne peut procéder à l'interruption de service si le client continue de payer sa consommation courante.



Pouvez-vous me dire, Monsieur O'Narey, selon vous, en vertu de quelle disposition de la Loi sur la Régie ou de quelle disposition Hydro-Québec pourrait s'adres-ser ou adresser un recours à la Régie?



R.
Je n'ai pas réfléchi à la question. Ça me semblait juste une question d'équilibre entre les parties si




un ou l'autre est insatisfait. Mais je n'ai pas vérifié s'il y avait une possibilité de ce côté-là.


226
Q.
Parfait.



R.
Je ne pourrais pas vous répondre.


227
Q.
Je comprends que...



R.
Mais, essentiellement, je pense que ce recours-là, on le souhaite pour les consommateurs et non pas pour Hydro-Québec, évidemment.


228
Q.
Mais vous m'avez parlé d'équilibre entre les parties. Vous jugez normal que si le consommateur a ce recours-là, Hydro-Québec devrait l'avoir également?



R.
Nécessairement puisque ce que je comprends, si un consommateur s'adresse à la Régie, Hydro-Québec va pouvoir se faire entendre également de la Régie.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Évidemment, Madame la Présidente, pour des questions, ça semble soulever une question de compétence de la Régie, alors on pourrait y revenir en argumentation finale et juridique. Merci.




Me JACINTE LAFONTAINE :


229
Q.
À la page 7 des réponses que vous avez transmises à Hydro-Québec. C'est la demande numéro 3 d'Hydro-Québec qui était à l'effet de savoir si ARC-FACEF pouvait déposer les cas de plaintes qu'elles ont reçus à ce sujet au cours des dernières années. Et ce sujet, évidemment, on y référait à la question numéro




2, c'est-à-dire des cas où Hydro-Québec n'aurait pas pris, là, d'entente de paiement raisonnable. Et la réponse à cette question que vous formulez, c'est que :






Les plaintes reçues des personnes qui se sont adressées aux ACEF pour obte-nir l'aide sur ces questions sont consignées dans les dossiers person-nels. Toutefois, dans le cadre de l'entente spéciale 2000, le nombre de plaintes traitées par les ACEF s'élèvent à environ sept cents (700) pour l'année deux mille (2000).


R.
Environ, oui.


230
Q.
Est-ce que ce serait exact de dire, Monsieur O'Narey, que c'est sept cents (700) cas-là, c'est autre chose que des plaintes?



R.
Non, ce serait inexact.


231
Q.
Est-ce que ce n'est pas des cas qui ont plutôt été identifiés dans le cadre d'une entente de collabora-tion avec Hydro-Québec?



R.
Faux.


232
Q.
Bon. Vous allez m'expliquer dans ce cas-là, dans le cadre de cette entente spéciale-là, ces sept cents (700) cas-là, qu'est-ce que ça représentait?



R.
Ça représente des gens qui s'adressaient aux ACEF




pour, parce qu'ils avaient une plainte, qu'ils n'étaient pas satisfaits de, je dirais, des contacts avec Hydro-Québec pour régler un problème de recou-vrement, et pour lequel, nous, on avait négocié une entente avec Hydro-Québec pour les traiter. Mais la source de ces plaintes-là, c'est des gens qui avaient reçu des avis de coupure ou qui avaient reçu des avis de retard et qui, dans certains cas, avaient tenté de négocier avec Hydro-Québec, et ils ne s'étaient pas entendus.


233
Q.
Et n'est-il pas exact de dire que, dans cette entente de collaboration-là, qu'est-ce qui se passait, c'est que Hydro-Québec vous demandait de soumettre une offre...



R.
Oui.


234
Q.
... d'entente et qu'inconditionnellement, Hydro-Québec acceptait cette offre?



R.
Oui. Pour les gens qui faisaient affaire directement avec les ACEF, qui passaient par ce canal privilégié-là, ce qui n'était pas le cas de tous les clients qui avaient des difficultés de paiement avec Hydro-Québec. Effectivement, ils ont été traités avec des bonnes conditions.


235
Q.
Et à ce moment-là, Hydro-Québec ne discutait même pas le montant qui était offert et l'acceptait d'emblée?



R.
Exact.


236
Q.
Vous avez parlé, Monsieur O'Narey, dans le cadre de votre présentation de cas qui nous ont ramené, là,




jusqu'en mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), en quatre-vingt-dix (90), des cas qui remontent à plus de quinze ou presque vingt ans dans certains cas.



R.
J'ai une longue mémoire.


237
Q.
Un long historique de recouvrement. Par contre, est-ce que vous pouvez... Vous m'avez parlé de difficul-tés qui auraient été rencontrées, comme je vous disais, il y a quinze ou vingt ans. Sauf que, n'est-il pas exact de dire que, depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), au point de vue du recouvrement, les relations avec Hydro-Québec se sont grandement améliorées, et là je ne vous parle pas de il y a quinze ans, je vous parle de ce qui se passe en ce moment?



R.
Dans le cadre de l'entente dont on parlait où on a un canal privilégié pour un certain nombre de clients, ça s'est amélioré. Comme je disais tantôt, si la majorité des ACEF ont accepté de reprendre du service en termes d'intermédiaire entre le client et Hydro-Québec, c'est parce qu'on a relativement confiance aux nouvelles orientations qui sont annoncées. La crainte, comme je le mentionnais tantôt, c'est que ces orientations-là ne se consolident pas dans le temps et qu'ils peuvent changer la semaine prochaine parce qu'on change de direction, on change d'orienta-tion. C'est dans ce sens-là que, pour nous, la protection des consommateurs, ce n'est pas lié à une intention dans le temps qui n'est pas encadré; on




veut que ce soit encadré pour permettre, je dirais, des bornes extrêmes à notre avis, là, aux compétences d'Hydro-Québec en termes de recouvrement.


238
Q.
Mais ces relations-là avec Hydro-Québec depuis près de deux ans, ce serait pas exact de dire que ça va au-delà de l'intention mais que ça a donné des résultats, le travail de collaboration entre vous et Hydro-Québec depuis près de deux ans?



R.
Bien, ça a donné des résultats, effectivement, en termes de projet pilote. Comme j'ai mentionné tantôt, les cas qu'on a traités l'an dernier, c'était dans le cadre d'un projet pilote qui se continue encore cette année. L'étude se continue sur les résultats. Mais il n'y a pas d'engagement ferme actuellement à long terme dans ce sens-là.


239
Q.
Vous avez longuement parlé lors de votre témoignage de la nécessité pour Hydro-Québec de respecter la capacité de payer des clients, et on parle plus particulièrement, là, de clients à faible revenu. Mais est-ce que soixante-dix pour cent (70 %) des ententes qui sont conclues par Hydro-Québec et qui sont respectées, ce n'est pas une preuve, ça, quant à la prise en considération par Hydro-Québec de la capacité de payer des clients?



R.
À mon avis, c'est une bonne manifestation qu'effecti-vement les ententes de paiement qui sont respectées sont un bon exemple d'ententes concluantes qui ont satisfait le client. Je mets cependant un bémol parce




que madame Juteau, par exemple, a conclu une entente qui va être respectée. C'est peut-être pas à sa satisfaction pleine. Alors, il y a un certain nombre de cas, comme je le mentionnais tantôt, aussi dans les exemples de cas qu'on a traités dans le cas où on est arrivé à une entente, et risque d'être respectée. Mais ce qui amène le respect de l'entente, c'est peut-être pas la capacité de paiement mais la peur d'être coupé aussi. Donc, je pense que, oui, c'est un bon signe mais qui peut échapper à travers ces soixante-dix pour cent (70 %) de cas qui sont respectés, des cas problématiques malgré tout.


240
Q.
Est-ce que, selon vous, on doit faire une distinction entre la capacité de payer et la volonté de payer?



R.
Oui. C'est facile d'avoir la volonté de payer; la capacité, on ne l'a pas toujours.


241
Q.
Puis à l'inverse, on peut avoir la capacité mais non pas la volonté?



R.
Exactement. Et c'est pour ça qu'on ne demande pas d'enlever complètement le droit d'interrompre le service. On ne demande pas l'interdiction complète de demander une garantie de paiement. Je pense qu'Hydro-Québec doit garder certains moyens d'agir.


242
Q.
Je vous amène maintenant au mécanisme de traitement des plaintes qui est actuellement en vigueur et qui est actuellement prévu par la Loi sur la Régie de l'énergie. Si j'ai bien compris votre témoignage, c'est que vous considérez que le mécanisme de




traitement des plaintes qui est actuellement en vigueur et disponible, ne répond pas nécessairement aux attentes en matière d'ententes de paiement, de litiges relatifs aux ententes de paiement entre Hydro-Québec et ses clients?



R.
Hum, hum.


243
Q.
C'est exact?



R.
C'est exact dans certains cas, oui.


244
Q.
Vous demandez également que, pendant six mois, donc la moitié de l'année, Hydro-Québec ne puisse pas procéder à l'interruption du service d'électricité. D'une part, vous faites cette demande et, d'autre part, vous mentionnez que la demande de dépôt formulée par Hydro-Québec doit être raisonnable. Compte tenu des propositions que vous faites, est-ce que ce ne serait pas raisonnable de tenir compte, lors de l'établissement du montant du dépôt exigible, de tenir compte du fait qu'Hydro-Québec n'irait pas interrompre, par exemple, pendant six mois de l'année?



R.
Probablement, oui.




(15 h 10)


245
Q.
Vous avez parlé, et mes questions s'adresseront davantage pour le moment à monsieur Caron, vous avez parlé, Monsieur Caron, de la proposition de l'ARC-FACEF de codifier la pratique actuelle d'Hydro-Québec d'aller effectuer une visite chez le client, dix (10) jours après une interruption de service?




M. JOSEPH CARON :



R.
Oui, c'est juste.


246
Q.
Et vous avez pris connaissance du témoignage, ce matin, des représentants d'Hydro-Québec à l'effet que le but de cette visite-là, c'était essentiellement pour s'assurer que le client ne s'était pas raccordé lui-même suite à une interruption?



R.
Oui, je crois que c'est ça qui a été mentionné et je crois que c'est dans l'intérêt aussi, pour la sécuri-té du client, des voisins, que cette visite ait lieu.


247
Q.
Donc, vous êtes d'accord avec Hydro-Québec à l'effet que la seule raison de cette visite devrait être de s'assurer que le client ne s'est pas raccordé lui-même?



R.
Bien, moi, je crois qu'il y a d'autres... il y a une question de sécurité aussi pour s'assurer... parce que si des gens se raccordaient seuls, il y aurait un problème possiblement. Donc, c'est en fonction de la sécurité. C'est complètement intéressant comme propo-sition, comme pratique actuelle, et on se propose de la codifier.




M. RONALD O'NAREY :



R.
Je peux ajouter un élément parce que, dans le document qui émane d'Hydro-Québec, ce n'est pas la seule raison, à moins que vous ayez changé vos orientations là-dessus, parce qu'on dit, par la même occasion, le représentant invite le client à prendre




entente à nouveau.


248
Q.
Vous avez également référé à certaines autres compagnies d'utilité publique qui n'interrompraient pas ou qui ont défini dans leur législation la période d'hiver, si je ne m'abuse...



R.
Oui...


249
Q.
Dans trois juridictions, je crois que c'était dans trois juridictions différentes?



R.
D'accord, ces trois-là, oui.


250
Q.
Entre autres, je pense que vous avez parlé de l'Illinois; est-ce que c'est exact?



R.
De mémoire, là, on parle de quel... quelle est la question précise, là?


251
Q.
Dans certaines juridictions, certaines compagnies auraient défini la période d'hiver?



R.
Défini la période d'hiver...


252
Q.
C'est ça. Comme Hydro-Québec où on restreint...



R.
On a mentionné onze (11) juridictions qui ont défini la période d'hiver à la page 7 de notre Mémoire. Il y a le Minnesota, le Wyoming, six mois de temps. Il y a le Connecticut, New York et Wisconsin, cinq mois et demi. Il y a l'Iowa, Montana, Rhode Island et le Vermont, cinq mois, et l'Illinois et le Maryland, quatre mois.


253
Q.
Est-ce que vous avez le nom des entreprises correspondantes aux états que vous avez rapportés à la page 7?



R.
Non. De mémoire, je n'ai pas regardé... c'est une




codification, on la trouve dans la réglementation.


254
Q.
Est-ce que ce serait possible de prendre un engage-ment de nous fournir non pas les états, mais le nom des entreprises qui ont défini ces périodes d'hiver?



R.
Ce n'est pas... nous ne nous sommes pas attardés sur la question de l'entreprise comme telle, mais plutôt aux dispositions réglementaires qui disent que la période d'hiver dure bien six mois, cinq mois et demi, cinq mois ou quatre mois. Et les entreprises, les services d'utilité publique sur ces territoires doivent se conformer à cette définition et offrir une panoplie de services ou de protections en fonction de cette période d'hiver.


255
Q.
Est-ce que vous êtes en mesure de nous dire, bon, vous avez référé à plusieurs entreprises, onze (11) entreprises...



R.
Onze (11) états.


256
Q.
Onze (11) états. Pourquoi dans ces états la période d'hiver est codifiée?



R.
Pour une panoplie, une variété...


257
Q.
Ce n'est pas uniquement pour limiter les interrup-tions de service, par exemple?



R.
Ça inclut...


258
Q.
Entre autres...



R.
... l'interdiction de l'interruption de service et ça peut aussi être d'autres éléments. Par exemple, assu-rer que durant cette période, si quelqu'un se trouve en incapacité de payer, qu'on dirige la personne vers




les services qui pourront lui offrir une aide afin de payer la facture.


259
Q.
Est-ce que, à votre connaissance, dans toutes ces juridictions, il existe une seule entreprise qui propose, comme le propose Hydro-Québec, de rétablir tout client pendant la période d'hiver et de ne procéder à aucune interruption pendant cette période, et ce, inconditionnellement, sans même que le client ait à prendre une entente de paiement?



R.
Nous n'avons pas fait une étude exhaustive de cette question-là, mais je crois que la réponse est que Hydro-Québec est assez unique dans ce cas. Et j'ajou-terais, comme je l'ai fait dans mon témoignage, que en contrepartie il y a quand même un certain nombre d'autres protections qu'on retrouve dans ces autres juridictions qu'on ne trouve pas, à l'heure actuelle, ici.




Dans certains cas, ici, pourtant, il y a certaines pratiques internes qui sont intéressantes, mais qui ne sont pas codifiées. Et il y a aussi d'autres protections qui existent ailleurs qui n'existent pas du tout ici. Et là, on peut parler de pratiques effectivement de compagnies qui offrent d'elles-mêmes des aides aux clients, mais je ne voudrais pas embarquer sur ce sujet-là parce que je pense qu'il y a une table, par exemple, où Hydro explore des ave-nues, mais il n'y a rien de codifié. Il n'y a rien de




concret, on est à l'état de projet. Présentement, il y a un minimum.




Tout ce qu'il y a, c'est l'argument massue de la coupure. Puis là, on ne coupera pas l'hiver. Bon, bien, c'est un minimum, oui. C'est bien, mais il y a un ensemble d'autres protections qui peuvent peut-être favoriser la conclusion d'ententes raisonnables qui respectent la capacité de payer sans qu'on ait à aller jusque là.


260
Q.
Et sur lesquelles Hydro-Québec est d'ailleurs à travailler avec les représentants...



R.
Nous le reconnaissons et nous y participons.


261
Q.
Je vous remercie. Madame Juteau, en fait, j'aurai seulement une ou deux questions à votre intention. Est-ce que vous avez... c'est un petit peu difficile évidemment de contre-interroger madame Juteau dans la mesure où on n'était pas informé, où on n'a pas copie du dossier de madame quant à savoir l'ensemble des éléments, mais essentiellement, mes questions, ce sera, est-ce que vous avez le nom de la représentante d'Hydro-Québec avec qui vous auriez communiqué et qui n'a pas voulu prendre entente avec vous?



R.
Non, parce qu'elle a raccroché. Mais la deuxième, oui...


262
Q.
Elle n'a pas eu le temps de s'identifier avant?



R.
Non, mais non, elle ne s'est pas identifiée, puis c'est Hydro-Québec, elle aurait pu me rappeler; elle




ne l'a pas fait.


263
Q.
Autre question. Vous n'avez pas subi d'interruption de service?



R.
Non, c'est ça, je patinais pour ne pas en subir justement.


264
Q.
Vous parlez d'une entente qui est finalement inter-venue avec Hydro-Québec. Quelles étaient les moda-lités de cette entente?



R.
Les modalités dont on m'a informée, c'est qu'il fallait que je paie le plus rapidement possible. C'était à mon avantage de payer le plus rapidement possible.


265
Q.
C'était quoi les paiements ou, à ce moment-là, l'entente?



R.
Donc, j'ai conclu que ma facture donc du mois d'avril, qui s'élevait à deux cent soixante-dix dollars (270 $) serait payée d'ici juin en totalité, pour revenir aux paiements mensuels.


266
Q.
Et ça, c'est vous qui avez offert ça à Hydro-Québec?



R.
Non, c'est Hydro-Québec qui m'a fortement conseillé de le faire le plus rapidement possible.


267
Q.
C'est parce qu'il y a une différence entre conseiller de payer le plus rapidement possible, puis vous exiger un paiement avant juin?



R.
Bien, Hydro, au début, exigeait cent onze dollars (111 $) par mois, puis ça, c'était évident que c'était impossible. Donc, en fonction de leur volonté de me faire payer cent onze dollar (111 $) par mois,




je leur ai dit, est-ce qu'on peut échelonner ça jusqu'au mois de juin.


268
Q.
Et Hydro-Québec a accepté?



R.
Oui.


269
Q.
C'est quoi la consommation courante ou mensuelle, votre consommation mensuelle?



R.
Celle que j'étais habituée à payer dans les paiements mensuels avant décembre deux mille (2000) s'élevait à soixante dollars (60 $) par mois. Donc, j'ai passé de soixante (60) à cent onze dollars (111 $) à devoir acquitter rapidement.


270
Q.
Je n'ai pas d'autres questions; je vous remercie.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour. Si vous permettez, j'ai quelques questions. 


271
Q.
André Turmel, procureur de la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, des consommateurs donc d'affaires et résidentiels, des questions qui s'adresseront à monsieur O'Narey. Vous avez enlevé vos propositions, elles m'intéressaient... Si vous voulez peut-être revenir à la dernière de vos suggestions, là où vous résumiez vos propositions, si vous voulez. 




Je la lis. Une de vos propositions indique : * Suivre attentivement le développement et la mise en place de programmes d'aide à la consultation budgétaire et de programmes d'aide financière à l'énergie pour les




ménages à faible revenu +. Alors, je comprends que - et dites-moi si je me trompe - vous, vous recherchez de par cette proposition-là à ce que, en termes de... quand on dit * suivre +, c'est qu'il y ait un suivi, qu'il y ait des mécanismes où on peut bien suivre et bien comprendre tout le développement et que tous les intervenants, y compris Hydro-Québec... est-ce que vous incluez également la Régie de l'Énergie dans cette proposition?




M. RONALD O'NAREY :



R.
L'idée de cette proposition-là, c'est que, actuelle-ment, il y a un Comité de travail qui se penche effectivement sur la problématique des gens qui ont de la difficulté à payer même leur consommation courante, également aussi sur la question de l'éva-luation de la capacité de payer à travers un service qui serait lié à la consultation budgétaire et que, éventuellement, ça va être d'un intérêt pour la Régie de suivre ça, de le suivre de loin pour l'instant parce que je pense qu'il faut laisser le Comité, sur une base volontaire, réaliser le maximum de ce qu'il peut faire.


272
Q.
Mais en termes d'informations, vous considérez donc que la Régie aurait potentiellement intérêt à connaî-tre, je dirais, les conclusions ou les aspects chif-frés des démarches qui sont faites là?



R.
Oui, éventuellement.


273
Q.
Merci; je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il y a d'autres questions? Alors, s'il n'y a pas d'autres questions, ça va être monsieur Tanguay.




QUESTIONS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :


274
Q.
Juste une petite question, Monsieur O'Narey. Vous dites que vous n'êtes pas a priori opposé à l'idée des dépôts pour le résidentiel. Pouvez-vous préciser un petit peu votre position?



R.
Ce que je disais tantôt, c'est que l'exigence d'un dépôt, si elle tient compte de la capacité de payer du client, si elle s'applique au moment où c'est possible de le verser pour des clients qui sont effectivement des clients à risque, on a mentionné tantôt qu'on voulait réduire d'ailleurs l'exigence pour les clients qui sont en recouvrement comme tel, ça nous semble possible. 




Mais le problème, c'est d'exiger simultanément le remboursement d'une dette et un dépôt. Il y a un conflit, là, pas facile à résoudre au niveau d'un budget d'une famille. Donc, ce qu'on propose dans le fond, c'est que plutôt que d'exiger immédiatement le dépôt, qu'on conclue une entente de paiement. A la fin de cette entente-là, le dépôt demeure exigible,




mais réévaluable à la lumière également du respect de l'entente de paiement qui pourra être maintenue...


275
Q.
C'est la deuxième partie de ma question. Ce montant-là, puisque vous dites qu'il doit s'adapter à chaque cas... c'est parce que j'essaie de voir comment on pourrait le codifier. Si on voulait codifier une chose pareille, présentement, ce qu'on a, c'est par exemple dans le cas du commercial les deux mois les plus élevés?



R.
Le maximum étant les mois les plus élevés. Je pense que c'est une façon de le codifier qui permettrait de ne pas nécessairement dans tous les cas demander le maximum.


276
Q.
Donc, mettre un peut-être quelque part...



R.
Même pas un peut-être, un maximum. C'est le maximum qui peut être exigé, puis qui laisse la latitude d'exiger moins.


277
Q.
Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, on vous remercie bien. Alors, nous allons ajourner avant de passer à l'ACEF de Québec jusqu'à quatre heures moins vingt-cinq (15 h 35).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


----------------------------




(15 h 35)




DISCUSSIONS




Me JACINTE LAFONTAINE :




Je m'excuse auprès de monsieur Barbeau, Madame la Présidente, mais pendant la pause, on a discuté avec certains de nos collègues au dossier et on est un petit peu, bien, préoccupé par l'horaire et par la journée de demain compte tenu des présentations; demain, on est censé traiter d'autres sujets, rétro-facturation et le profil de consommation du client, et il y a également les argumentations. Et comme, nous, nos témoins sont réservés pour demain pour ces autres sujets-là et qu'il y avait, dans le cadre des discussions toutes sortes d'alternatives qui pouvaient s'offrir quant à la poursuite du dossier, je ne sais pas si on pourrait dès maintenant prendre quelques minutes pour pouvoir régler la suite du dossier pour qu'on puisse aviser nos gens en consé-quence pour la journée de demain.




LA PRÉSIDENTE :




Vous dites que vous avez eu des discussions. Alors, est-ce que je dois comprendre que vous en êtes arrivé à des consensus?




Me JACINTE LAFONTAINE :




En fait, c'est Louis qui a discuté.




Me ANDRÉ TURMEL :




Quant à moi, personne ne m'a parlé.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Que je suis non courtoise.




Me ANDRÉ TURMEL :




Ce n'est pas grave. Bien, évidemment, de toute façon, le point soulevé par maître Lafontaine est pertinent. En termes effectivement de temps parce qu'il y a la preuve, il y a les aspects demain, et j'annonce déjà aujourd'hui un contre-interrogatoire sur la rétro-facturation qui sera un peu plus que je m'y atten-dais, d'une part. Il y a la requête qu'on a déposée. Je ne sais pas comment vous allez la traiter. Donc, effectivement, il y aura peut-être lieu de voir, là... Mais, nous, on est ouvert. Quant à la... Si ma consoeur pensait à une argumentation repoussée dans le temps, moi, je vous dis toutes mes couleurs, là, je n'ai pas de difficulté avec ça. Maintenant, je préfère qu'elle soit orale plutôt qu'écrite parce que si c'est écrit, c'est plus long. Et si c'est plus long, en termes, c'est bête à dire, entre guillemets, mais il y a un impact sur les heures qu'on y passe et les frais sont en conséquence.




Me LOUIS LEGAULT :




En fait, c'est moi qui ai la discussion impromptue de façon non organisée avec maître Fraser et maître Fecteau, et maître Rondeau qui prenait un peu d'air à l'extérieur. En fait, ce qu'on suggérait, c'est qu'il




y aurait peut-être lieu de s'assurer qu'à tout le moins toute la preuve soit terminée. Alors, ça, c'est fermé puis on ferme le tiroir. Pour ensuite regarder, est-ce qu'on est en mesure de tout plaider demain quand tout le monde aura quelque chose à dire, puis ça inclut monsieur Barbeau, monsieur Cusson, puis tout ça, là. Je ne pense pas qu'on réussirait à tout rentrer ça dans la journée de demain. 




Alors, commencer les plaidoyers alors qu'on ne peut pas finir, il y a peut-être lieu à ce moment-là de trouver une autre solution. Moi, ce que je suggérais, c'est qu'au plus tard avant la fin juin, parce que je comprends qu'il y a des obligations, il y a deux des régisseurs qui sont pris dans une autre cause, puis on est... il y a deux de mes collègues ici qui sont impliqués dans cette autre cause aussi et, bon, il y a toutes sortes d'autres affaires qui nous préoccu-pent, mais à tout le moins d'ici la fin juin pour pas reporter ça aux calendes grecques, qu'on vienne plaider. 




Je n'ai pas d'objection que ça se fasse verbalement. Je comprends l'implication du travail quand on veut faire un plaidoyer écrit. Je comprends que c'est facilitant pour les régisseurs parce que tout est là. Par contre, ce temps-là nous permet de faire des plans détaillés d'argumentation sans que ce soit un




plaidoyer écrit. Et, ça aussi, c'est facilitant, ça permet de ne pas rentrer dans tous les détails parce qu'on a un plan assez détaillé et ça nous permet de bien travailler. C'est la suggestion d'Hydro-Québec, ce n'est pas une proposition, ce n'est pas une requête, de fonctionner de cette façon-là.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que, je veux dire, ça résume bien le point de vue de tout le monde?




Me ÉRIC FRASER :




Tout à fait.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, ce qui est suggéré, c'est dans le fond que la partie argumentation soit reportée à une date en juin en quelque sorte puisque tout le monde sait que, en mai, c'est physiquement impossible. Maintenant, déjà en juin, il y a beaucoup de contraintes parce qu'il y a des dossiers à quatre-vingt-dix (90) jours. Alors, ça, c'est des grosses contraintes aussi. Il y a différents autres dossiers. Et je présume qu'il va y avoir justement d'autres avocats qui vont être dans ces dossiers-là aussi.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




On ne parlera pas des plaintes.




LA PRÉSIDENTE :




Non. Alors, il y a déjà d'autres audiences aussi qui sont déjà fixées. Alors, c'est sûr que si vous aviez... Il faudrait dès demain, avant qu'on termine, voir à une date ensemble tout de suite étant donné l'ampleur des contraintes de tous, là, pour tout de suite avoir une date, là, pour que ça se fasse peut-être pas la journée de la St-Jean-Baptiste.




Me LOUIS LEGAULT :




Je suis disponible.




LA PRÉSIDENTE :




Parce que, des fois, c'est la seule date qui reste dans les agendas quand on attend trop tard. Alors, surtout, d'habitude qu'au mois de juin, c'est un gros mois, non seulement pour les régies mais aussi pour les tribunaux à l'extérieur, les tribunaux judiciai-res, alors parfois ça impose d'autres contraintes aux avocats qui plaident. Alors, c'est pour ça, là, que, demain, si vous pouviez regarder vos agendas et peut-être nous faire quelques suggestions puis le banc essaiera, bien entendu, comme c'est une cause qui est débutée depuis un certain temps, il faut faire un effort particulier malgré toutes nos contingences pour qu'on puisse la compléter du côté de l'argumen-tation. Mais il faut absolument finir la preuve demain, je pense que c'est essentiel, mais sans




bousculer personne, mais il faut absolument y arriver, là. Ça, c'est un impératif j'espère que tout le monde le partage. Et puis que, du côté de l'argumen-tation, bien, on va se trouver une date pour, à ce moment-là aussi déplacer moins de monde puisque, du côté de l'argumentation, bien, c'est seulement certaines personnes qui sont à être déplacées.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Ce serait bien aussi que vous ayez plus qu'une date possible, parce que si on en est qu'à une date, il suffit qu'un de nous n'est pas disponible et on va repartir à zéro. Alors, essayez de trouver deux, trois options en juin.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Est-ce qu'il y a un calendrier des audiences qui existe qui pourrait nous faciliter la tâche?




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Bien, sur le site de la Régie. Il a été mis à jour très souvent.




LA PRÉSIDENTE :




Il est mis à jour et vous pouvez le consulter à votre loisir parce que, effectivement, il y a des audiences de plaintes qui amènent des contraintes additionnel-




les.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Merci.




Me LOUIS LEGAULT :




On va mettre toutes les dates où on va pouvoir agir d'une façon flexible et responsable.




Me ANDRÉ TURMEL :




Juste une question. Est-ce que je comprends que, d'ici demain, vous me donnerez également des instructions sur la requête que nous avons déposée?




LA PRÉSIDENTE :




Je crois qu'elle va être traitée dans le cadre de l'argumentation.




Me ANDRÉ TURMEL :




O.K.




LA PRÉSIDENTE :




Parce que je pense que c'est ce qui va être le mieux, parce que c'est une question de droit, ce n'est pas autre chose que ça. Et à ce moment-là, je compte que les avocats vont traiter toutes les questions de droit et non pas seulement une partie.




Me ANDRÉ TURMEL :




Donc, à ce moment-là, je comprends que, dans cette portion d'argumentation, il y aura deux parties, la partie, je dirais, qui porte sur la preuve entendue et la partie portant sur la requête elle-même?




LA PRÉSIDENTE :




Ça peut être soit dans deux parties ou soit toute au complet parce que, dans le fond, c'est une des questions qui...




Me ANDRÉ TURMEL :




Je m'excuse d'insister là-dessus, mais comme nous avons déposé une requête formelle, on nous a demandé de faire ainsi hier, on a travaillé là-dessus pour la déposer, on espère que la Régie tranche sur la requête. C'est sûr que c'est en droit. Dans les faits, ça revient à peu près à la même chose. 




LA PRÉSIDENTE :




C'est la même chose. Donc, ça va être dans cette journée-là, tout au moins, dites-vous que la présentation de votre requête est au moins remise à ce stade-là, que ce ne sera pas demain.




Me ANDRÉ TURMEL :




Très bien.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Tout en espérant qu'on ait une solution d'ici cette date.




LA PRÉSIDENTE :




Exactement. C'est hautement souhaitable dans l'esprit de la Régie. Alors, on revient à vous, Monsieur Barbeau.




M. VITAL BARBEAU :




Oui, merci. 


___________________




VITAL BARBEAU, je suis consultant budgétaire à l'ACEF de Québec, place d'affaires située au 570, rue du Roi, Québec;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




LA PRÉSIDENTE :




Alors, peut-être une petite question d'intendance, je veux dire étant donné qu'il faut commencer un autre panel demain matin et que nous avons quand même cet après-midi un autre intervenant qu'il faut absolument entendre sans, parce qu'il est le dernier, le presser indûment, alors est-ce qu'on peut compter sur combien de temps de votre part, Monsieur Barbeau, pour votre




présentation, parce que la Régie a pris connaissance de vos demandes?




M. VITAL BARBEAU :




Je vais faire mon possible, je vais tenir compte, d'abord, j'ai bien entendu vos recommandations, Madame la Présidente, je vais essayer d'être bref et synthétique et de restreindre, diminuer le temps, je vous dois du temps peut-être, je pense. Sans dire combien exactement, je vais essayer de faire, vous permettre de récupérer le temps supplémentaire qu'on avait pris au contre-interrogatoire. On va faire pour le mieux en tenant compte que vous nous demandez de présenter simplement un résumé en bref. Mais, évidem-ment, il va falloir passer nos... nous tenons absolument à ce que, au cours de notre plaidoirie, chacun... on a une dizaine de propositions spécifi-ques à l'ACEF de Québec et on veut les transmettre de vive voix avec commentaires appropriés.




LA PRÉSIDENTE :




Et vous prévoyez à peu près combien de temps pour?




M. VITAL BARBEAU :




Si on se donnait un maximum une heure, c'est bon, on serait quitte, maximum?




LA PRÉSIDENTE :




Ça nous met vers cinq heures moins dix (4 h 50) pour maître Fraser et c'est sans compter les contre-interrogatoires. Alors, c'est vraiment un maximum.




PRÉSENTATION PAR M. VITAL BARBEAU :




Merci. D'abord, je voudrais indiquer pour le besoin des greffes que m'assurer que des cotes sont données aux documents déjà déposés par l'ACEF de Québec. Comme on en fera qu'un résumé, le premier document, celui sur les commentaires et propositions de l'ACEF déposé en date du dix-sept (17) avril devra porter, du dix-sept (17) avril deux mille un (2001), devra porter la cote ACEF de Québec pièce 1.




PIÈCE ACEF-1 :
Commentaires et propositions de l'ACEF de Québec du 17 avril 2001.




Le deuxième document, ce sont les réponses de l'ACEF de Québec fournies à la demande de renseignements numéro 2 de la Régie de l'énergie et déposé en date du deux (2) mai deux mille un (2001). Celui-ci devrait porter la cote pièce 2.




PIÈCE ACEF-2 :
Réponses de l'ACEF de Québec à la demande de renseignements numéro 2 de la Régie de l'énergie, 2 mai 2001.




Et enfin, le troisième document, ce sont les réponses de l'ACEF de Québec aux questions d'Hydro-Québec, qui devrait porter la cote ACEF de Québec pièce 3.




PIÈCE ACEF-3 :
Réponses de l'ACEF de Québec aux questions d'Hydro-Québec.




Je vais essayer de bien ramasser succinctement nos idées, mais il est évident, suite à la présentation de la preuve faite par Hydro-Québec que nous sommes en quelque sorte à des années-lumière sur certains points de vue, en particulier celui du recours possi-ble par les consommateurs à la Régie de l'énergie dans les cas de problèmes de recouvrement.




Or, c'est principalement autour de ça qu'on va essayer d'articuler l'ensemble de nos propositions. Je commencerais par mentionner à la Régie de l'énergie qu'il y a, même si nous ne sommes qu'une ACEF indépendante, l'ACEF de Québec, nous croyons porter dans notre document les revendications de base qui sont communes à plusieurs associations de consommateurs. 




Et de fait, il y a six revendications qu'on peut qualifier de communes à l'ensemble des associations de consommateurs au Québec qui sont la reconnaissance de l'électricité comme service essentiel, le respect




par Hydro-Québec de la capacité de paiement des gens qui se retrouvent en difficulté de paiement, la période de... la prolongation de la période de non-interruption de service en hiver, la prolongation de cette période-là à six mois au lieu de quatre; quatrièmement, l'accès à un recours qui soit un tiers neutre et indépendant en cas de mésententes suite aux procédures prises par le Service de recouvrement d'Hydro-Québec; et enfin il y a deux autres revendi-cations qui sont la réduction de la facture énergéti-que et le traitement équitable peu importe la région ou le distributeur.




Or, je déposerais à Hydro-Québec, je remets à la greffière, une liste qui a été faite suite à une rencontre organisée par ARC et qui réunissait les trois regroupements d'associations de consommateurs au Québec, c'est-à-dire FACEF, ARC et CACQ qui est la Coalition des associations de consommateurs du Québec. Et lors de ce colloque tenu en septembre quatre-vingt-dix-neuf (99) à St-Augustin-de-Desmaures près de Québec, vous allez avoir la liste de ces six revendications communes retenues par les associations de consommateurs.




PIÈCE ACEF-5 :
Liste des revendications faites par FACEF, ARC et CACQ lors du colloque tenu les 9 et 10 septembre 1999 à St






Augustin-de-Desmaures.
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C'est sous la cote ACEF de Québec, pièce 5. Or, à ces six revendications de base que je viens de vous énumérer, l'ACEF de Québec rajouterait, même si ce n'est pas noté dans ce procès-verbal de la rencontre ou de ce résumé succinct des principes retenus lors du colloque, c'est aussi, je pense, un souhait commun à toutes les associations. C'est cette revendication, c'est la nécessité que Hydro-Québec fasse part de plus de souplesse ou de flexibilité dans la prise d'ententes de paiement et dans toute sa procédure de recouvrement en général.




Or, je pense que les éléments souplesse ou flexibi-lité qui est le mot employé le plus souvent par Hydro-Québec dans ses propres présentations et également traitement équitable et stable sont des éléments de base majeurs qui sont recherchés à travers les représentations et les demandes qui vous sont faites au cours de cette audience.




Or, nous avons fait part... effectivement, je pense que le point majeur que la Régie de l'Énergie va avoir à régler au cours de cette audience, ça vise à régler l'espèce de cul-de-sac dans lequel on se retrouve depuis, pas exactement depuis que la Régie de l'Énergie existe, mais plus particulièrement




depuis qu'on a adopté une procédure d'examen des plaintes et même une procédure spéciale pour les personnes menacées ou victimes d'interruption de service qui s'est avérée inapplicable dans les faits parce que le règlement ne permettait pas à la Régie d'agir là-dessus.




Or, nous avons fait part justement dans la preuve que nous avons déposée le dix-sept (17) avril des récri-minations que nous avons là-dessus par rapport à ça, des regrets immenses et de l'impression aussi générale que nous avons qu'on s'est un petit peu mis un doigt dans l'oeil, particulièrement - d'autres associations l'ont fait aussi - mais particulièrement l'ACEF de Québec dans ses représentations qu'elle a faites en commission parlementaire sur le projet de loi sur le Régie de l'Énergie, en passant en fin de compte les pouvoirs de récolte des plaintes à la Régie plutôt qu'au commissaire, autrement dit en acceptant le poste, la disparition du poste de Commissaire aux plaintes que nous avions obtenu de peine et de misère dans nos représentations en mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989), et à un moment d'ailleurs où le Commissaire commençait à avoir une bonne expérience et une bonne efficacité.




Alors, l'adoption de la procédure d'examen des plaintes et plus particulièrement de la procédure




spéciale et accélérée pour les personnes en diffi-culté de paiement menacées d'interruption de service, elle date de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998). Or, je pense qu'il y a là vraiment, il y a un point majeur à corriger. Je pense que les associa-tions de consommateurs et l'ensemble des consomma-teurs ont fait preuve d'une grande patience jusqu'à aujourd'hui.




Et le voeu le plus cher que nous faisons, c'est de convaincre la Régie aujourd'hui de corriger ce vide ou cette distorsion juridique existante qui rend inapplicable non seulement la Loi de la Régie, mais également ses procédures, plus particulièrement pour les clients en difficulté de paiement.




Or, dans les propositions que nous présentons, la première proposition concerne l'article 8 du Règlement 634 et concerne les règlements exigés pour la demande d'abonnement. Or, nous réitérons, nous avions fait des représentations, je pense, assez élaborées là-dessus déjà à la première phase de l'audience, nous réitérons la proposition comme quoi l'ACEF de Québec propose que le numéro d'assurance sociale et le numéro de téléphone au travail n'appa-raissent plus dans la liste des renseignements exigibles pour la demande d'abonnement en annexe 1.




Et très positivement, nous faisons même une recomman-dation pour signaler que nous préférerions de loin voir apparaître plutôt ou accorder la permission à Hydro-Québec de demander verbalement la date et le lieu de naissance aux personnes pour permettre une identification unique de leur dossier.




Et nous signalons aussi dans notre preuve que notre interprétation de la Loi sur le recouvrement de certaines créances ne permet pas au créancier de communiquer avec les employeurs. Et nous citons la référence comme quoi... et nous soulignons l'article 4 de la Loi sur le recouvrement de certaines créances qui dit : * Une personne ne peut +, * Une personne ne peut, dans le but de recouvrer une créance communi-quer avec l'employeur +, à moins que l'employeur soit caution, en fin de compte, du débiteur, ce qui n'est jamais le cas quand il est question de services d'électricité, ou à moins que ce soit uniquement pour obtenir l'adresse du débiteur.




Et encore là, nous signalons à la Régie qu'une consultation a cours actuellement à travers le Canada, dans le cadre des suites à l'ACI, l'Accord canadien sur le Commerce intérieur, l'Accord sur le Commerce intérieur, où on vise à uniformiser les lois dans plusieurs domaines pour libéraliser les échanges commerciaux. Et, entre autres, il y a une consulta-




tion qui a cours sur les pratiques et les agences de recouvrement et dans les recommandations qui circu-lent dans la consultation actuellement, ce serait à l'effet que, en aucun cas, le créancier ne puisse communiquer avec l'employeur d'un débiteur.




Quant à l'article 78, qui concerne les dépôts et garanties de paiement, nous proposons tout simplement que cet article-là qui prévoit les circonstances où un dépôt peut être exigé pour un abonnement à des fins d'usage domestique soit carrément aboli. Bon, Hydro-Québec, je pense qu'on a argumenté amplement là-dessus, autant dans notre Mémoire que dans les réponses aux questions de la Régie et d'Hydro-Québec et nos représentations sont tout simplement de dire, écoutez, quand quelqu'un est déjà en difficulté de paiement, ce n'est surtout pas le temps de lui demander de payer un dépôt en plus, là. Il a de la misère à faire face à ses comptes. Alors, c'est l'embarrasser davantage, lui créer davantage de difficulté et donc nuire à l'objectif même du Service de recouvrement d'Hydro-Québec qui est de récupérer les montants dus, de lui exiger à ce moment-là de fournir un dépôt.




Et même après que la dette a été payée, suite à l'entente prise, au complet, ce serait injustifiable, disgracieux et inadmissible d'exiger du consommateur,




oh, maintenant, O.K., tu ne nous dois plus rien, bien maintenant, tu nous dois un dépôt, d'autant plus que les montants de dépôt déjà codifiés dans le Règlement 634 représentent, peuvent représenter des montants assez importants, même pour le consommateur rési-dentiel.




Or, quant aux questions de faillite, nous réitérons, c'est ça, que la faillite, loin de créer un nouveau risque, je pense que peut-être elle permet à Hydro-Québec d'identifier un risque qui était existant chez un consommateur en particulier, mais au moment où il a fait faillite, la faillite élimine à notre avis le risque chez celui-ci, le diminue fort considérable-ment. Et nous expliquons que justement l'objectif de la Loi sur la faillite, c'est de permettre à un consommateur de recommencer à zéro au niveau de sa situation financière.




Or, si on lui exige un dépôt, il ne recommence pas à zéro. Il recommence avec une dette en plus. Et comme on l'a signalé dans le témoignage précédent de la part de ARC-FACEF, justement ce pourquoi le consom-mateur représente un risque moindre, c'est qu'on a fait disparaître chez lui la raison principale de son endettement qui l'a conduit à la faillite, et c'est l'accès au crédit, parce que pendant... même si ce n'est pas totalement impossible, le fait que




apparaisse pendant sept années consécutives à une faillite l'inscription au dossier de crédit d'une personne qu'il a fait faillite à telle date, rend presque impossible pour lui la possibilité d'avoir à nouveau accès au crédit.




Et pour y avoir à nouveau accès, il faut vraiment que sa situation financière soit nettement améliorée et qu'il ait fait preuve... qu'il se soit écoulé un certain temps et qu'il ait fait preuve, qu'il soit capable de démontrer à un prêteur éventuel qu'il a acquis des bonnes habitudes financières.




Maintenant, venons-en au coeur du problème en ce qui nous concerne, le coeur de nos représentations. Ça concerne bien sûr les pratiques de recouvrement et notamment les interruptions de service. On mentionne qu'on est plutôt insatisfait, là, des propositions et des offres de codification au Règlement 634, à l'égard de leurs pratiques de recouvrement qui ont été déposées par Hydro-Québec.




Nous croyons qu'il s'agit d'un problème important et qu'on doit rechercher au cours de cette audience, on doit le régler, le problème de déficience actuelle du Règlement 634 à cet égard pour donner le pouvoir à la  Régie d'exercer son autorité, tel que prévu par la loi dans ce domaine.




Or, nous avons référé même à la décision, à une décision, à la décision qui avait déjà été prise dans la plainte d'Hydro-Québec, qui a été citée déjà, la cause Fortier qui a été citée aussi dans la Loi annotée sur la Régie de l'Énergie de maîtres Théroux et Turmel et où, à l'égard de cette plainte, on disait, écoutez, là, on est obligé d'accepter la plaidoirie d'irrecevabilité qui est faite par Hydro-Québec parce qu'on ne peut pas, la Régie, référer à rien dans le Règlement qui permettrait de réviser ou d'entendre la plainte du consommateur.




Mais à ce moment-là, dans ce jugement-là aussi, on avait dit, bien, à une prochaine cause tarifaire ou plus particulièrement dans une cause où on révisera le Règlement 634, à ce moment-là, on pourra corriger cette faille-là dans la réglementation.




Eh bien, c'est pour ça que nous sommes là aujourd'hui et nous plaidons à l'effet que la Régie cherche, même malgré le manque de collaboration d'Hydro-Québec à cet effet, cherche donc à rendre ce voeu, à réaliser ce voeu qui est fait par l'ensemble des consomma-teurs, des associations de consommateurs, des consommateurs et, nous osons le croire, par la Régie aussi.
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Alors, évidemment, le coeur des problèmes de refus ou




d'interruption de service par Hydro-Québec c'est l'article 96. Alors, nous avons une proposition d'amendement tout simplement de -- là on sait qu'on rentre dans le domaine, là, on est sur le terrain de l'opposabilité, alors je compte sur l'habileté des procureurs là-dessus là pour fignoler ou refignoler au besoin l'ajustement pour rendre comme il a été fait, comme il a déjà été fait à l'égard de l'article 14.1 là, tu sais, on inscrit l'amendement un petit peu à côté.




Alors, dans la forme où on l'avait présenté dans notre document, nous disons que le paragraphe neuvièmement du premier alinéa ne doit pas autoriser l'interruption de service si l'abonné présumé accepte de conclure un abonnement mais seulement pour celui qui refuserait d'en conclure un. 




Alors, l'article actuel, le neuvièmement actuel du premier alinéa de l'article 96, nous semble ambigu et trop large et donc nous proposons de rajouter pour qu'il se lise ainsi, donc ça commence : 





* L'occupant, le locataire, l'administrateur ou le propriétaire visé à l'article 14 utilise ou peut utiliser l'électricité sans avoir conclu un abonnement +



Et là, on rajoute:





* et refuse d'en conclure un +. 




Pour éviter qu'on ait tendance à commencer par couper, là, l'électricité jusque parce qu'au premier contact le client bafouille un peu puis pose un questionnement un peu trop serré, là, par rapport à la demande qui lui est faite par Hydro-Québec.




Le point d'importance suivant sur lequel nous faisons des représentations c'est celui, évidemment, la période de non-interruption de service en hiver.




Alors, nous avons déjà fait valoir, nous avons déjà présenté nos attendus, hein, pour nous, l'hiver, d'ailleurs il vient de se terminer à la fin d'avril encore cette année et pour nous aussi, les moyennes de température, là, on ne s'embarquera pas dans un débat météo, les moyennes de température fournies, déposées sur la table, indiquent clairement que les mois de novembre et avril, en général au Québec, indiquent des températures inférieures ou autour du degré Celsius, du zéro degré Celsius qui est le point de congélation. Ce qui, à notre avis, fait que la période de non-interruption de service devrait être prolongée pour ces deux mois.




Quant à dire que c'est vrai qu'il fait, moi, je pense au mois d'avril, en tout cas à Québec on a eu droit à des écarts de température dans la même journée, là, ça peut... pas dans la même journée mais dans le même mois, ça peut aller à des minimums de moins dix-sept (-17) puis à plus quinze (+15) comme maximum durant le jour, pas dans la même journée, dans la même journée, par contre, en moyenne, c'est ça, il peut y avoir des écarts de dix-douze (10-12) degrés aussi.




Or, par contre, nous voulons présenter comme argumentation que le fait que le thermomètre, dans une même journée, baisse ou descende en bas de zéro, on dit, bien, ça gèle, ça ne gèle pas nécessairement. Mais moi je vais vous dire, je considère de par mon année, de par ma dizaine d'années d'expérience d'ailleurs dans le domaine du développement de l'habitation coopérative et sans but lucratif, où j'étais chargé de projet et où nous avons eu droit à des débats sur l'isolation en cours de réunion de chantier, sur les prévisions à faire quant à l'isolation des maisons aussi, moi je peux vous dire que le principal ennemi en fin de compte, ce qui est plus dangereux que le froid et la chaleur c'est peut-être l'humidité. 




Ce qui rend le froid plus intolérable, comme la chaleur dans l'autre saison, c'est l'humidité. Et




l'humidité dans une maison qui n'a pas de chauffage au cours des mois de novembre et d'avril, l'humidité va pénétrer très rapidement pour créer un climat d'inhabitabilité du logement.




Alors, à cause de ça nous disons, et c'est une revendication que nous faisons depuis longtemps, le service ne doit pas être interrompu entre le premier (1er) novembre et le trente (30) avril et, de plus, nous demandons de radier, dans la proposition d'Hydro-Québec la partie qui dit * dont le système de chauffage requiert de l'électricité +. 




Encore là, dans les réponses que nous avons fournies lors des demandes de renseignements, nous avons tenté de démontrer que l'hiver est plus dur à vivre pour tout le monde, non seulement pour des questions de chaleur mais pour des questions de fonctionnement général et de difficulté de fonctionnement général et plus particulièrement des questions qui relèvent à des services, à des besoins aussi essentiels, comme le logement en est un, mais d'autre besoins essentiels comme de se nourrir en hiver.




Nous avons fait allusion que faire la cuisine sur le bar-B-Q ça peut se faire en été, là, on peut se débrouiller en été pendant quelques temps, le temps de ramasser l'argent pour pouvoir payer ce qu'on doit




à Hydro-Québec mais c'est pas possible de le faire en hiver puis on ne peut pas se permettre de jouer vraiment avec les fenêtres non plus, là, pour se servir de notre... de nos fenêtres, de nos entre-fenêtres, si on en a, comme réfrigérateur.




Or, la proposition, nous faisons aussi une proposition à l'égard de l'article 96, nous disions que le paragraphe premièrement du deuxième alinéa de l'article 96 c'est le paragraphe, là, qui dit qu'on peut interrompre le service d'électricité si on a des factures qui ne sont pas payées à échéance. 




Or, nous proposons de rajouter que le client, qu'on peut interrompre seulement si le client ne paie pas sa facture à échéance mais seulement lorsque le montant dû est supérieur à cinq cents dollars 




(500,00 $).




Alors, dans les technicalités, là, proposées pour contourner la problématique de l'opposabilité, il s'agirait ici de créer plutôt un article 96.3 qui dirait :





* Hydro-Québec ne fait pas d'interruption de service lorsque le montant dû par un client est inférieur à cinq cents dollars 





(500,00 $). +



Dans l'article 96 toujours; or, nous croyons qu'il est nécessaire, puisque c'est l'article où sont prévus en quelque sorte, là, qui module les règles qui entourent le processus de recouvrement et d'interruption de service, nous proposons d'inclure dans cet article, alors là, au lieu de le numéroter XXX, ça pourrait peut-être être 96.2, des éléments qui vont être essentiels pour donner à la Régie le pouvoir d'intervenir dans le cas où un client insatisfait des propositions qui lui ont été faites par Hydro-Québec, dans le cas donc où ce client insatisfait porterait plainte, c'est seulement l'ajout de tels éléments dans le règlement 634 pourrait permettre à la Régie de l'énergie d'exercer son autorité et son pouvoir.




Parce que, bien sûr, actuellement l'ambiance est bonne, on l'a vu entre Hydro-Québec et les associations de consommateurs, il y a un peu de flirtage, en fin de compte, appelons ça comme ça, qui se fait assidûment depuis une couple d'années, qui fait que les relations vont assez bien. 




Mais ce que nous avons signalé aussi, ARC-FACEF en a fait part et je suis là pour en témoigner aussi parce que comme consultant, bien, responsable actuellement du service des consultations budgétaires et des services de protection au consommateurs à l'ACEF de




Québec mais plus particulièrement comme consultant, j'ai fait de la médiation entre Hydro-Québec et des clients en recouvrement pendant cinq ans et je suis encore de près les consultants ou consultantes qui offrent ce service de médiation-là chez nous.




Alors, depuis mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993) donc, depuis mon retour en mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993) à l'ACEF de Québec où je faisais de la consultation budgétaire, j'ai moi-même assisté vraiment à des hauts et à des bas, et pour avoir participé à plusieurs rencontres au niveau national aussi, nous pouvons témoigner que d'une région à l'autre ou d'une année à l'autre, selon le personnel en place, on a fait allusion aussi que le personnel roule énormément et chez les agents ou les conseillers en recouvrement, de même que la direction même des services de recouvrement et en plus de ça il y a des objectifs spécifiques à l'entreprise qui varient beaucoup ou des priorités qui varient d'une année à l'autre, ce qui fait qu'on se retrouve avec des pratiques très distinctes, très différentes d'une région à l'autre ou d'une année à l'autre.




Alors, pour, malgré les voeux pieux que nous faisons tous aujourd'hui, malgré les bonnes intentions dont je suis sûr tout le monde est rempli, est convaincu et sincère, pour lesquels ils sont sincères




aujourd'hui, je dis, honnêtement, selon notre pratique et mon expérience, si on veut rendre un service utile aux consommateurs et à Hydro-Québec en même temps, parce que si on ne le règle pas aujourd'hui le problème, il va continuer à traîner et les relations vont continuer à se retrouver, à certaines périodes, envenimées entre les associations de consommateurs et Hydro-Québec.




Donc, à cause de ça, je dis, on doit inscrire dans le règlement des recommandations, des règles précises que la Régie de l'énergie, dans un cas de plainte, pourrait vérifier, dont elle pourrait vérifier l'application. 




Or, cet article, l'ACEF de Québec propose donc de remplacer la proposition, là, parce que nous, là, la proposition d'envoyer un préavis d'interruption de quinze (15) jours en même temps que l'avis de retard, cette proposition-là n'est pas pertinente.




Nous disons plutôt, là, ce qu'il faut inscrire à l'article comme complément à l'article 96, au point 2, alors, ça se lirait comme suit : 





En contrepartie du droit ultime d'interruption de service qui lui est consenti, Hydro-Québec devra tenir compte,





avant d'exercer ce moyen de dernier recours dans le cas d'un client résidentiel que, premièrement l'électricité est un service essentiel. 




Nous avons beaucoup débattu là-dessus, en première phase, nous tenons à ce que quelque part on fasse autre chose que se gargariser ou de déplacer sur la responsabilité de d'autres la reconnaissance de ce service essentiel ou une forme de reconnaissance. 




A partir du moment où est-ce qu'Hydro-Québec a le droit d'interrompre six mois par année, la reconnaissance du service essentiel n'est que partielle. Mais il faut que cet élément-là d'information apparaisse.




Alors, en premièrement donc, l'électricité est un service essentiel. Deuxièmement, le processus d'avis écrit de recouvrement suivant a été respecté suite à l'échéance de vingt et un (21) jours d'une facturation, alors rappel, avis de rappel au trente (30)... rappel au trentième (30e) jour, avis de retard au soixantième (60e) jour, avis d'interruption au quatre-vingt-dixième (90e) jour. C'est le processus, la procédure régulière d'Hydro-Québec, si on veut, c'est important que ce soit respecté tout comme l'avis d'interruption. 




Alors, à cause de ça nous disons, autant que l'avis d'interruption, il est important qu'il soit inscrit, codifié au règlement.




Troisièmement, nous demandons donc que le droit d'interrompre ne puisse s'accomplir qu'après que tous les moyens raisonnables ont été pris pour parvenir à une entente de paiement qui tente de respecter la capacité de payer, et là je souligne dans la formulation qu'on ne demande pas à Hydro-Québec de respecter la capacité et de respecter à cent pour cent (100 %) la capacité de payer des gens, on convient qu'il y a des gens qui n'ont... dont la capacité de payer est pour ainsi dire à zéro, mais, au moins, pour s'assurer qu'il y a un effort qui est fait pour tenter de respecter la capacité de payer du client en difficulté de paiement et cela en faisant preuve de flexibilité pour y parvenir. 




C'est des mots qu'on utilise dans les représentations mais c'est des mots qu'on refuse de codifier. Pourtant, c'est uniquement de tels éléments qui permettraient à la Régie de pouvoir exercer son pouvoir et son autorité face à une plainte et c'est pour ça que pour nous il est essentiel de l'inscrire au règlement.




Quatrièmement, aussi, une possibilité d'entente a été




offerte au client sous la forme du paiement de la consommation courante et de l'étalement de la dette en mode de versements égaux sur une période pouvant aller, selon le contexte, jusqu'à un maximum de quarante-huit (48) mois au besoin. 




Alors, regardez, * selon le contexte + puis * au besoin +, on est, tu sais, on y va mollo là, c'est pas un quarante-huit (48) automatique, ça ne donne pas droit au consommateur de revendiquer puis de réclamer un étalement sur quarante-huit (48) mois s'il doit quarante-huit dollars (48,00 $) là, tu sais, à Hydro-Québec. Mais ça, tout en laissant de la latitude à Hydro-Québec, ça permettrait éventuellement à la Régie d'exercer son autorité.




(16 h 30)




Ça m'amène aux droits de recours à un tiers indépendant. Déjà, je pense qu'on l'a dessiné. C'est certain que si on ne donne pas plus d'ossature au règlement actuel, là, si on ne donne pas plus que de l'ossature, de la chair aussi, dans laquelle la Régie pourrait mordre pour permettre de donner suite aux recours de consommateurs, c'est certain que ça ne pourrait pas s'appliquer.




Mais nous disons donc qu'il faut absolument permettre à la Régie d'exercer son droit de recours. Et nous disons qu'il est un petit peu... nous mentionnons,




là, qu'il est un petit peu surprenant, aberrant, que ce droit de recours-là des consommateurs soit prévu déjà autant au niveau de la Loi, autant au niveau du Règlement de procédure de la Régie que de sa procédure d'examen des plaintes et que, dans les faits, il ne puisse pas s'exercer que Hydro-Québec n'ait qu'à déclarer irrecevable pour que le consommateur en difficulté de paiement et en situation de mésentente, d'impossibilité de parvenir à une entente avec Hydro-Québec, doive retourner chez lui ou rester chez lui bredouille sans pouvoir exercer ce droit fondamental de recours qui, somme toute, est un fondement même de toute la pratique du droit actuel. Ce n'est pas normal.




Si dans le fond Hydro-Québec ne veut pas avoir de comptes à rendre à la Régie de l'Énergie concernant les personnes en difficulté de recouvrement, ça voudrait dire en fin de compte qu'il faudrait changer d'autres règles pour dire à Hydro-Québec, dans ce cas-là, pour exercer votre recouvrement, vous devriez prendre les mêmes procédures qui sont celles du droit commun.




Et à ce moment-là, la Régie pourrait même se permettre d'établir que l'électricité, étant un service essentiel, on ne doit pas l'interrompre, il doit être interdit de l'interrompre douze (12) mois




par année. Et lorsqu'il y a des gens qui ne paient pas, bien, il y a des tribunaux communs qui existent, il y a des procédures judiciaires permises pour récupérer. Alors, faites comme les autres créanciers, puis prenez vos poursuites devant les tribunaux réguliers.




Or, comme ce n'est pas le fait et qu'on a un Règlement 634 qu'on s'apprête à mettre au point avec un droit d'interruption minimale de six mois par année, minimale pour tout le monde, à ce moment-là, il est absolument indispensable que la Régie puisse... qu'un consommateur puisse exercer ses recours devant un tribunal indépendant. Et ce tribunal-là n'est nul autre que la Régie de l'Énergie, à notre avis.




Il y a même dans le Règlement sur la procédure de la Régie, on prévoit même la possibilité de services de conciliation préalable dans l'exercice de plaintes. Je ne sais pas si sur d'autres types de plaintes, cela est fonctionnel, mais c'est certain que, pour toutes les plaintes qu'elle recevrait, et on est conscient que cela peut faire peur à la Régie elle-même, mais nous voulons souligner que, normalement, s'il y a des contraintes précises qui sont imposées dans le Règlement 634 à Hydro-Québec, ça garantit que Hydro-Québec, au cours des ans et pour les années




futures et indépendamment des régions, devra exercer son droit d'interruption avec... et ses pratiques de recouvrement de façon définitive et durable avec discernement. Donc, ça limite d'autant les plaintes qui peuvent parvenir à la Régie.




Et il pourrait y avoir un deuxième filtre, si on peut dire, qui serait le mécanisme de conciliation déjà prévu dans le Règlement de procédure de la Régie de l'Énergie pour tenter de parvenir à une conciliation entre un client insatisfait et Hydro-Québec avant d'avoir exercé comme tel... avant d'avoir besoin de faire une audience ou de traiter la plainte comme telle pour établir son jugement là-dessus.




Alors donc, l'ACEF de Québec propose de prévoir de façon claire et précise au Règlement 634 sur les conditions de fourniture ou de services de l'électricité le recours possible à la Régie de l'Énergie pour le client en difficulté de paiement, insatisfait de l'entente de paiement qui lui a été proposée par Hydro-Québec ou par tout autre distributeur d'électricité.




Alors, la numérotation suggérée, au lieu d'être XXXX, ça serait 96.4, et nous gardons la formulation que nous avions déjà :





Dans le cadre de la procédure d'examen des plaintes existante, le client qui ne parvient pas à une entente raisonnable et est menacé ou a été interrompu du service de l'électricité, pourra avoir recours à un tiers, en l'occurrence la Régie de l'Énergie, pour parvenir à établir une entente de paiement qui tente de respecter sa capacité de paiement.



Alors, je déposerais à ce moment-ci aussi en preuve par rapport à cette... pour appuyer cette revendication-là, le droit de recours à un tiers indépendant, que non seulement l'ACEF de Québec, mais que l'ensemble des associations de consommateurs font, je déposerais un document qui est coté ACEF de Québec, pièce 4. J'ai distribué la pièce 5 avant, je vous réservais une petite surprise. La voilà la petite surprise, c'est la pièce 4.




Et c'est aussi pour éclairer, peut-être permettre d'éclairer la Régie, Hydro-Québec et tous les intervenants ici présents, quoique la plupart avaient été prévenus de la présence d'un certain nombre de personnes qui étaient regroupées par la Coalition Hydro-Choque et qu'on a vu passer en fin de compte, on a vu qu'il y avait une assistance plus nombreuse qu'à l'accoutumée ou qu'à certains moments en début




d'audience.




Or, cette Coalition-là, Hydro-Choque, qui a son siège social à Valleyfield, regroupe dans la région de la Montérégie une quarantaine de groupes communautaires. Mais cette Coalition-là regroupe aussi dans l'ensemble du territoire québécois plusieurs associations de consommateurs ou autres organisations populaires préoccupées par la problématique du recouvrement et les pratiques de recouvrement à l'égard de certains clients en difficulté de paiement avec Hydro-Québec.




Je pense qu'il y a eu un communiqué de presse. Leur présence a été juste temporaire, je pense qu'ils étaient ici justement pour manifester, signaler qu'ils appuyaient les revendications que les associations de consommateurs s'efforcent de faire actuellement pour convaincre la Régie et particulièrement de rendre opérationnel ce besoin d'avoir la possibilité d'avoir recours à un tiers indépendant pour un consommateur insatisfait des ententes de paiement qui lui sont offertes par Hydro-Québec.




Or, vous voyez, le communiqué de presse, je le dépose pour votre information. Un client résidentiel lésé par une décision du service de recouvrement d'Hydro




Québec, nous dit la Coalition Hydro-Choque, ou menacé d'interruption a comme seul recours d'en appeler auprès du service des plaintes d'Hydro-Québec.




On a signalé beaucoup que, pour nous, ça ne pouvait pas nous satisfaire, ce n'est pas normal que Hydro-Québec soit à la fois juge et partie.




Me LOUIS LEGAULT :




Monsieur Barbeau, juste une seconde, juste pour la forme pour que ça soit dans le * record +, si on veut, et selon les règles. On fait une objection à cette preuve-là. Que le document soit déposé à titre informatif, compte tenu qu'il y a eu des articles dans La Presse ce matin qui traitaient de cette question-là, écoutez, la Régie peut en prendre connaissance, je n'ai pas de problème, mais qu'on le qualifie comme étant de la preuve, qui fait la preuve de son contenu et qui fait en sorte que Hydro-Choque devient soudainement des experts qui viennent donner leur opinion devant la Régie, à ce niveau-là, on vous demande de ne pas considérer ce document-là pour plus que ce qu'il est. Merci.




ACEF de Québec-4 :
Communiqué de presse émis par la Coalition Hydro-Choque.




M. VITAL BARBEAU :




On ne rentrera pas dans les débats sur la définition des experts. Ce que nous voulons dire, c'est tout simplement que le témoignage que nous faisons aujourd'hui n'est pas un témoignage individuel ou unique aux associations et il reflète des préoccupations qui sont partagées par plusieurs autres regroupements ou associations à travers le Québec.




Et nous signalons que cette coalition-là, elle s'est formée justement autour de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), justement parce que sur l'ensemble du... en quatre-vingt-dix-huit (98) ou quatre-vingt-dix-neuf (99), parce qu'il y avait -- en quatre-vingt-dix-neuf (99), je crois, parce qu'il y avait beaucoup d'insatisfaction sur l'ensemble du territoire québécois par rapport aux pratiques de recouvrement d'Hydro-Québec.




Et ce qui est fait, dans le fond, là, justement, c'est public, c'est un communiqué de presse, puis il a été diffusé, nous le déposons en preuve parce qu'il reflète cette demande-là et nous voulons aussi nous faire l'écho de la Coalition. Leur présence a été silencieuse, mais les gens qui étaient là, nous voulons nous assurer qu'ils font un... même silencieux, c'est un témoignage qu'ils font et qui se




traduit à l'intérieur du contenu de ce communiqué de presse-là. 




Et, dans le fond, je vous inviterai à le lire en silence, mais à bien le lire, si on s'objecte à ce que j'en fasse la lecture. Je n'avais pas l'intention d'en faire la lecture intégrale de toute façon.




Alors, je pourrais passer immédiatement, parce que là, je veux respecter mon engagement d'horaire, à l'article 97. C'est un article qui prévoit l'avis d'interruption de service. 




Alors, tout simplement, les modifications que nous proposons, c'est de faire passer l'avis d'interruption de huit jours à trente (30) jours francs; trente (30) jours parce que justement pour que se reflète quelque part justement si vraiment on veut établir une certaine reconnaissance de l'électricité comme service essentiel, nous, on dit, un avis de huit jours, c'est aberrant pour un service aussi essentiel que l'électricité, et la proposition faite par Hydro-Québec d'envoyer un préavis d'interruption ne nous suffit pas. 




Nous demandons une modification pour que, à l'article 97, apparaisse le nombre trente (30) au lieu de huit, comme jours préalables à une interruption de service.




Nous proposons également de codifier à cet article que Hydro-Québec doit tenter de rejoindre le client quarante-huit (48) heures avant l'interruption. Encore là, on ne dit pas qu'elle doit le rejoindre, on dit qu'elle doit tenter de le rejoindre.




L'article 98 concerne le rétablissement du service après interruption. Alors là, on propose de rajouter en fin de compte... encore là, il faudra un petit ajustement pour s'assurer que c'est à la satisfaction d'Hydro-Québec, mais ils sont capables de fignoler ça, on l'a vu par rapport à d'autres articles nouveaux ou amendés. Or, on demande de rajouter... l'article 98 dit :





Lorsque la fourniture ou la livraison de l'électricité est interrompue en vertu de l'article 96, le client doit pour le rétablissement de la fourniture ou de la livraison de l'électricité, remédier à la situation ayant justifié l'interruption



Alors, nous, là, ça, c'est trop large. * Remédier +, ça veut dire que si tu ne règles pas... ça prévoit le paiement de certains frais particuliers, mais si dans le fond c'est parce qu'on devait de l'argent à Hydro-Québec, on avait des arrérages de paiement qu'on a coupé, remédier à la situation, ça peut prêter à




interprétation, puis vouloir dire, bien, si tu dois mille piastres (1 000 $), il faut que tu le paies le mille piastres (1 000 $) en plus des frais de rétablissement de service.




Alors donc, là, on demande de nuancer, puis dans la pratique, il me semble que c'est ça qui se fait aussi, là, même si elle a des tendances indésirables à certains moments, à certaines époques. Quand tout va bien, en fin de compte, si quelqu'un doit mille piastres (1 000 $) à Hydro-Québec, on ne lui demande pas mille piastres (1 000 $) plus cinquante piastres (50 $) et TPS et TVQ de frais de rétablissement, on lui demande de prendre entente pour rembourser sa dette, payer sa consommation courante et le paiement minimalement des frais de rétablissement.




Alors, on propose tout simplement de rajouter à l'article : * Ou prendre entente pour y remédier +, donc, pour ne pas imposer au consommateur qu'il remédie à la situation ayant justifié l'interruption à n'importe quel prix. Et donc, ça se poursuit : 





... et payer à Hydro-Québec les frais réels supportés pour l'interruption et ceux prévus pour le rétablissement de la fourniture ou de la livraison de l'électricité. Ces frais ne peuvent en aucun cas être inférieurs aux





frais de rétablissement de service prévus au règlement tarifaire.



Ça va. Maintenant, on voudrait rajouter aussi dans cet article-là, à l'article 98, l'obligation, une obligation à Hydro-Québec de procéder au rétablissement de service dans les meilleurs délais possibles, sur une base d'objectif de vingt-quatre (24) heures après l'entente de paiement.




Alors, encore là, les termes sont très nuancés, dans les meilleurs délais possibles sur une base d'objectif de vingt-quatre (24) heures après l'entente de paiement. 




Alors, selon les problématiques ou les pratiques déjà existantes dans certaines régions et attendu le principe de base qui est déjà établi et recherché par Hydro-Québec de rétablir en dedans de vingt-quatre (24) heures, bien, on pense que c'est tout à fait conciliable une proposition ainsi formulée avec ce que la codification de cette pratique-là dans le Règlement 634.




Et on fait disparaître aussi dans le dernier paragraphe qui disait : 





* malgré ce qui précède, lorsque la





fourniture ou la livraison de l'électricité est interrompue en vertu des paragraphes 1 à 3 du deuxième alinéa de l'article 96, Hydro-Québec procède avec l'accord du client au rétablissement de la fourniture ou de la livraison de l'électricité aux clients résidentiels +



Alors là, ce qu'on fait sauter, ce qu'on demande de radier, c'est les mots  *dont le système de chauffage requiert l'électricité +, parce qu'on dit, on a fait valoir encore une fois que l'électricité en hiver, même il n'y a pas juste le chauffage qui rend l'électricité indispensable.




L'amendement qu'on propose à l'article 99, un article qui concerne l'interruption ou la résiliation d'abonnement, puis le rétablissement de service, c'est de radier le deuxième alinéa. Ce deuxième alinéa prévoit... alors, c'est le deuxième alinéa qu'on demande de résilier. Le deuxième alinéa se lit ainsi :





Les frais dus en vertu de l'article 15, ceux prévus au règlement tarifaire, les montants prévus au deuxième alinéa de l'article 17 et toute autre somme alors due par le client relativement à la fourniture et à la





livraison de l'électricité sont payables avant le raccordement.



Encore là, je pense qu'il n'y a plus de possibilité. Une fois qu'on est interrompu, là, si on laisse des parties d'article aussi ambiguës dans le règlement, il n'y a plus... ça ferme la porte à toute possibilité d'entente où on peut évoquer cet article-là, encore là pour évoquer de la recevabilité devant la Régie. Alors, c'est pourquoi cet alinéa-là, le deuxième alinéa de l'article 99, on propose de le radier.




(16 h 45)




Alors, voilà pour les points qui sont présentement à l'étude, c'est ce que nous avions à présenter à la Régie.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Lafontaine.




Me ANDRÉ TURMEL :




Si vous permettez. Je dois quitter maintenant, je vous avais annoncé au début d'audience que demain matin j'avais un engagement qui datait d'avant l'audience. Je serai ici donc à partir de onze heures quinze (11 h 15) demain en espérant reprendre mon contre-interrogatoire, bien, c'est-à-dire, j'imagine qu'à ce moment-là on sera sans doute peut-être dans




le contre-interrogatoire sur la rétro-facturation, en tout cas, peu importe là, je prendrai la balle au bond, là, l'analyste sera ici. C'est seulement pour vous en aviser. Merci.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JACINTE LAFONTAINE :


278
Q.
Bonjour, Monsieur Barbeau.



R.
Bonjour, Madame Lafontaine.


279
Q.
D'abord, Monsieur Barbeau, est-ce qu'en ce qui concerne les autres associations de consommateurs qui ont fait des présentations avant vous, est-ce qu'on comprend que pour l'ACEF de Québec la majorité des modifications qu'on propose c'est pour protéger la clientèle à plus faible revenu, c'est la clientèle que vous représentez majoritairement?



R.
Nous répondrons à cette question encore plus spécifiquement même si les représentants d'ARC-FACEF y ont déjà répondu, que la clientèle visée, la clientèle qui peut se retrouver en difficulté de paiement avec Hydro-Québec n'est pas... et c'est l'ensemble de la clientèle qui peut se retrouver en difficulté de paiement dû à différentes situations qui ont déjà été énumérées en passant par le divorce, la perte d'emploi ou la maladie. 




Mais c'est bien sûr que ça reflète les préoccupations par rapport à une clientèle qui est en situation de précarité financière, disons, et qui, de façon




temporaire, momentanée ou chronique est à faible revenu donc.


280
Q.
On va en parler de précarité financière et on va parler de faillite et de dépôt. Ce que vous avez mentionné, Monsieur Barbeau, lorsque vous avez parlé de faillite c'est que, évidemment, une des problématiques de la faillite c'est le crédit que l'on octroie à un individu. Et vous mentionniez d'ailleurs qu'une fois qu'il y a faillite, ce qu'il faut démontrer à un prêteur éventuel c'est qu'on a acquis de bonnes habitudes financières. Quand vous parliez de la période de sept ans...



R.
Oui.


281
Q.
... vous disiez ils ne feront pas de crédit parce qu'on d'abord leur démontrer qu'on a acquis de bonnes habitudes financières.



R.
Et que notre situation financière s'est améliorée. Alors, autrement dit, si une personne a abouti à une faillite parce qu'elle avait perdu son emploi puis qu'elle s'est retrouvée sur l'aide sociale, tant qu'elle va être sur l'aide sociale c'est certain que si elle se présente dans une banque, surtout si elle a fait faillite, pendant sept ans, elle ne pourra pas obtenir une seule cent de prêt. 




Par contre, si la personne, temporairement, pour des raisons de maladie ou de chômage prolongé, même un an, était sans revenus et sans assurance-chômage




parce que, effectivement, il y a des professionnels ou des gens, il y a des cadres qui du jour au lendemain perdent leur emploi durant une situation qui peut être parfois assez longue, se retrouvent sans revenus mais tout d'un coup réussissent, que ce soit après quelques mois, que ce soit après un an, deux ans ou trois ans, à se trouver un bon emploi de professionnel ou de cadre, bien rémunéré, bien, leur situation financière est différente et leur sort étant amélioré, donc, ils peuvent, ils vont pouvoir à ce moment-là, après un certain temps généralement, pas avant trois ans, là, ils vont pouvoir avoir à nouveau accès au crédit.


282
Q.
S'ils doivent faire une telle démonstration à un prêteur éventuel, est-ce que ça ne serait pas normal qu'ils fassent également une démonstration à Hydro-Québec de leurs bonnes habitudes de consommation?



R.
Non, à notre avis, non, c'est pas tant les bonnes habitudes de consommation qui peuvent, qui doivent démontrer au prêteur, si je l'ai utilisé dans ces termes-là...


283
Q.
Ou est-ce qu'ils ne devraient pas fournir à Hydro-Québec des garanties sûres qu'elle sera payée?



R.
Non, ce n'est pas la même situation parce que pour emprunter de l'argent c'est pas, c'est avoir accès à un service bancaire ou qui nous avance de l'argent, c'est pas le même rapport, la même relation que d'avoir, que celle qui permet d'avoir accès à un




service public essentiel comme celui de l'électricité.


284
Q.
Ça aussi on va en parler, de service essentiel. Relativement à la gestion, Monsieur Barbeau, d'Hydro-Québec à l'égard de la période d'hiver qui est présentement, là, d'une période de quatre mois mais qui, comme l'a expliqué Hydro-Québec est géré en tenant compte des températures des régions. Est-ce que vous diriez qu'elle est gérée de façon souple et responsable, cette période-là d'hiver en ce moment par Hydro-Québec? Et même si c'est pas écrit dans le règlement.



R.
Qu'elle est gérée avec... je l'ai déjà signalé qu'elle était déjà, je l'ai déjà amenée en première phase d'audience présentée devant la Régie comme argumentation même, qu'elle était gérée avec une certaine souplesse. Pour ce qui est de la responsabilité, là, je porterai pas de jugement là-dessus, là, c'est une trop grande question à mon avis.  




Cependant, je pense que même si elle est gérée avec souplesse dans le sens qu'on fait très peu de coupures, dans la pratique on fait attention depuis les deux ou trois dernières années, ou en tout cas pour ne pas faire de coupure avant le quinze (15) novembre et en pratique pas avant le quinze (15) avril non plus. 




Alors, même s'il y a une souplesse à cet égard-là, il y a une certaine mécanique, application mécanique qui s'exerce et même entre le premier (1er) et quinze (15) novembre par exemple, ou même après le quinze (15) avril comme cette année, à partir du moment où est-ce que Hydro a fait des interruptions de service, on considère qu'il y a des nuits qui étaient fraîches et qui rendaient les personnes privées d'électricité dans une situation très inconfortable et dangereuse même pour leur santé. 




Parce que c'est sûr, effectivement, quand les gens viennent nous voir particulièrement à l'automne et qu'ils ont été interrompu au mois de novembre puis très souvent quand ils viennent nous voir c'est qu'ils ont déjà la grippe, là, c'est pas pour rien, c'est parce que le chauffage, si le chauffage était conditionné par l'électricité, a baissé considérablement, l'humidité s'est développée dans le logement et quand ils arrivent au bureau, puis généralement c'est assez rapidement après l'interruption, vingt-quatre (24), quarante-huit (48) heures ou trois jours après l'interruption et déjà ils sont malades.


285
Q.
Vous demandez également dans le cadre de vos propositions à ce que Hydro-Québec ne puisse interrompre le service d'électricité s'il n'y a pas une dette minimale de cinq cents dollars (500,00 $)?



R.
Exact, oui, c'est notre proposition.


286
Q.
Est-ce que c'est parce que vous considérez qu'en bas de cinq cents dollars (500,00 $) il n'y a pas de risque pour Hydro-Québec de récupérer les sommes dues?



R.
Ce n'est pas une question de risque; c'est que nous on dit, pour un service aussi essentiel que l'électricité c'est inadmissible comme dans la pratique, on le voit encore, les gens soient menacés d'interruption ou interrompus. On a vu des interruptions pour des montants de moins de trois cents dollars (300,00 $). 




Alors, à cause de ça, nous disons, comme entreprise responsable, comme société d'État responsable de la gestion d'un service public aussi essentiel que l'électricité, l'entreprise est capable de supporter un montant de cinq cents dollars (500,00 $), jusqu'à un montant de cinq cents dollars (500,00 $) auprès d'un client à défaut de paiement sans faire d'interruption, sans avoir besoin de faire d'interruption.


287
Q.
Dans la mesure où Hydro-Québec faisait droit à cette proposition de codifier ce minimum de cinq cents dollars (500,00 $), seriez-vous d'accord, en contrepartie, à ce que lorsqu'elle exige un dépôt il soit également d'un minimum de cinq cents dollars (500,00 $)?



R.
J'attendais celle-là. Bien sûr que non, tu sais, je veux dire, il faut pas jouer au fou là, hein, il ne faut pas faire semblant, là, d'accorder un droit au consommateur mais de le faire payer de l'autre côté là, c'est des pratiques qui peuvent être courantes par d'autres institutions mais nous croyons qu'une institution aussi responsable qu'Hydro-Québec ne devrait pas avoir des pratiques, ne devrait même pas penser avoir des pratiques de cet ordre.


288
Q.
Je vous remercie d'admettre qu'Hydro-Québec est une institution responsable, Monsieur Barbeau. Bien, en fait, j'ai l'impression...



R.
Je le souhaiterai toujours.


289
Q.
J'ai l'impression que vous devez prévoir également ma prochaine question, c'est que dans la mesure où vous proposez un avis d'interruption de trente (30) jours au lieu de huit jours, est-ce que vous seriez également d'accord pour qu'Hydro-Québec exige non pas un dépôt qui couvre deux mois de consommation mais trois mois de consommation?



R.
Non.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Je vous remercie, je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il y a d'autres questions pour monsieur Barbeau? Non, alors, merci bien, Monsieur Barbeau.




M. VITAL BARBEAU :




C'est moi qui vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Maître Fraser.


--------------------




L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce dixième (10e) jour du mois de mai, a comparu :




JANNICK DESFORGES, avocate et responsable des services juridique et budgétaire chez Option Consommateurs, 2120 Sherbrooke Est, bureau 604, Montréal (Québec) ; 




LAQUELLE, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme qui suit :




INTERROGÉE PAR Me ERIC FRASER :


290
Q.
Alors, Madame Desforges, vous avez devant vous trois documents, en fait quatre, l'un qui s'appelle * Commentaires et proposition d'Option Consommateurs, Phase II, 19 avril 2001 +. Et les réponses, * Réponse à la demande de renseignements numéro 2 de la Régie de l'énergie + et * Réponse d'Option Consommateurs à la demande de renseignement numéro 2 d'Hydro-Québec +. Vous avez participé à la rédaction ou




contrôlé ou supervisé de l'ensemble de ces documents-là?



R.
Oui.


291
Q.
Vous les adoptez comme étant votre preuve dans le cadre de présente audience?



R.
Oui.




Me ÉRIC FRASER :




Simplement pour les coter, nous, on a poursuivi la cote de la phase I, donc ça va être OC-6 pour les commentaires et proposition. OC-6 pour les réponses à la Régie de l'énergie et 8 pour les réponses à Hydro-Québec.





OC-6:
Commentaires et proposition d'Option Consommateurs, Phase II, 19 avril 2001.





OC-7:
Réponse à la demande de renseignements numéro 2 de la Régie de l'énergie.





OC-8:
Réponse d'Option Consommateurs à la demande de renseignement numéro 2 d'Hydro-Québec.




Comme on l'avait annoncé, ça va être bref, d'autant plus qu'il y a déjà des représentants des consommateurs qui ont fait des présentations




substantielles. Alors, madame Desforges va simplement ajouter certains commentaires et je vais la laisser aller tout de suite.




(17 h)




Me JANNICK DESFORGES :



R.
Alors, on ne peut pas reprendre systématiquement toutes les propositions qu'on avait faites, j'avais, par contre, insistée sur trois éléments. Les trois éléments étant, premièrement, les dépôts; deuxième-ment, l'aspect de la santé et de la sécurité; et troisièmement, l'entente de paiement. 




Alors, comme on l'a vu au cours de la journée d'hier et d'aujourd'hui, le principe au niveau de l'exigence du dépôt, c'est que c'est une procédure qui est exceptionnelle. 




La preuve a démontré qu'effectivement Hydro-Québec demandait seulement un dépôt dans des cas très, très restreints. Par contre, quand on regarde les critères qui sont proposés dans la Règlement 634, ces critères-là sont beaucoup, beaucoup plus larges que la pratique actuelle. Alors, nos propositions sont à l'effet de restreindre l'exigence des dépôts aux clients qui démontrent un risque réel. Lorsqu'on parle des critères d'Hydro-Québec, soit la faillite et plus d'un avis de retard, mentionnant l'éventua-lité d'une interruption, il s'agit bien des éléments




déclencheurs, des petites sonnettes d'alarme qui devraient permettre une évaluation du dossier en fonction du risque, en fonction de l'historique du dossier. 




Alors, on ne veut pas que, dans le fond, Hydro-Québec utilise uniquement ces critères-là sur une base stricte, mais on aimerait voir une certaine marge de manoeuvre, une certaine flexibilité au niveau de l'application de l'exigence du dépôt. Alors, notre but serait dans le fond que s'il y a un dépôt qui est exigé et qu'un consommateur juge que ce n'est pas justifié, que cette demande de dépôt-là n'est pas justifiée, que ce consommateur-là puisse porter plainte à la Régie. Alors, ça serait pour éviter dans le fond qu'il y ait de situations arbitraires qui arrivent. Alors, ça termine déjà le premier point concernant les dépôts. Alors, on va être très, très bref et succinct.




Concernant le deuxième point, au niveau de la santé et de la sécurité. On remarque qu'il n'y a rien dans le règlement. 634 est complètement silencieux à cet effet-là. Et on juge que ce n'est pas normal. Lorsqu'il est porté à la connaissance d'Hydro-Québec que la santé et la sécurité, c'est ça, que la santé et la sécurité des occupants est menacée par une interruption et que ça soit une interruption pour




non-paiement ou une interruption qui est planifiée, Hydro-Québec devrait suspendre l'interruption ou minimiser, quand on parle d'une interruption qui est planifiée, minimiser les risques que les consomma-teurs, dans le fond, encourent à leur santé et leur sécurité.




Alors, ce qu'on aimerait, c'est que Hydro-Québec déploie dans le fond des efforts, tant au niveau informationnel qu'opérationnel, pour obtenir l'information de sa clientèle. Et à ce moment-là, en ayant l'information en mains, bien, elle va pouvoir, comme je disais tout à l'heure, soit suspendre l'interruption ou minimiser l'impact quand il s'agit d'une interruption qui est planifiée. Alors, on juge que c'est important qu'il y ait une codification à cet effet-là dans le Règlement 634. Alors, ça termine déjà mon deuxième point.




Le troisième est à l'effet concernant les ententes de paiement. Alors, encore une fois, de... Non, je vais plutôt commencer à l'inverse. Option Consommateurs négocie, bon, tout dépendant des années, ça peut varier entre une centaine puis deux cent cinquante ententes de paiement, c'est-à-dire qu'on intervient dans des dossiers des consommateurs et on facilite la prise d'ententes de paiement, et on traite générale-ment directement avec le Service de traitement des




plaintes chez Hydro-Québec.




Alors, d'après notre expérience, la négociation d'ententes de paiement, bon, existe depuis longtemps. C'est tout à fait pertinent, c'est favorable autant pour les consommateurs, tous les consommateurs et favorable aussi à Hydro-Québec. Alors, ce que l'on propose, c'est qu'ils aient le droit à une entente, que le droit d'avoir une entente raisonnable soit codifié, et de codifier le principe. Et quand on parle de caractère raisonnable de l'entente, on parle de raisonnabilité pour les deux parties. Donc, ça joue autant en faveur du distributeur que du consom-mateur.




D'après notre expérience, règle générale, quand on négocie des ententes de paiement au niveau du trai-tement des plaintes, bon, tout dépendant des années, il y a eu des hauts et des bas, mais règle générale, on peut arriver à une entente de paiement. Mais ce qu'on aimerait, c'est de permettre à tous les consommateurs, pas seulement dans le fond aux chanceux qui connaissent les associations de consommateurs, qui ont un lien dans le fond privilégié avec certaines personnes qui travaillent au traitement des plaintes, d'avoir accès à une prise d'entente, parce que, règle générale, les personnes de première ligne ont un traitement, dans le fond,




plus strict envers cette clientèle-là et la clientèle ne connaissant pas toujours le traitement des plaintes ou une association de consommateurs qui peut les référer, à ce moment-là, n'ont pas accès à la possibilité de prendre une entente qui est plus raisonnable. 




Alors, notre volonté, c'est de permettre finalement à tous d'y avoir accès plus facilement. Alors, c'est pour cette raison-là qu'on voudrait voir l'obligation d'offrir une entente de paiement raisonnable dans le Règlement 634. Alors, c'est ce que j'avais à dire pour le troisième point.




Me ÉRIC FRASER :


292
Q.
Une question supplémentaire, Madame Desforges.



R.
Oui.


293
Q.
Il y a monsieur O'Narey qui, dans sa vaste expérien-ce, disait qu'il avait vécu plusieurs changements, plusieurs changements de philosophie chez Hydro-Québec et c'était une crainte pour lui. Est-ce que vous avez eu la même expérience dans le cadre de vos relations en matière de recouvrement avec Hydro-Québec?



R.
O.K. Donc, à la fin du mois, ça va faire quatre ans que je travaille à Option Consommateurs, et c'est depuis quatre ans que j'interviens, là, auprès d'Hydro-Québec pour faciliter la prise d'ententes. Et




ce que j'ai remarqué au cours de ces quatre ans-là, effectivement, ça a énormément varié, mais dans un sens comme dans un autre. Alors, il y a eu des périodes où la prise d'ententes était, se faisait bien; il y avait un bon contact et tout. Tandis que, à d'autres périodes, il y a eu vraiment, là, je dirais une application beaucoup plus sévère de l'entente de paiement. 




Donc, sans avoir l'expérience de vingt ans ou de trente ans, dans ces quatre ans-là, j'ai vu que ça pouvait bouger beaucoup. Donc, n'ayant rien dans le Règlement 634 qui oblige Hydro-Québec à tout le moins de tenter d'offrir une entente de paiement raisonna-ble, il n'y a rien qui garantit dans l'avenir que ça va se faire.


294
Q.
Vous n'avez pas d'autres commentaires? Ça va.



R.
À moins que vous ayez d'autres questions, là.


295
Q.
Alors c'est terminé. On respecte nos horaires de façon... Mais je dois admettre, par contre, que ce ne sera pas le reflet de la plaidoirie que l'on fera sur l'ensemble de la preuve déposée au dossier. Maître Desforges est disponible pour contre-interrogatoire.




LA PRÉSIDENTE :




Vous aviez annoncé vos couleurs d'ailleurs de ce côté-là.




CONTRE-INTERROGÉE PAR Me JACINTE LAFONTAINE :


296
Q.
Bonjour, Maître Desforges.



R.
Bonjour.


297
Q.
D'abord, en ce qui concerne les demandes de dépôt ou de garantie de paiement. Vous avez mentionné qu'il faudrait éviter qu'Hydro-Québec formule des demandes de dépôt qui mettraient en péril la capacité de rembourser des clients. Qu'est-ce que ça signifie ça mettre en péril la capacité de rembourser des clients?



R.
Bien, si on prend par exemple un client qui a une dette à Hydro-Québec et que, en plus de rembourser cette dette-là, on lui demande un dépôt, c'est dans ces cas-là qu'on trouve qu'il y aurait, on pourrait mettre en péril sa capacité de rembourser. Il est préférable autant pour le client que pour Hydro-Québec de prendre une entente pour rembourser cette dette-là plutôt que d'exiger un dépôt. Alors, c'est dans ce sens-là qu'on ajoutait, là, dans nos proposi-tions cette phrase-là. Alors, quand il y a une dette, il est toujours préférable de payer sa dette que de verser un dépôt. Puis je pense que c'est une situa-tion qui est gagnante dans les deux cas.


298
Q.
Effectivement. Et est-ce que dans la mesure où soixante-dix pour cent (70 %) des ententes qui sont prises par Hydro-Québec sont respectées, est-ce que, encore une fois, ce n'est pas un indice que Hydro-Québec n'exige pas des dépôts de façon à mettre en




péril le remboursement de la dette, donc le respect des ententes qu'elle prend avec ses clients?



R.
Ce n'est pas ce que l'article reflète. Dans le fond, c'est qu'on aimerait bien que l'article de 634 reflète votre pratique. Alors, effectivement, dans soixante-dix pour cent (70 %), les ententes sont respectées. Il y a le critère dans le fond d'entente raisonnable pour les deux parties, et puis c'est favorable pour l'ensemble de la clientèle, pas uniquement les personnes à faible revenu mais tous les clients d'Hydro. Donc, c'est pour cet... On voit dans le fond que l'exigence de dépôt... L'exigence de dépôt, c'est vraiment pour un élément très, très, dans le fond, c'est pour des cas très isolés à caractère très exceptionnel.


299
Q.
Vous avez parlé d'entente raisonnable, est-ce que, selon vous, une entente raisonnable avec Hydro-Québec, ça inclurait minimalement le remboursement de la consommation courante et une partie minime de la dette? Est-ce qu'on pourrait qualifier ce type d'entente d'entente raisonnable?



R.
Oui.


300
Q.
Vous avez également mentionné que le but de codifier les ententes de paiement, c'est de permettre à toutes les personnes, pas juste celles qui connaissent Option Consommateurs ou qui connaissent le Service des plaintes d'Hydro-Québec de pouvoir avoir accès au Service de plaintes d'Hydro-Québec, par exemple, un




accès plus facilement avec Hydro-Québec pour prendre des ententes? Vous avez mentionné dans la mesure où c'est écrit, à ce moment-là, les clients seraient mieux informés de la possibilité qu'ils ont de prendre une entente et c'est le but qu'on recherche par la codification, est-ce que c'est exact?



R.
Oui.


301
Q.
Dans la mesure où, par exemple, comme le proposait votre procureur, on écrivait en caractères gras sur les avis de recouvrement qu'on envoie * Communiquer avec Hydro-Québec pour prendre entente +; dans la mesure où sur les avis de retard, on inviterait ou on inciterait encore une fois le client à prendre entente, est-ce que, à ce moment-là, vous jugez que ce serait également nécessaire de le mentionner au Règlement 634? En fait, ce que je me demande, c'est en quoi le fait de le mentionner au Règlement 634 aurait davantage l'effet d'informer le client qu'il peut prendre entente avec Hydro-Québec si Hydro-Québec se sert d'autres moyens pour le faire?



R.
Bien, je pense que ce n'est pas suffisant de simple-ment l'inscrire sur les avis parce que, comme j'expliquais un peu plus tôt, au cours disons des quatre dernières années, il y a vraiment eu des différences au niveau de la prise d'ententes. Des fois, il y avait... par exemple, cinquante pour cent (50 %) de la dette était exigible tout de suite. Alors, c'est des pratiques que l'on a vues. Alors, de




simplement inscrire sur l'avis qu'il y a une possibi-lité en communiquant avec Hydro-Québec de prendre entente, je pense que ce n'est pas suffisant.


302
Q.
Maintenant, et ce sera ma dernière question, est-ce que vous êtes d'accord avec la présentation d'Hydro-Québec à l'effet que, pour une certaine partie de la clientèle, ce n'est pas nécessairement des solutions de recouvrement ou ce n'est pas nécessairement Hydro-Québec qui peut trouver la solution, mais il s'agit davantage de problématique de pauvreté ou de problématique socio-économique?



R.
Oui, pour une très petite portion de la clientèle d'Hydro-Québec, effectivement, c'est plus une problé-matique reliée à la pauvreté.


303
Q.
Donc, c'est pour une infime partie que c'est vraiment lié à une problématique de capacité de payer, pauvre-té?



R.
Vous référez au triangle rouge?


304
Q.
Oui, c'est ça?



R.
Et puis votre question est de savoir?


305
Q.
Si effectivement... ce que vous me dites, c'est parce que vous semblez dire que c'est vraiment minime les clients qui n'ont vraiment pas la capacité de payer, là, que c'est vraiment un problème de pauvreté. C'est vraiment minime, selon vous?



R.
Bien, c'est selon la présentation d'Hydro-Québec. C'est la présentation qui a été faite au niveau du triangle rouge.


306
Q.
Parce que monsieur Langis d'Hydro-Québec disait qu'on ne pouvait pas quantifier le nombre de clients qu'on pouvait mettre dans chacune des catégories, mais selon vous qui avez une expérience au sein d'associa-tions de consommateurs, est-ce que, selon vous, ce triangle rouge-là, il y aurait une quantité minime de consommateurs ou c'est quand même un nombre assez...



R.
Bien, en termes de pourcentage, c'est un petit pourcentage. Ce triangle-là existe avec des pourcen-tages et ça a été pas déposé aujourd'hui, là, par Hydro-Québec, mais accessible aux associations de consommateurs. De mémoire, je ne me rappelle pas quel est ce petit pourcentage-là, mais il a déjà été stratifié par Hydro-Québec. Donc, c'est pour ça que j'ai dit ça.


307
Q.
Et selon votre expérience au sein des groupes de consommateurs, c'est minime cette catégorie-là?



R.
Bien, je ne pourrais pas quantifier, moi, ce pourcentage-là.


308
Q.
Parfait, je vous remercie.




RÉ-INTERROGÉE PAR Me ÉRIC FRASER :




J'ai une question en ré-interrogatoire.


309
Q.
Madame Desforges, à la question de maître Lafontaine sur les bénéfices de la codification, la question semblait dirigée sur les bénéfices de la codification en regard de la publicité que cela pourrait donner aux consommateurs pour avoir accès à des services




plus directs pour la prise d'ententes. Est-ce que c'est le seul élément, selon vous, qui serait bénéfi-que d'une codification d'un principe d'ententes raisonnables?



R.
Je pense que le côté bénéfique de la codification de prendre une entente, c'est aussi la pérennité dans le temps. Dans le fond, on voit qu'il y a actuellement ... Hydro-Québec est pleine de bonne volonté. Il n'y a rien qui, dans le fond, prévoit l'avenir actuelle-ment. Donc, c'est juste au niveau de la pérennité qu'il serait bien intéressant de voir l'obligation d'offrir une entente de paiement, là, incluse dans le Règlement 634.


310
Q.
Je vous remercie.




(17 h 15)




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il y a des questions pour... Monsieur Tanguay, oui. Est-ce qu'il y a des questions de la part des intervenants avant? Non. Merci. Alors, il y a une question de monsieur Tanguay.




QUESTIONS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :


311
Q.
Alors, comme je vais être le dernier, je sens que je vais être bref. Vous avez précisé quelque chose tout à l'heure par rapport au dépôt, et je ne suis pas sûr de ne pas avoir bien compris; vous avez parlé de l'accès aux plaintes, je ne sais pas si c'est l'heure ou si c'est l'âge, ou si c'est les deux, j'avais cru




comprendre, vous dites, dans le cas d'un problème par rapport à un dépôt exigé, le client, l'abonné devrait avoir accès aux plaintes de la Régie. Je ne sais pas si...




Me JANNICK DESFORGES :



R.
Oui.


312
Q.
Ça m'a échappé, ça. C'est parce que j'avais l'impression qu'ils avaient déjà accès aux plaintes, moi.



R.
Je vais répéter ce que je disais un petit plus tôt, c'est qu'actuellement, bon, on voit que Hydro-Québec réclame le dépôt dans les cas très très restreints. Par contre, l'article qui est proposé a des critères beaucoup plus large que la pratique. 




Donc, si dans l'éventualité où Hydro-Québec applique strictement les critères énoncés, soit la faillite et l'avis de retard mentionnant une interruption, nous, on juge que l'application stricte de ces deux critères-là permettrait, disons, de l'arbitraire et le dépôt serait pas justifié dans des cas comme ceux-là.




Alors, de rajouter, disons, une notion où les clients qui démontrent dans le fond un risque réel au-delà des simples critères identifiés, et donc permettrait à un consommateur de faire appel à la Régie, parce




que là, actuellement, si c'est juste ces deux critères-là, puis Hydro-Québec se conforme à ces deux critères-là, on juge qu'il y a des situations arbitraires qui pourraient arriver.




Donc, on veut dans le fond inclure la notion de risque réel pour Hydro-Québec; donc, à ce moment-là, si un consommateur dans le fond évalue que c'est injustifié cette demande-là, il pourrait faire appel à la Régie.




Me FRANÇOIS TANGUAY :




O.K., c'est... Pardon?




Me ÉRIC FRASER :




On va le plaider aussi.




Me FRANÇOIS TANGUAY :




O.K., c'est correct.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si vous permettez, une petite question supplémentaire? 


313
Q.
En fait ce que je comprends, c'est que c'est dans tous les cas, vous dites que ça permettrait à la Régie de substituer sa discrétion à celle d'Hydro-Québec quant à la détermination du montant du dépôt?



R.
Bien, plus précisément, parce que nulle part on voit dans le -- mais nulle part on voit dans le règlement la discrétion d'Hydro-Québec; on aimerait qu'elle s'y retrouve parce que là, elle n'est pas là.


314
Q.
Et quand -- Maître Desforges...



R.
Oui.


315
Q.
... quand on retrouve au règlement le mot * peut +, est-ce que c'est pas là la discrétion à laquelle vous faites référence, * peut exiger un dépôt +?



R.
Oui, mais il y a dans d'autres parties, disons au niveau de la conservation à ce moment-là c'est...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Mais Hydro-Québec a déjà annoncé évidemment qu'elle ajusterait tous les articles en conséquence. Merci.




Me FRANÇOIS TANGUAY :




O.K., ça me suffit.




DISCUSSIONS




LA PRÉSIDENTE :




Alors, du côté d'Hydro-Québec, est-ce qu'à la suite, je comprends que pour les intervenants, là, c'est complété, il n'y a pas d'autres intervenants qui souhaitent se faire entendre. Maintenant, du côté de la contre-preuve d'Hydro-Québec, est-ce qu'il y a une contre-preuve?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Au moment où on se parle, j'aurais peut-être aimé en discuter avec mes clients, après avoir entendu l'ensemble de la preuve des intervenants, mais il y a fort peu de chance qu'il y ait une contre-preuve de la part d'Hydro-Québec, et si c'est le cas, elle serait très succincte et très courte; peut-être trois ou quatre questions pour faire préciser, mais évidemment, j'apprécierais pouvoir en discuter avec mes clients, mais comme je vous dis, il y a quatre-vingt-dix-pour cent (90 %) des chances qu'il n'y pas de contre-preuve de la part d'Hydro-Québec. Sinon, ce sera très court.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, demain dans ce cadre-là, je crois que  nous devrions peut-être commencer plus tôt aussi compte tenu que si on veut dans la journée vraiment faire le travail, là, sur la rétro-facturation; alors, est-ce que les gens sont disponibles à ce qu'on commence plus tôt?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Malgré, si vous permettez, Madame la Présidente, en fait demain tout ce qui resterait à la limite, ce serait la contre-preuve d'Hydro-Québec, s'il en est, et évidemment, s'il y a des questions, mais comme je vous dis, je ne crois pas qu'il va y en avoir, et




ensuite de ça, ce serait immédiatement la rétro-facturation et la présentation d'Hydro-Québec serait d'environ moins de trente (30) minutes et j'ai compris qu'il y avait uniquement deux intervenants qui avaient des commentaires et d'ailleurs, c'est une primeur, je vous annonce qu'Hydro-Québec déposera une proposition amendée en contre-facturation pour faire droit ou faire suite à la proposition de ARC FACEF; et j'ai déjà avisé maître Fecteau qu'Hydro-Québec acceptait sa demande de modification.




Donc, à part le contre-interrogatoire de maître Turmel qui ne sera disponible qu'à onze heures 




(11 h), je ne pense pas qu'on ait de grands débats sur cette pratique.




LA PRÉSIDENTE :




Mais sur la proposition, parce qu'il y a une proposition entre autres sur, il y a une des associations dont je ne me souviens pas par coeur, mais qui mentionne que dans les compteurs croisés...




Me ÉRIC FRASER :




C'est nous.




LA PRÉSIDENTE :




... il y a effectivement, de ce côté-là, j'ai remarqué qu'il y avait possiblement, ils ont réservé




leur recours à faire une proposition spécifiquement là-dessus justement pour dans les cas où il y avait rétro-facturation dans les compteurs croisés.




Alors, je veux être bien sûre qu'étant donné qu'il y a pas eu de possibilité aussi de questions par -- de demandes de renseignements par les intervenants, là, il faut que je sois plus souple et qu'on soit plus disponible pour...




Me ÉRIC FRASER :




Effectivement, c'est nous, mais là, maître Legault me dit qu'il aurait pas reçu la lettre, il va falloir vérifier, mais on y faisait mention de questions et qu'on réservait nos droits de faire des propositions suite au contre-interrogatoire du panel d'Hydro-Québec; donc...




LA PRÉSIDENTE 
:




C'est parce que de ce côté-là aussi, ma question était presque double, c'est que vous ayant vu réserver vos droits, ça serait très important que demain on le sache parce ça nous prend, si possible, la preuve dès demain, et la nature de la proposition pour qu'on puisse de ce côté-là...




Me ÉRIC FRASER :




Que l'on sache si on va faire une proposition? Oui,




effectivement...




LA PRÉSIDENTE :




C'est assez important, je dirais, pour la gestion.




Me ÉRIC FRASER :




Oui, écoutez, mais moi je pense que ça peut être... écoutez, parce que dans ma tête on plaidait demain, donc, j'aurais abordé la proposition probablement dès demain parce que c'est relativement simple; si je me souviens bien, la problématique était à l'effet qu'en ce qui concerne les compteurs croisés, la période de rétro-facturation n'est pas aussi précisée, on peut reculer, je pense...




LA PRÉSIDENTE :




C'est illimité.




Me ÉRIC FRASER :




C'est illimité. Donc, nous, notre questionnement c'était, bon, est-ce que c'est pas un peu dans la mesure ou dans certaines situations les consommateurs peuvent être complètement indépendants de la situation, est-ce qu'une rétro-facturation illimitée, c'est pas un peu trop long. Donc, essentiellement...




LA PRÉSIDENTE :




C'est, vous avez mentionné spécifiquement dans le cas




où c'est faute d'un tiers...




Me ÉRIC FRASER :




C'est ça, exactement.




LA PRÉSIDENTE :




... dans votre réserve.




Me ÉRIC FRASER :




Donc, notre proposition sera probablement dans ce sens-là, s'il n'y a pas de...




LA PRÉSIDENTE :




C'est parce que ça serait peut-être important aussi que dès demain matin vous puissiez en faire part très tôt du côté d'Hydro-Québec.




Est-ce qu'il y a des demandes particulières; est-ce que vous prévoyez...




M. VITAL BARBEAU :




Nous, on voulait indiquer que, c'est ça, sur les modalités de correction de facture puis la rétro-facturation, on avait des demandes de renseignements à faire, on l'avait indiqué, effectivement...




LA PRÉSIDENTE :




Oui, vous en avez...




M. VITAL BARBEAU ;




... alors, il va falloir -- faut pas oublier de prévoir le temps nécessaire pour obtenir les clarifications d'Hydro-Québec...




LA PRÉSIDENTE :




Dans votre cas, vous l'avez même envoyé par écrit.




M. VITAL BARBEAU :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




J'ai lu vos demandes, j'imagine que vous allez recevoir bientôt réponse.




M. VITAL BARBEAU :




Et nous réservions nos droits pour faire des propositions suite à ça, c'est certain que si les informations ou les renseignements supplémentaires fournis tant qu'à l'interprétation pour les articles concernant les compteurs croisés, de fait, nous aussi, l'ACEF de Québec, nous allons proposer un amendement, c'est certain, là, concernant plus particulièrement la période indéterminée.




Alors, nécessairement, c'est un petit peu à la dernière minute, là, le traitement de ce point-là sur la rétro-facturation, mais il va falloir passer, je




pense qu'avant de pouvoir indiquer clairement si on fait des propositions ou pas, va falloir entendre le panel pour pouvoir faire le contre-interrogatoire pour avoir les explications supplémentaires dont on a besoin et c'est seulement après ça qu'on va pouvoir indiquer clairement si on veut faire des propositions ou pas.




LA PRÉSIDENTE :




Je vous remercie, Monsieur Barbeau. Maître Fecteau?




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Pour vous informer, là, quant à nos prévisions, on n'avait pas l'intention de contre-interroger, à prime abord, évidemment nous aussi on va entendre les représentations d'Hydro-Québec ou leur témoignage, mais on prévoit pas beaucoup de questions, là, ce serait quelques minutes au plus.  Alors, c'est ça en ce qui nous concerne.




M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :




Jean-Benoît pour la FCEI. Vous m'excuserez, c'est pas mon rôle habituellement, mais ce qu'on avait à dire, bien entendu, on va faire un contre-interrogatoire, étant donné que... on verra si on aura simplement le jus, autrement dit, suite au contre-interrogatoire, nous aurons peut-être des propositions à faire et donc, peut-être à ce moment-là, suite à ça, également




un peu comme monsieur Barbeau, malheureusement nous ne pourrons pas les faire qu'en plaidoirie comme nous avons fait au niveau de la première partie étant que nous avons tout mis au niveau de l'écrit. Donc, dépendamment des réponses que nous aurons, nous réagirons sur le fait demain.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, à ce moment-là, vous suggérez pour qu'on puisse rentrer dans nos temps demain...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Mais là, il semble y avoir plus d'interventions que ce que j'avais présumées, donc, peut-être est-ce qu'on pourrait...




LA PRÉSIDENTE :




Anticipées...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Oui, anticipées, on pourrait peut-être... je le sais pas, neuf heures (9 h) demain matin ou huit heures trente (8 h 30); nous, on est disponible, en tout cas, à Hydro-Québec.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, à ce moment-là peut-être que neuf heures 




(9 h), ça va être suffisant pour...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Neuf heures (9 h) suffirait, merci.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Pour donner le temps à tout le monde d'aller à la garderie...




Me ÉRIC FRASER :




Oui, c'est ça, exactement ça.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, ajournement jusqu'à demain matin, neuf heures (9 h). Merci bien.




AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE


_____________________


CERTIFICAT



Je, soussigné, certifie que les pages précédentes représentent une transcription conforme et fidèle de l'instance notée par moi à Montréal (Québec), ce dixième (10e) jour de l'an deux mille un (2001).




Michel Daigneault,




Sténographe officiel bilingue

